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BIT  : Bureau international du travail 
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CSPEFP-BF   : Cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la formation 

professionnelle au Burkina Faso, 2001-2005. 

DYFAB : Dynamisation des filières agricoles du Burkina Faso 
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EFTP  : Enseignement et formation techniques et professionnels 

EPCVM  : Enquête prioritaire sur les conditions de vie des ménages 

FAARF : Fonds d’appui aux activités rémunératrices des femmes 

FAFPA  : Fonds d’appui à la formation professionnelle et à l’apprentissage 

FAIJ  : Fonds d’appui aux initiatives des jeunes 

FAPE  : Fonds d’appui à la promotion de l’emploi 

FASI  : Fonds d’appui au secteur informel 
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FODEL : Fonds de développement de l’élevage 

FONA-DR : Fonds national d’appui aux travailleurs déflatés et retraités 
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MJE  : Ministère de la jeunesse et de l’emploi 

OIT  : Organisation internationale du travail 
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Concepts et définitions 
 

Jeune : Conformément à la Politique nationale de jeunesse du Burkina Faso, il est considéré 

comme jeune au Burkina Faso, toute personne âgée de 15 à 35 ans, sans distinction de 

sexe. 

 

Emploi : Sur la base de définition générale « des personnes pourvues d’un emploi » a adopté 

par la Conférence internationale du travail (CIT) (Genève, Octobre 1982),  l’emploi est 

défini comme étant la situation d’occupation d’une personne : (i) qui a l’âge de 

travailler, (ii) qui exerce une activité au sens de la comptabilité nationale et (iii) dont 

l’activité a duré au moins une heure au cours de la semaine précédente. Ainsi, un emploi 

peut être rémunéré ou non rémunéré, salarié ou non salarié, permanent ou temporaire.         

 

Chômage : En application de la définition internationale adoptée en 1982 par le Bureau 

international du travail (BIT), un chômeur est une personne (i) en âge de travailler, (ii) 

qui est sans emploi, c’est-à-dire n’a pas travaillé, ne serait-ce qu’une heure, durant la 

période de référence, (iii) qui est disponible pour occuper un emploi, (iv) qui cherche 

activement un emploi ou en a trouvé un qui commence ultérieurement. 

 
Actif : C’est une personne en âge de travailler, qui a un emploi (actif occupé) ou qui est au 

chômage (actif non occupé).  

 

Population active : Elle fait référence à l’ensemble des actifs. C’est le total des personnes 

ayant un emploi et des personnes au chômage.  

 

Sous-emploi : Dans cette étude, la notion de sous-emploi fait référence à la situation d’une 

personne ayant un emploi, mais qui n’arrive pas a s’occupé pendant au moins neuf (9) 

mois dans l’année.   

 

Taux d’activité : Mesurant le niveau d’activité de la population, le taux d’activité est égal au 

rapport entre la population active et la population totale. 

 
Taux de chômage : Le taux de chômage est égal au rapport entre le nombre total de personne 

au chômage et la population active.    

 

Taux de sous-emploi : Il est égal au rapport entre le nombre total de personnes dans une 

situation de sous-emploi sur le nombre total de personnes occupées dans un emploi.   

 
Travail décent : la notion de travail décent fait référence à un emploi productif, librement 

choisi, respectant les droits fondamentaux au travail, procurant un revenu adéquat et 

assurant la sécurité inhérente à la protection sociale.    
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Résumé exécutif  
 
Selon plusieurs études (INSD 1997, Lachaud 1997, Zerbo 2006), la situation de l’emploi 

notamment des jeunes et des femmes est la principale cause de pauvreté. Alors, des mesures 

ont été entreprises par l’Etat burkinabè pour faire face au problème de chômage et de sous-

emploi des jeunes. Cependant, le déficit du travail décent reste important et plus de deux 

cinquième de la population demeure en dessous du seuil de pauvreté. 

 

Au regard d’une telle situation, cette étude s’est fixé pour objectif de procéder à une revue des 

politiques et programmes de promotion de l’emploi en général et de l’emploi des jeunes en 

particulier de la décennie 2001-2010, afin de tirer des enseignements pertinents, susceptibles 

d’améliorer l’efficacité de politiques de promotion de l’emploi au Burkina Faso. 

 

Pour atteindre les objectifs visés, la démarche de l’étude a consisté en une recherche 

descriptive et analytique, basée sur une revue documentaire et des entretiens avec des 

personnes ressources des organismes publics, privés et de la société civile. Aussi, le travail a 

été structuré en six sections (i) les principaux défis de l’emploi des jeunes ; (ii) évolution du 

cadre institutionnel de promotion de l’emploi de 2001 à nos jours ; (iii) revue des documents 

de politiques de l’emploi ; (iv) la revue des projets et programmes de promotion de l’emploi, 

(v) les réformes spécifiques visant à promouvoir une croissance économique pro-emploi 

décent et (vi) les perspectives en matière de promotion de l’emploi des jeunes. 

 

En matière d’emploi des jeunes, le Burkina Faso est confronté à cinq défis majeurs. Il 

s’agit de : 

 

(i) l’accroissement de l’offre de formation et de la création de nouvelles opportunités 

d’emplois à la hauteur de la dynamique démographique. En effet, la croissance 

démographique est de 3,1% ; 65,7% de la population a moins de 25 ans d’âge et 71% 

des jeunes de 15 à 35 ans n’ont aucun niveau d’instruction.   

 

(ii) l’élargissement des libertés de participation des jeunes au marché du travail. En 

effet, les taux d’occupation des jeunes sont assez élevés (65,9% chez les jeunes de 15 

à 24 ans) et traduisent ainsi une participation assez précoce au marché du travail. Pour 

nombreux jeunes de 15 à 24 ans, cette participation au marché du travail n’est pas un 

choix délibéré ; elle est surtout liée à des contraintes telles que l’absence d’autres 

alternatives (éducation, formation, apprentissage) et la pauvreté de leur ménage.  

 

(iii) la réduction du chômage des jeunes en milieu urbain. Le chômage urbain reste élevé 

en général (8,6%) ; mais il touche plus les actifs de moins de 25 ans (14,4%) et leurs 

aînés de 25 à 35 ans (9,6%). De plus, si pour l’ensemble des actifs, la tendance 

moyenne du taux de chômage urbain montre une baisse continue entre 2003 et 2007, 

le taux de chômage des actifs de moins de 25 ans a augmenté entre 2005 et 2007. 

 

(iv) l’amélioration de l’accès des jeunes aux segments décents du marché du travail. En 

milieu urbain, plus de la moitié (55,4%) des jeunes actifs de moins de 25 ans et 48,4% 

des jeunes actifs de 25 à 35 ans sont dans le secteur informel. Aussi, plus de 70% des 

jeunes qui travaillent au Burkina Faso sont des travailleurs familiaux non rémunérés 

parce qu’ils ont difficilement accès au capital et à la formation.  
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(v) la réduction du sous-emploi des jeunes actifs occupés. Un peu moins du quart 

(24,5%) de la population occupée est sous-employée  dont 26,7% en milieu rural et 

13,7% en milieu urbain. Chez les jeunes, le taux de sous-emploi est plus élevé aussi 

bien en milieu rural (28,5%) qu’en milieu urbain (18,7%).  

 

Face à ces défis qui se sont accentués dans le temps, le Burkina Faso a renforcé son cadre 

institutionnel de promotion de l’emploi. Depuis 2001, les principaux changements intervenus 

dans l’environnement institutionnel public de l’emploi au Burkina Faso concernent : (i) les 

réaffectations des missions de promotion de l’emploi et de la jeunesse à différents 

départements ministériels ; (ii) la création et la restructuration de structures en charge de la 

promotion de l’emploi ; (iii) la création du Programme spécial de création d’emplois pour les 

jeunes et les femmes (PSCE) en 2012. 

 

Les missions de promotion de la jeunesse et de l’emploi ont fait l’objet de plusieurs 

réorganisations/affectations au niveau des différents gouvernements. Ainsi, on est passé d’une 

situation institutionnelle où deux départements ministériels étaient en charge respectivement 

des questions de l’emploi et de jeunesse en 2001 à une nouvelle organisation institutionnelle 

dans laquelle les missions de promotion de l’emploi, de la jeunesse et de la formation 

professionnelle sont confiées à un seul département ministériel pour plus de synergie 

d’actions en 2011.  

 

Parallèlement, (i) l’Office national de la promotion de l’emploi a été restructuré en 2004 en 

une Agence nationale pour l’emploi dont la principale mission est l’exécution de la politique 

du Gouvernement en matière d’emploi et de formation professionnelle ; (ii) de nouveaux 

fonds de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle ont été créés (FAFPA et 

FAIJ) et des guichets uniques de l’ensemble de ces fonds dans les régions ; (iii) l’Observatoire 

national de l’emploi et de la formation professionnelle (ONEF) a été créé en 2001 et érigé en 

EPA en septembre 2012 ; (iv) le programme national de volontariat au Burkina Faso a été 

créé en 2006 et est désormais un groupement d’intérêt public ; (v) le Secrétariat permanent de 

la commission nationale de certification a été mis en place en 2009, (vi) le Conseil national de 

l’emploi et de la formation professionnelle a été installé en mars 2012 ; enfin, (vii) en février 

2012, le  Gouvernement a lancé le Programme spécial de création d’emplois pour les jeunes et 

les femmes (PSCE/JF) prévu pour la période 2012-2014. 

 

Dans ce cadre institutionnel assez dynamique, les interventions ont été organisées par deux 

documents de politiques : le Cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la formation 

professionnelle au Burkina Faso (CSPEFP-BF) 2001-2005 et la Politique nationale de 

l’emploi (PNE) adoptée en mai 2008.  

 

Plusieurs programmes et projets de promotion de l’emploi et des revenus ont été exécutés 

dans le cadre de la mise en œuvre de ces docuements de politiques nationales de promotion de 

l’emploi. Ces programmes et projets peuvent être distingués en cinq catégories :  

 

(i) les fonds nationaux de promotion de l’emploi qui ont octroyé 44,2 milliards de 

micro-crédits et promu environ 700 000 emplois entre 2001-2010 ;  

(ii) les programmes d’accroissement des revenus dans le secteur agropastoral, d’un 

coût global de 129,4 millards de FCFA dont 8,1% ont été distribués aux 

bénéficiaires sous forme de microcrédits ou de subventions. Entre 2001-2010, ces 

programmes ont bénéficiés à environ 825 000 producteurs.   
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(iii) les programmes des travaux à Haute intensité de main-d’œuvre : quatre 

programmes HIMO ont été exécutés au cours de la période 2001-2010, pour un 

coût total de 180,2 milliards de FCFA et 29,4 milliards de FCFA de masse 

salariale distribuée, soit un ration main-d’oeuvre de 16,3% qui demeure bas.  

 

(iv) les programmes d’accroissement de l’employabilité des jeunes : au regard de la 

monté des difficultés d’insertion sociprofessionnelle des jeunes, les actions en 

faveur de l’employabilité des jeunes ont commencé à se multiplier à partir de 

2005. Ainsi, six programmes d’accroissement de l’employabilté des jeunes ont été 

exécutés au cours de la décennie. Ces programmes sont très diversifiés allant des 

formations aux techniques de recherche d’emploi à des formations aux métiers, en 

passant par le volontariat et le placement en stage. De 2004-2010, ces programmes 

ont bénéficés à 64 642 jeunes.  
 

(v) le dispositif d’intermédiation sur le marché de l’emploi : le dispositif public 

d’intermédiation sur le marché du travail est composé de l’Agence nationale pour 

l’emploi (ANPE) et de l’Agence générale de recrutement de l’Etat (AGRE).  

L’ANPE est chargé du courtage et de l’information sur le marché du travail dans le 

secteur non étatique et l’AGRE est chargé du recrutement des agents de la fonction 

publique. Cependant, à peine 5% des offres d’emplois du secteur privé formel 

passent par l’ANPE, soit une moyenne annuelle de 1047 offres d’emplois ; 

pourtant elle enregistre par an en moyenne 7473 demandeurs d’emplois, soit un 

taux de satisfaction des demandes d’emploi de 14%.   

   

En plus des interventions ciblés à travers les projets et programmes, l’Etat a entrepris un 

certain nombre de réformes en vue d’accroître l’intensité de la croissance économique en 

emploi décent. En effet, selon de récentes études, l’intensité de la croissance économique en 

emploi décent est assez faible (0,185). Avec une telle teneur en emploi décent, même une 

croissance économique de 15% ne permettrait pas à la moitié de la population active 

d’accéder à des emplois décents dans moins d’un demi siècle. Il est donc impératif d’accroitre 

l’intensité de la croissance en emploi décent. Pour ce faire, l’Etat a engagé depuis le début des 

années 1990 un certain nombre de réformes : (i) l’adoption de codes d’investissements et 

minier plus incitatifs, (ii) la simplification et l’allègement de la fiscalité, (iii) la simplification 

des formalités de créations d’entreprises au Burkina Faso, (iv) la révision de la législation du 

travail en vue d’une plus grande flexibilité du marché du travail. 

 

 En dépit des efforts en matière de promotion de l’emploi des jeunes qui se traduisent par la 

mise en œuvre de nombreux politiques, programmes et réformes au cours de la décennie, des 

insuffisances majeures demeurent dans le dispositif de promotion de l’emploi des jeunes. Il 

s’agit notamment (i) du manque de synergie d’actions entre les intervenants lié à des 

problèmes institutionnels et organisationnels ; (ii) du manque du suivi et de l’évaluation des 

politiques et programmes de promotion de l’emploi ; (iii) de la multiplicité de fonds nationaux 

de promotion de l’emploi ; (iv) de la faiblesse des montants de microcrédits distribués en vue 

de créer de l’emploi décent ; (v) la faible pénétration des fonds nationaux dans la population 

jeune en milieu rural ; (vi) du faible développement de la formation professionnelle ; (vii) de 

la faible implication de l’ensemble des acteurs dans la mise en œuvre de la Politique nationale 

de l’emploi.  

  

Cependant, plusieurs initiatives en cours augurent de bonnes perspectives. Elles sont relatives 

(i) à la mise en œuvre de la Politique nationale d’enseignement et de formation technique et 
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professionnelle (PN-EFTP), (ii) à la seconde phase de la mise en œuvre de la Politique 

nationale de l’emploi. D’une part, depuis son adoption en juillet 2008, la PN-EFTP sera 

réellement opérationnalisée avec l’adoption du Programme d’appui à la politique sectorielle 

de l’EFTP (PAPS-EFTP) 2012-2016, financé à hauteur de 15 millards de FCFA. Aussi, la 

valorisation des acquis en matière d’infrastructures et de personnels enseignants du 

Programme de renforcement de la formation professionnelle (PRFP) devrait permettre 

d’accroitre l’offre de formation. D’autre part, la revue de la PNE prévue pour 2012/2013, la 

finalisation de la mise en place de son dispositif de mise en œuvre et de suivi en 2012, ainsi 

que le lancement du Programme spécial de création d’emplois pour les jeunes et les femmes 

(PSCE/JF) 2012-2014 devraient donner un nouveau soufle à la promotion de l’emploi dans un 

cadre mieux organisé et efficace.  Ainsi, pour les actions à venir en matière de promotion de 

l’emploi des jeunes, il est recommandé :   

(i) la réduction du déficit de libertés de participation des jeunes au marché du travail 

en améliorant la qualité et la quantité de l’offre du système éducatif national ; 

(ii) le renforcement de l’employabilité des jeunes actifs en milieu urbain à travers des 

programmes de formation adaptés aux besoins et potentialités de l’économie 

nationale ; 

(iii) l’amélioration de l’accès des jeunes ruraux aux crédits et aux nouvelles techniques 

agricoles afin de réduire significativement leur sous-emploi ; 

(iv) la redéfinition des missions de l’Agence nationale pour l’emploi pour mieux 

l’adapter au nouvel environnement institutionnel de promotion de l’emploi et de la 

formation professionnelle ; 

(v) la fusion des fonds de promotion de l’emploi pour obtenir un grand fonds avec des 

guichets spécifiques de financement ; 

(vi) le renforcement des capacités de décision et d’octroi de crédits des guichets 

uniques de promotion de l’emploi ; 

(vii)  l’amélioration de l’organisation du travail entre les structures centrales du 

Ministère en charge de l’emploi et les structures rattachées ; 

(viii) le renforcement du suivi et de l’évaluation des projets et programmes sectoriels en 

matière de promotion de l’emploi ; 

(ix) le renforcement de la synergie entre les programmes sectoriels et les structures en 

charge de la promotion de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

(x) le renforcement de la synergie entre les programmes d’accroissement de 

l’employabilité et le dispositif d’insertion socioprofessionnelle. 
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Introduction  
 
La population burkinabè est essentiellement jeune et rurale. Selon les résultats du RGPH-

2006, 65,7% de la population a moins de 25 ans et 77,3% vit en milieu rural, contre 22,7% 

dans les centres urbains. Par ailleurs, une proportion importante (43,9%) de cette population 

demeure pauvre en dépit des efforts entrepris par l’Etat et les partenaires techniques et 

financiers au cours des années 2000 pour réduire la pauvreté.   

 

Selon plusieurs études (INSD 1997, Lachaud 1997, Zerbo 2006), la situation de l’emploi 

notamment des jeunes et des femmes est la principale cause de pauvreté. En effet, les jeunes 

représentent 64% de la population active burkinabè ; pourtant ils sont relativement les plus 

nombreux à être touchés par le chômage, le sous-emploi et la précarité de l’emploi. Comme le 

montre les résultats de l’EA/QUIBB-2007, au niveau national, 4,5% des jeunes de 15 à 35 ans 

ne sont ni scolarisés ni occupés dans un emploi dont 11,6% en milieu urbain. Aussi, 27,2% 

des jeunes de moins de 25 ans sont sous-employés et 96,9% d’entre eux sont dans des emplois 

vulnérables (emplois non rémunérés ou emplois indépendants précaires).      

 

Au cours des dix dernières années, plusieurs efforts de promotion de l’emploi ont été réalisés 

dont les plus importants sont : (i) la mise en œuvre du Cadre stratégique de promotion de 

l’emploi et de la formation professionnelle pendant la période 2001-2005, (ii) l’élaboration et 

la mise en œuvre, à partir de 2008, de la Politique Nationale de l’Emploi (PNE) ; (iii) la 

création de divers instruments de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

(iv) la mise en œuvre de programmes des travaux à Haute intensité de main-d’œuvre, ainsi 

que des programmes dans plusieurs secteurs d’activités.   

 

Au regard de la persistance du déficit d’emploi décent, un examen critique de ces efforts et 

initiatives de promotion de l’emploi s’avère nécessaire afin d’aider à l’amélioration de 

l’efficacité des efforts nationaux de promotion de l’emploi en général, et de l’emploi des 

jeunes en particulier. Alors, l’objectif général de cette étude est de procéder à une revue des 

politiques et programmes de promotion de l’emploi en général et de l’emploi des jeunes en 

particulier de la décennie 2001-2010, afin de tirer des enseignements et des leçons pertinents, 

susceptibles d’améliorer l’efficacité de politiques de promotion de l’emploi.  

 

Il s’agit de façon précise (i) d’appréhender les défis de la promotion de l’emploi des jeunes au 

Burkina Faso, (ii) d’inventorier et de réaliser une analyse critique des politiques de promotion 

de l’emploi en général et de l’emploi des jeunes en particulier, (iii) d’analyser les principales 

initiatives en cours (2011-2012), (iv) de formuler des recommandations pertinentes pour 

l’amélioration de l’efficacité des initiatives de promotion de l’emploi. 

 

En vue d’atteindre les objectifs visés, la démarche de l’étude a consisté en une recherche 

descriptive et analytique, basée sur une revue documentaire et des entretiens avec des 

personnes ressources des organismes publics, privés et de la société civile impliquées dans la 

formulation et/ou la mise en œuvre des politiques, projets et programmes de promotion de 

l’emploi.  

 

Dans cette démarche, il s’est agi dans un premier temps de collecter les rapports d’étude, les 

rapports d’activités et les données secondaires auprès des structures du service public de 

l’emploi, auprès des projets et programmes ayant un impact direct sur l’emploi, auprès des 

Directions des études et de la planification des ministères concernés. Par ailleurs, les 
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annuaires statistiques et les rapports sur la situation de l’emploi de l’Observatoire national de 

l’emploi et de la formation professionnelle (ONEF) ont été utilisés.  Aussi, les documents de 

politiques ou de stratégies, ainsi que les actes des états généraux sur l’emploi adoptés au cours 

de la période 2000-2010 ont été collectés. 

 

La seconde étape de la démarche a consisté à exploiter la documentation et les données 

secondaires collectées. Les données secondaires collectées sur les projets et programmes ont 

fait l’objet de traitements statistiques afin de les présentés dans des tableaux ou des 

graphiques plus adaptés aux besoins d’analyse descriptive de l’étude. S’agissant des 

informations qualitatives collectées, elles ont servi à faire une analyse descriptive et critique 

des politiques et programmes de promotion de l’emploi des jeunes. Cette deuxième étape a 

permis d’obtenir des résultats et des analyses préliminaires.  

 

Les résultats et analyses préliminaires ont été renforcés par des interviews auprès de 

responsables et cadres des structures et de projets du secteur de l’emploi tels que 

l’Observatoire national pour l’emploi et la formation professionnelle, le Fonds d’appui aux 

initiatives des jeunes, le fonds d’appui au secteur informel, le fonds d’appui aux activités 

rémunératrices des femmes, le fonds d’appui à la promotion de l’emploi, l’Agence nationale 

pour l’emploi, les directions centrales du ministère en charge de l’emploi, ainsi que les 

programmes tels PAFASP,  FASO BAARA, le Projet mille jeunes filles. Au cours de cette 

étape, les rencontres avec le Comité technique de suivi de l’étude qui était composé des 

principaux acteurs du secteur de l’emploi et de la formation professionnel, ont fortement 

contribué à améliorer la qualité des analyses et à apporter des informations qualitatives très 

appréciables qui ont permis d’affiner les analyses. 

 

C’est à l’issue de ces concertations que le rapport provisoire a été produit et soumis à un 

atelier de validation qui a réuni les représentants des acteurs publics, privés et non 

gouvernementaux qui interviennent dans le secteur de l’emploi et de la formation 

professionnelle. Les participants ont fait des amendements de forme et de fond qui ont permis 

d’améliorer le contenu du présent document. 

 

Ainsi, le présent document est le fruit d’une démarche qui a combiné la revue documentaire et 

analytique et les concertations. Il est structuré en six sections. La première section a trait aux 

défis de promotion de l’emploi des jeunes au Burkina Faso. La seconde section examine 

l’évolution du cadre institutionnel de promotion de l’emploi au Burkina Faso depuis le début 

des années 2000. La troisième section est consacrée à la revue des documents de référence en 

matière de promotion de l’emploi au cours de la période 2001-2010. La quatrième section est 

relative à l’inventaire et à l’analyse critique des programmes et projets de promotion de 

l’emploi. La cinquième section examine les réformes engagées par l’Etat en vue de 

promouvoir une croissance économique pro-emploi décent. Enfin, la dernière section analyse 

les perspectives en matière de promotion de l’emploi des jeunes au Burkina Faso. 
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I Principaux défis de l’emploi des jeunes au Burkina Faso 

 

En matière d’emploi des jeunes, le Burkina Faso est confronté à deux grandes catégories de 

défis. D’une part, la dynamique démographique est assez forte et se caractérise par une 

proportion élevée des jeunes et une urbanisation progressive de la population. D’autre part, on 

a des défis importants liés à la situation des jeunes actifs sur le marché du travail tels que les 

libertés de participation au marché du travail, l’accessibilité aux segments décents du marché 

du travail, le sous-emploi.  

  

1.1. Renforcer la création d’emplois à la hauteur de la dynamique 

démographique 

 

Selon  les  résultats du recensement général de la population et de l’habitat de 2006, le 

Burkina Faso compte 14 017 262 habitants dont 51,7% de femmes et 48,3% d’hommes. 

Environ 77% de la population réside en milieu rural, contre 22,7 % en milieu urbain. Le 

milieu urbain compte presque autant de femmes (50,1%) que d’hommes (49,9%), avec un 

taux de masculinité urbain de 99,7 hommes pour 100 femmes. En milieu rural le taux de 

masculinité est plus bas : 91,6 hommes pour 100 femmes.  

 

La population burkinabè est très jeune (tableau 1.1). Environ 65,7% des habitants ont moins 

de 25 ans. Les jeunes de 15 à 35 ans représentent environ le tiers (33,4%) de la population 

totale. Dans la population féminine, la proportion de jeunes (15 à 35 ans) est plus élevée 

(34,9%) que chez les hommes (31,7%). Aussi, 54% des jeunes (15 à 35 ans) sont de sexe 

féminin.  

 

Les jeunes sont relativement plus nombreux dans les centres urbains. Dans les deux grands 

centres urbains du Burkina Faso (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso), les jeunes de 15 à 35 ans 

atteignent 45,4% de la population, contre 38,2% de jeunes dans les autres villes et 20,7% en 

milieu rural.  Ainsi, 29% des jeunes de 15 à 35 ans habitent en milieu urbain dont 19% dans 

les deux grands centres urbains, contre un taux d’urbanisation de 22,7% pour l’ensemble de la 

population. 

 
Tableau 1.1 : Répartition de la population par classe d’âge selon le sexe et le milieu 

 Sexe  Milieu de résidence 
Ensemble du 

Burkina Faso  
Classe d’âge 

Homme Femme  
Urbain 

Centre 

Autres 

villes 
Rural 

0-14 ans 49,1 44,3  35,3 41,5 49,2 46,6 

15-24 ans 18,4 19,7  25,5 23,0 17,5 19,1 

25-35 ans 13,3 15,2  19,9 15,2 13,2 14,3 

36-49 ans 9,8 10,9  11,9 10,6 10,1 10,4 

50-65 ans 6,4 6,8  5,6 6,5 6,7 6,6 

66 ans et + 3,0 3,1  1,8 3,1 3,3 3,1 

Total 100,0 100,0  100 100 100 100,0 
Source : RGPH-2006 
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Environ 71% des jeunes de 15 à 35 ans n’ont aucun niveau d’instruction (tableau 1.2). 

Seulement 13% des jeunes ont un niveau primaire, 14,1% ont un niveau secondaire et 1,8% 

ont le niveau supérieur.  

 

Les jeunes de sexe masculin ont en moyenne un niveau d’instruction plus élevé que les jeunes 

de sexe féminin. Environ 69% des jeunes de sexe masculin contre 79% des jeunes de sexe 

féminin n’ont aucune instruction.  

 

 

Tableau 1.2 : Niveau d’instruction des jeunes de 15 à 35 ans selon le sexe 

  Aucun niveau Primaire secondaire 1 secondaire 2 supérieur Total 

Ensemble 71,1 13,1 10,2 3,9 1,8 100,0 

 15-18 63,8 16,4 17,8 1,9 0,1 100,0 

 19-24 69,3 13,6 9,3 5,9 1,9 100,0 

 25-35 77,0 10,7 6,2 3,5 2,7 100,0 

Hommes 69,4 20,9 6,1 2,3 1,3 100,0 

 15-18 58,0 18,9 20,6 2,4 0,1 100,0 

 19-24 61,0 16,9 11,4 8,0 2,6 100,0 

 25-35 68,5 14,4 8,0 5,1 4,0 100,0 

Femmes 79,0 15,1 4,2 1,2 0,6 100,0 

 15-18 69,3 13,9 15,2 1,5 0,1 100,0 

 19-24 75,9 10,9 7,6 4,2 1,3 100,0 

 25-35 83,8 7,8 4,6 2,2 1,6 100,0 
Source : RGPH-2006 

 

 

La population burkinabè s’est accrue à un rythme de 3,1% par an entre 1996 et 2006 

(tableau 1.3). La dynamique démographique est plus forte en milieu urbain. Elle est de 6,8% 

dans les grands centres urbains et de 7,6% dans les villes secondaires, contre 2,2% en milieu 

rural. Dans les grands centres urbains, le fort accroissement de la population est 

principalement dû aux flux migratoires rural/urbain. Dans les villes secondaires, la dynamique 

démographique est en partie due à la migration, mais également à l’accroissement du nombre 

de villes en liaison avec le classement de nouvelles localités comme des villes dans le cadre 

du processus de décentralisation.  

 
Tableau 1.3 : Taux de croissance démographique selon le groupe d’âge et le 

milieu – 1996-2006 

 
Urbain  

Centre 

Autres  

Villes 
Rural Burkina Faso 

0-14 ans 5,6 7,1 2,2 2,8 

15-24 ans 7,5 8,0 2,5 3,7 

25-35 ans 7,8 8,3 2,4 3,7 

36-49 ans 7,4 8,3 2,4 3,5 

50-65 ans 7,6 7,6 1,4 2,4 

66 ans et plus 7,3 7,8 1,3 2,1 

Ensemble 6,8 7,6 2,2 3,1 

Source : RGPH-1996, RGPH-2006 
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La population de 15 à 35 ans a enregistré la croissance annuelle la plus importante au cours de 

la décennie 1996-2006, soit 3,7%. Ainsi, la proportion des jeunes de 15 à 35 ans dans la 

population totale est passée de 31,3% en 1996 à 33,4% en 2006.   

 

En résumé, la dynamique démographique du Burkina Faso est source de nombreux défis : (i) 

le renforcement la création de nouveaux emplois en milieu urbain, (ii) l’amélioration des 

conditions de travail en milieu rural afin de freiner l’exode rural ; (iii) l’accroissement 

significatif de l’offre éducative et de formation professionnelle.  

 

1.2. Garantir les libertés de participation des jeunes au marché du travail 

 

Selon le RGPH-2006, la population active représente 37% de la population totale. Elle est 

composée de 54,3% d’hommes et 45,7% de femmes. Environ 21% de la population active 

réside en milieu urbain, contre 79% en milieu rural. 

 

Cette population active est très jeune (tableau 1.4). En effet, 64% des actifs sont âgés de 15 à 

35 ans. Le taux d’activité ressort ainsi élevé chez les jeunes. Environ 71,4% des jeunes de 15 

à 35 ans participent au marché du travail dont 65,9% des jeunes de 15 à 24 ans.  

 

Le niveau élevé des taux d’activité des jeunes témoigne d’une participation précoce de la 

majorité des jeunes au marché du travail et, ainsi, une absence de liberté de participation pour 

de nombreux jeunes. En effet, de nombreux jeunes de 15 à 24 ans étant en dehors du système 

éducatif dans un contexte où l’incidence de pauvreté est d’environ 44%, les jeunes n’ont pas 

le plus souvent d’autres alternatives que de participer précocement au marché du travail. 

Alors, n’ayant pas d’autres alternatives, nombreux jeunes entrent sur le marché du travail sans 

avoir une qualification minimum qui leur permet d’accéder facilement à des emplois de 

qualité.  

 
Tableau 1.4 : Structure de la population active par âge selon le milieu et le sexe 

 Urbain  Rural Ensemble 

 Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble 

 15-18 ans 8,2 13,4 10,0 16,6 14,5 15,6 14,5 14,4 14,4 

 19-24 ans 18,5 21,0 19,4 18,8 20,1 19,4 18,7 20,2 19,4 

 25-35 ans 37,5 33,1 36,0 27,5 29,8 28,6 30,0 30,4 30,2 

 36-39 ans 8,8 7,6 8,4 7,0 7,1 7,1 7,5 7,2 7,4 

 40-44 ans 9,6 8,7 9,3 8,3 8,6 8,5 8,6 8,7 8,6 

 45-49 ans 6,8 6,2 6,6 6,7 6,8 6,7 6,7 6,7 6,7 

 50-54 ans 5,2 4,6 5,0 5,8 5,5 5,6 5,6 5,3 5,5 

 55-59 ans 3,1 2,9 3,0 4,7 3,8 4,3 4,3 3,7 4,0 

 60-65 ans 2,3 2,4 2,3 4,6 3,7 4,1 4,0 3,5 3,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Ensemble 65,6 34,4 100 51,3 48,7 100 54,3 45,7 100 

Source : RGPH-2006 
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1.3. Réduire le chômage des jeunes en milieu urbain 

 

Le chômage reste essentiellement un phénomène urbain au Burkina Faso. En 2007, le taux de 

chômage urbain était de 8,6%, contre 2,2% en milieu rural.  

 

Le chômage urbain touche davantage les femmes, les jeunes et les actifs instruits 

(tableau 1.5). Le taux de chômage féminin est de 11,6%, contre un taux de chômage de 6,2% 

chez les hommes. Respectivement 14,4% et 9,6% des jeunes actifs de 15 à 24 ans et de 25 à 

35 ans sont au chômage. Le chômage est plus accentué chez les jeunes de sexe féminin : 

16,7% des femmes de 15 à 24 ans et 15,1% des femmes de 25 à 35 ans sont chômeurs.  

 
Tableau 1.5 : Taux de chômage urbain selon le niveau d'instruction 

 
1998 2003 2005 

2007 

 Homme Femme Total 

Sans instruction 3,5 7,1 4,9 4,6 8,8 6,8 

Primaire 6,0 13,6 11,0 6,5 12,7 9,0 

Secondaire 1er cycle 11,7 22,5 16,2 7,4 19,2 12,2 

Secondaire  2nd cycle 4,5 12,1 13,9 8,2 12,0 9,4 

Supérieur 4,0 4,3 10,9 5,5 12,8 7,2 

Prof. avant CEPE 0,0 21,7 12,7 19,2 0,0 17,4 

Prof. Après CEPE 7,8 9,9 8,9 17,6 0,0 12,1 

Prof. Après BEPC 6,5 13,5 6,1 6,2 9,1 7,2 

Total 5,2 11,5 9,5 6,2 11,6 8,6 

Source: A partir des données sur les conditions de vie des ménages (1998, 2003, 2005, 2007) 

 

Aussi, 12,2% des actifs de niveau secondaire 2
nd

 cycle, 17,4% et 12,1% des actifs ayant 

bénéficié d’une formation professionnelle respectivement avant le CEPE et après le CEPE 

sont au chômage, contre 6,8% de chômeurs chez les actifs non instruits. Parmi les actifs 

instruits, le taux de chômage est plus faible pour les actifs issus d’un système de formation 

professionnelle ayant au moins le niveau d’ouvrier hautement qualifié, ainsi que pour ceux 

ayant un niveau supérieur de l’enseignement général. Ainsi, le niveau d’employabilité des 

actifs ayant bénéficié d’une formation professionnelle de niveau du Brevet d’étude 

professionnelle (BEP) au moins serait désormais relativement plus élevé que ceux issus de 

l’enseignement général. 

 
Graphique 1.1 : Evolution du taux de chômage urbain de 1998 à 2007 
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Source : A partir des données sur les conditions de vie des ménages (1998, 2003, 2005, 2007) 
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Au cours de la décennie 1998-2007, le taux de chômage urbain s’est accru en passant de 5,2% à 

8,6% (graphique 1.1). Cette évolution se caractérise par une forte accentuation du chômage au 

cours de la période (1998 -2003) où le taux de chômage est passé de 5,2% à 11,5%, suivi 

d’une baisse entre 2003 et 2007.   

 

La hausse du chômage urbain entre 1998 et 2003 s’explique notamment par l’accroissement 

important du nombre de sortants du système éducatif dans un contexte où la capacité 

d’absorption du marché de l’emploi ne s’est pas significativement accrue. L’accroissement du 

déséquilibre entre l’offre et la demande d’emploi s’est traduit notamment par le 

quadruplement du taux de chômage des jeunes de 15 à 24 ans entre 1998 et 2003 pour 

atteindre 21,5%. Par ailleurs, le chômage des femmes a plus que triplé au cours de cette 

première période, modifiant de ce fait la structure du chômage selon le genre au détriment des 

femmes. Alors, les jeunes et les femmes ont été les premières victimes de la raréfaction des 

opportunités d’emploi. 
 

Entre 2003 et 2007, le chômage urbain a évolué à la baisse de 11,5% à 8,6%. Cette baisse du 

chômage a été plus forte chez les hommes (- 4 points de pourcentage) que chez les femmes (- 

1,7 points de pourcentage). Par conséquent, en 2007, le taux de chômage masculin se retrouve 

assez proche de son niveau de 1998 ; tandis que le chômage des femmes reste trois fois 

supérieur à son niveau de 1998. Aussi, si la tendance globale du chômage urbain est à la 

baisse entre 2003 et 2007, ce n’est pas le cas chez les jeunes de 15 à 24 ans. Pour ces derniers, 

le taux chômage s’est accru entre 2005 et 2007 en passant de 12,6%  à 14,4%.   

 

En résumé, au Burkina Faso, les femmes et les jeunes ont été les principales victimes du fort 

accroissement du déséquilibre entre l’offre et la demande d’emploi sur le marché du travail. 

Aussi, la baisse du chômage amorcée dans la seconde moitié des années 2000 n’est pas assez 

sensible pour ces catégories de population. La tendance décroissante du chômage des jeunes 

de 15 à 24 ans s’est inversée entre 2005 et 2007. Ce qui témoigne de l’ampleur des difficultés 

que ces jeunes rencontrent sur le marché de l’emploi. 

 

1.4. Améliorer l’accès des jeunes aux segments décents du marché du travail 

 

En 2007, 79,5% des actifs occupés sont dans le secteur agricole, contre respectivement 7,8% 

et 7,2% d’entre eux qui étaient occupés dans l’économie informelle non agricole urbaine et 

dans le secteur moderne (public, parapublic et privé). L’économie informelle rurale non 

agricole occupe 5,5% des actifs. 
 

Tableau 1.6 : Distribution sectorielle de l'emploi selon le sexe et l’âge - 2007 

 Sexe Classe d’âge Ensemble 

  
Hom

me 

Femm

e 
15-24  25-35 36-49 50-65  

Secteur moderne 10,6 3,7 3,9 10,5 8,5 5,2 7,2 

Secteur informel non agricole 

urbain 
7,8 7,9 7,3 9,9 8,0 5,5 7,8 

Secteur informel non agricole rural 4,0 7,0 4,1 7,2 6,0 3,9 5,5 

Secteur agricole 77,6 81,4 84,7 72,4 77,5 85,4 79,5 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

     Source : À partir de l’EA/QUIBB 2007 
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Les jeunes et les femmes sont relativement plus nombreux dans l’économie informelle rurale  

(secteur agricole et informel non agricole rural). Respectivement 88,8% des jeunes actifs de 

15 à 24 ans et 88,4% des femmes actives travaillent dans le secteur agricole ou dans le secteur 

informel non agricole rural, contre 81,6% des hommes actifs.   

  

Les jeunes de 15 à 24 ans sont relativement moins nombreux dans le secteur moderne (3,9%) 

d’entre eux, contre 85% dans le secteur agricole, 7,3% dans l’économie informelle urbaine et 

4,1% dans l’économie informelle rurale. Egalement, les jeunes sont confrontés à des 

difficultés d’insertion socioprofessionnelle dans des activités non agricoles en milieu rural.      
 

Tableau 1.7 : Part de l’emploi informel urbain 

  Homme Femme Ensemble 

15-24 ans 49,8 61,0 55,4 

25-35 ans 43,0 56,3 48,4 

36-49 ans 35,3 53,6 42,6 

50-65 ans 29,4 51,6 38,3 

Ensemble 40,1 56,2 46,9 

Source: A partir de l’EA/QUIBB 2007 

 

En milieu urbain, l’emploi de l’économie informelle non agricole représente 46,9% de la 

population active occupée (tableau 1.7). La majorité des femmes et des jeunes sont dans 

l’économie informelle. La part de l’emploi informel urbain est de 56% chez les femmes, 

55,4% chez les jeunes de 15 à 24 ans et 48% chez des jeunes de 25 à 35 ans, contre environ 

32% chez les hommes âgés de plus de 35 ans. Les femmes sont relativement plus nombreuses 

dans l’économie informelle urbaine quelle que soit la classe d’âge.  

 
Tableau 1.8 : Distribution de l'emploi par statut selon le sexe 

 2003 2007 

 Hom

me 

Femm

e 

Total Homm

e 

Fem

me 

Jeune

s 

Tota

l 

Salarié du secteur moderne 6,9 2,2 4,6 8,8 3,0 2,1 5,9 

Salarié du secteur informel non 

agricole 

1,5 0,7 1,1 1,0 0,4 1,0 0,7 

Indépendant/employeur non agricole 6,5 7,3 6,9 10,9 13,4 8,1 12,2 

Indépendant agricole 50,9 9,5 30,2 57,4 13,1 13,9 35,2 

Aides familiaux et apprentis 34,3 80,4 57,4 21,9 70,1 74,9 46,1 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,

0 
Source : A partir des données des enquêtes sur les conditions de vie des ménages (2003, 2007) 

 

La proportion des travailleurs non rémunérés (aides familiaux et apprentis) reste élevée parmi 

les actifs occupés (46,1%), en dépit d’une baisse sensible enregistrée au cours des cinq 

dernières années (tableau 1.8). Environ 75% des jeunes occupés et 70% des femmes occupées 

sont des travailleurs non rémunérés, contre 34,3% des hommes occupés.  

 

Les indépendants agricoles représentent la seconde catégorie la plus importante parmi les 

actifs occupés (35,2%), ensuite vient les indépendants non agricoles (12,2%), les salariés du 

secteur moderne (5,9%). Les salariés de l’économie informelle ne représentent que 0,7% de la 

population active occupée. Ainsi, en 2007, le taux de salarisation est de 6,6% pour l’ensemble 

des actifs occupés et respectivement de 3,1% et 3,4% pour les jeunes et les femmes.  
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La proportion des indépendants agricoles a augmenté de 30,2% à 35,2% entre 2003 et 2007, 

en liaison notamment avec le ralentissement de la migration des populations rurales vers la 

Côte d’Ivoire au cours de cette période dû à la crise sociopolitique. Quant aux emplois 

salariés du secteur moderne, leur part dans l’emploi a progressé entre 2003 et 2007 de 4,6% à 

5,9% grâce à la dynamique relativement forte enregistrée dans le secteur privé moderne 

notamment dans les branches des télécommunications, des services liés aux technologies de 

l’information et de la communication, ainsi que dans le secteur bancaire avec l’arrivée de 

nouvelles banques.  

  

Au regard de l’évolution de la structure de l’emploi au Burkina Faso, il ressort que la 

dynamique des systèmes productifs burkinabè est positive, mais elle est assez faible pour 

induire des changements qualitatifs importants. Par ailleurs, la dynamique des systèmes 

productifs burkinabè n’est pas favorable aux jeunes et aux femmes pour qui le déficit 

d’emploi décent s’accentue. De ce fait, l’accès des jeunes et des femmes aux segments de 

qualité du marché du travail est un défi important de promotion de l’emploi.  

 

1.5. Réduire le sous-emploi des jeunes actifs occupés 

 

Selon les données du tableau 1.9, le sous-emploi touche environ le quart (24,5%) de la 

population occupée dont 26,7% de personnes sous-employées en milieu rural, contre 13,7% 

en milieu urbain. Les jeunes sont relativement plus touchés par le sous-emploi quel que soit le 

milieu considéré. Pour les jeunes occupés de la tranche d’âge de 15 à 24 ans, le taux de sous-

emploi atteint 28,5% en milieu rural et 18,7% en milieu urbain.   
 

Tableau 1.9 : Taux de sous-emploi selon le milieu, le sexe et l'âge 
  Urbain Rural Total 

  Homme Femme Total Homme Femme Total  

15-24 ans 18,8 18,5 18,7 29,8 27,5 28,5 27,2 

25-35 ans 13,2 13,0 13,1 25,9 28,5 27,3 24,4 

 36-49 ans 11,2 10,7 11,0 27,2 24,9 26,0 23,2 

50-65 ans 11,8 15,8 13,4 21,4 25,1 23,1 21,7 

Total 13,5 14,1 13,7 26,4 26,9 26,7 24,5 

Source : A partir de l’EA/QUIBB 2007 

 

Le taux de sous-emploi a sensiblement baissé entre 1998 et 2007 en passant de 38% à 24,5%. 

Tout comme le taux de chômage, le taux de sous-emploi a connu un accroissement entre 1998 

et 2003, avant d’enregistrer une baisse non négligeable entre 2003 et 2007. La baisse du taux 

de sous-emploi au cours de la dernière période s’explique par la vulgarisation des techniques 

modernes agricoles et des cultures de saison sèche, la progression du microcrédit aussi bien en 

milieu rural qu’en milieu urbain, ainsi que la promotion des activités non agricoles 

génératrices de revenus.  
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II Evolution du cadre institutionnel de promotion de l’emploi de 
2001 à nos jours.  

 

Afin de pouvoir faire face aux défis de l’emploi décent et de la réduction de la pauvreté, 

comme souhaité par le Sommet extraordinaire des Chefs d’Etats et de Gouvernements de 

l’Union Africaine en septembre 2004, le Burkina Faso a renforcé son cadre institutionnel de 

promotion de l’emploi. Depuis 2001, les principaux changements intervenus dans 

l’environnement institutionnel public de l’emploi au Burkina Faso concernent : (i) les 

réaffectations des missions de promotion de l’emploi et de la jeunesse à différents 

départements ministériels ; (ii) la création et la restructuration de structures en charge de la 

promotion de l’emploi ; (iii) la création du Programme spécial de création d’emplois pour les 

jeunes et les femmes (PSCE) en 2012. 

 

2.1. Les réaffectations des missions de promotion de l’emploi et de la jeunesse à 

différents départements ministériels 

 

Entre 2001 et 2010, les missions de promotion de la jeunesse et de l’emploi ont fait l’objet de 

plusieurs réorganisations/affectations au niveau des différents gouvernements.  

 

Au cours de la période 2001-2002, deux départements ministériels étaient en charge des 

questions de l’emploi d’une part et de jeunesse d’autre part. Il s’agit du Ministère de l’emploi, 

du travail et de la sécurité sociale (METSS), ainsi que du Ministère de la jeunesse et des 

sports (MJS). Cette séparation des missions relatives à la jeunesse des missions de la 

promotion de l’emploi s’explique par le fait que jusqu’à la fin des années 1990, la promotion 

du sport, de l’éducation et de l’épanouissement socioculturel des jeunes était considérée 

comme les principales problématiques de jeunesse. Autrement dit, l’emploi n’était pas 

considéré comme une problématique majeure de jeunesse au cours des années 1990.       

 

Cependant au début des années 2000, la perception du lien entre les questions d’emploi et 

celles de jeunesse a évolué. Avec la publication à la fin des années 1990 de différentes études 

nationales traitant de l’emploi et du chômage au Burkina Faso
1
 qui ont montré, entre autres, 

que les jeunes rencontrent d’énormes difficultés d’insertion socioprofessionnelle, les missions 

de promotion de l’emploi et de promotion de la jeunesse sont désormais considérées comme 

indissociables. Alors, les missions de promotion de l’emploi et de la jeunesse, jadis partagées 

entre deux départements ministériels, se voient désormais confier en 2002 à un département 

ministériel, dénommé « Ministère du travail, de l’emploi et de la jeunesse (MTEJ) ».        

 

A partir du milieu des années 2000, après avoir constaté l’accroissement de la pauvreté en 

dépit de la mise en œuvre des Documents de stratégies de réduction de la pauvreté de 

première génération (DSRP I), ainsi que la dégradation de la situation d’emploi notamment 

des jeunes, il est apparu nécessaire de mettre un accent particulier sur la promotion de 

l’emploi des jeunes. Le sommet extraordinaire des Chefs d’Etats et de Gouvernements tenu en 

septembre 2004 à Ouagadougou sur la pauvreté et l’emploi est venu renforcer cette perception 

des problématiques de l’emploi et de jeunesse. Alors, il a été créé en 2006 un département 

                                                 
1
 Il s’agit principales de (i) l’étude « Emploi, chômage et pauvreté au Burkina Faso » publiée par l’INSD en mars 

1997 ; (ii) du Rapport d’analyse de l’enquête sur les conditions de vie des ménages 1998 publié par l’INSD. 
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ministériel dédié à la promotion de l’emploi et de la jeunesse, dénommé « Ministère de la 

jeunesse et de l’emploi (MJE) ».   

 

Ce Ministère a été restructuré en 2011 pour prendre en compte la formation professionnelle. 

Désormais, le service public de l’emploi est organisé autour du Ministère de la jeunesse, de la 

formation professionnelle et de l’emploi (MJFPE) qui assure la mise en œuvre et le suivi de la 

politique du Gouvernement en matière de jeunesse, de formation professionnelle et d’emploi.  

 

Le MJFPE est organisé en trois Directions générales : (i) la Direction Générale de la 

promotion de la jeunesse (DGPJ), (ii) la Direction Générale de la promotion de l’emploi 

(DGPE) et (iii) la Direction Générale de la formation professionnelle (DGFP). Le MJFPE est 

déconcentré sur le territoire national à travers des Directions régionales et provinciales. Par 

ailleurs, le MJFPE compte une dizaine de structures rattachées dont une agence nationale pour 

l’emploi, trois fonds de promotion de l’emploi, un fonds d’appui à la formation 

professionnelle et à l’apprentissage, deux centres de formation professionnelle, un 

observatoire de l’emploi et de la formation professionnelle, un Secrétariat permanent en 

charge de la certification et des programmes de formation.  

 

2.2. La création ou la restructuration de structures de promotion de l’emploi 

 

 

Restructuration de l’Office national de la promotion de l’emploi (ONPE) : L’un des 

changements majeurs au plan institutionnel est relatif à la restructuration en 2004 de l’Office 

national de la promotion de l’emploi (ONPE) en une Agence nationale pour l’emploi (ANPE). 

Désormais, l’ANPE est un Etablissement public de l’Etat à caractère Administratif et sa 

principale mission consiste à exécuter la politique du Gouvernement en matière d’emploi et 

de formation professionnelle. Pour ce faire, l’ANPE dispose de 13 Directions régionales 

composée de Bureaux de l’emploi et de Centres de formation professionnelle (13 centres 

régionaux et 7 centres provinciaux). Ainsi, depuis 2006, l’ANPE conduit d’importants 

programmes d’insertion socioprofessionnelle tels que le Programme d’appui à l’insertion 

socioprofessionnelle des jeunes diplômés en fin de cycle, le Programme de formation de 

10000 jeunes aux métiers par an. 

 

La création de fonds de promotion de l’emploi et la mise en place de guichet unique : Deux 

fonds de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle ont été créés au cours des 

années 2000. Il s’agit du Fonds d’appui à la formation professionnelle et à l’apprentissage 

(FAFPA) créé en 2003 et du Fonds d’appui aux initiatives des jeunes (FAIJ) créé en 2007. 

Ces deux Fonds viennent s’ajouter d’une part à deux autres fonds de promotion de l’emploi 

rattachés au service public de l’emploi qui existaient depuis 1998, à savoir, le Fonds d’appui à 

la promotion de l’emploi (FAPE) et le Fonds d’appui au secteur informel (FASI). Aussi, en 

2007/2008, un guichet unique regroupant les quatre fonds du MJFPE a été créé dans chacun 

des 12 chefs-lieux de région du pays autres que Ouagadougou afin d’améliorer l’accès à ces 

fonds de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle.    

 

La création de l’observatoire national de l’emploi et de la formation professionnelle 

(ONEF) : le cadre institutionnel de l’emploi a été renforcé à travers d’une part la création en 

2001 de l’Observatoire national de l’emploi et de la formation professionnelle (ONEF) dans le 

cadre du Programme de renforcement de la gouvernance économique (PRGE) et, d’autre part, 
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le maintien en activité dudit Observatoire par le Ministère en charge de l’emploi, avec l’appui 

du PNUD et du BIT depuis 2006, à l’issue du PRGE.  

 

L’ONEF a pour mission essentielle de constituer un système d’information efficace sur 

l’emploi, la formation professionnelle, la jeunesse et le marché du travail. A ce titre, il a un 

rôle central à jouer dans le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des politiques et 

programmes du MJFPE et des structures rattachées. Les capacités opérationnelles de l’ONEF 

ont été renforcées au cours de ces dernières années grâce notamment à l’appui du PNUD. Il 

s’agit, entre autres, de l’accroissement progressif de l’effectif de ses cadres, de la création 

d’un réseau de correspondants et du renforcement des capacités de collecte d’informations 

statistiques des membres dudit réseau, de la création et la mise à jour d’un site web qui 

contribue à la diffusion de l’information. En septembre 2012, l’ONEF a été doté du statut 

d’établissement public à caractère administratif. 

 

La création du Programme national de volontariat au Burkina Faso : Depuis 2006, le 

Burkina Faso s’est engagé dans la promotion du volontariat à travers la mise en œuvre du 

Programme national de volontariat en partenariat avec le PNUD et le Programme VNU. 

L’évolution de ce programme a permis sa transformation en un Groupement d’intérêt public. 

Le GIP-PNVB a pour principal objectif de contribuer à la lutte contre la pauvreté et à la bonne 

gouvernance au Burkina Faso, en maximisant l’engagement volontaire et la participation 

active de la société civile, notamment des jeunes femmes et hommes, au développement du 

pays. Il vise plus spécifiquement à offrir aux jeunes des possibilités d’acquérir de l’expérience 

professionnelle, à mener toute action et à développer tout outil permettant de valoriser et de 

promouvoir l’engagement volontaire des burkinabè pour le développement de leur pays et 

l’atteinte des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Le GIP-PNVB compte à 

ce jour une dizaine de Centres régionaux de volontaires (CRV) répartis sur le territoire 

national. Outre la création du GIP-PNVB, le corps de volontaires nationaux est désormais 

reconnu officiellement au Burkina Faso grâce à l’adoption de la loi n°031-2007/AN portant 

institution d’un corps de volontaires nationaux au Burkina Faso.  

 

La création de structures de certification et de titres de qualification professionnelle : De 

1996 à 2007, il existait au Burkina Faso la Cellule d’appui à la formation professionnelle 

(CAFP) qui avait le statut de projet. La CAFP était une structure de promotion et de 

valorisation de l’apprentissage, chargée de la conception et du développement de 

programmes, de curricula et de supports de formation par apprentissage. Elle a développé une 

vingtaine de programmes de formation, une dizaine de métiers, des référentiels et des guides 

méthodologiques d’élaboration de référentiels.  

 

En 2006, s’appuyant sur les acquis de la CAFP, le Ministère en charge de l’emploi a initié 

l’examen du Certificat de qualification professionnelle (CQP) dans sept métiers, à savoir (i) la 

coupe couture, (ii) la coiffure, (iii) la menuiserie métallique, (iv) la menuiserie bois, (v) la 

mécanique automobile, (vi) la mécanique deux roues, (vii) l’électricité bâtiment.  

 

Pour combler le vide laissé par la CAFP après l’arrêt de ses activités en 2007, le Secrétariat 

permanent de la Commission nationale de certification (SP-CNC) a été créée en 2009. Le SP-

CNC est un outil de valorisation et de normalisation de l’apprentissage au Burkina Faso. A ce 

titre, il est chargé notamment de l’organisation des examens permettant de délivrer les titres 

de qualification professionnelle non formelle et informelle.  
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En novembre 2011, il a été créé au Burkina Faso par décret adopté en Conseil des ministres 

en novembre 2011, cinq titres de qualification professionnelle non formelle et informelle, à 

savoir, (i) le Certificat de qualification de base (CQB), le Certificat de qualification 

professionnelle (CQP), le Brevet de qualification professionnelle (BQP), le Brevet 

professionnel de technicien (BPT) et le Brevet professionnel de technicien spécialisé (BPTS). 

La création de ces titres constitue pour les actifs formés par apprentissage ou dans le système 

de formation professionnelle non formelle une perspective de pouvoir valoriser leurs 

formations et/ou leurs expériences.  

 

La mise en place du Conseil national de l’emploi et de la formation professionnelle 

(CNEFP) : Depuis plus d’une décennie, la législation du travail a institué  le Conseil National 

de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (CNEFP). Cependant, ce n’est qu’en 

septembre 2009 que le décret portant composition, organisation, attributions et 

fonctionnement du Conseil national de l’emploi et de la formation professionnelle a été 

adopté et les membres ont été installés en mars 2012.  

 

Présidé par le Premier Ministre, le CNEFP est composé de 56 membres représentants l’Etat, 

les organisations syndicales des travailleurs, les organisations des employeurs et les 

organisations de la société civile. Il est chargé (i) d’orienter les initiatives du dispositif et des 

acteurs de mise en œuvre de la politique nationale de l’emploi et de la politique nationale 

d’enseignement et de formation techniques et professionnels ; (ii) de veiller à la convergence 

et à la complémentarité des interventions et actions de promotion de l’emploi et de la 

formation professionnelle, (iii) d’instaurer et développer de façon générale le dialogue social 

et la concertation sur les politiques nationales en matière d’emploi et de formation 

professionnelle, (iv) d’examiner et adopter les rapports de mise en œuvre des politiques 

nationales en matière d’emploi et de formation professionnelle.  

 

Le CNEFP comporte en son sein un Comité technique permanent qui est la structure 

permanente de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des politiques nationales en matière 

d’emploi et de formation professionnelle. La présidence du Comité est assurée par le 

Secrétariat général du ministère en charge de l’emploi et les deux postes de vice présidence 

sont assurés par les organisations des employeurs et organisation syndicales des travailleurs. 

En outre, le comité compte 14 membres dont 8 représentants de l’Etat, 3 représentants des 

employeurs et 3 représentants des travailleurs.  

 

La mise en place du CNEFP vient combler un grand vide dans le dispositif institutionnel de 

mise en œuvre, de suivi et d’évaluation de la politique nationale de l’emploi. En effet, le 

CNEFP est, d’une part le cadre de concertation et d’orientation de la politique nationale de 

l’emploi et d’autre part le cadre de dialogue sectoriel du secteur de l’emploi et de la formation 

professionnelle du dispositif institutionnel de la SCADD. Alors, l’absence du CNEFP entre 

2008-2011 n’a permis ni au dispositif institutionnel de la PNE ni à l’encrage institutionnel de 

la PNE avec le CSLP ou la SCADD d’être suffisamment opérationnels.  

 

2.3. La mise en place du Programme spécial de création d’emplois pour les 

jeunes et les femmes (PSCE/JF) 

 

En février 2012, le Gouvernement a lancé le Programme spécial de création d’emplois pour 

les jeunes et les femmes (PSCE/JF). Prévu pour couvrir la période 2012-2014, le PSCE/JF est 

une réponse conjoncturelle à la situation d’emploi des jeunes et des femmes qui s’inscrit dans 
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le cadre de la réalisation des objectifs 2 et 3 de la Politique nationale de l’emploi (PNE) 

relatifs respectivement au renforcement de la création d’emploi et à l’amélioration de 

l’employabilité. 

  

L’objectif général du PSCE/JF est de « contribuer à réduire le chômage et le sous-emploi des 

jeunes et des femmes ». Il vise (i) à favoriser l’accès à l’emploi des jeunes diplômés, (ii) à 

faciliter l’accès des jeunes déscolarisés et non scolarisés à l’emploi, (iii) à renforcer les 

capacités productives des jeunes ruraux, (iv) à renforcer l’accès des femmes aux technologies 

de production, de transformation et de conservation, (v) à renforcer la création d’emplois par 

les PME et entreprises locales.  

 

Le PSCE/JF escompte contribuer à faire baisser le taux de chômage  de son niveau actuel de 

2,4% à moins de 1% en 2014, en créant 64 200 emplois et en formant 45 100 jeunes diplômés 

et jeunes ruraux en moyenne par an. 

 

En dépit de ces avancées institutionnelles en matière de promotion de l’emploi, les capacités 

institutionnelles du Ministère de la Jeunesse, de la formation professionnelle et de l’emploi 

(MJFPE) restent assez limitées et contribuent notamment à accentuer les problèmes de 

coordination dans la mise en œuvre des programmes et des politiques notamment entre les 

structures centrales, les structures rattachées et les structures déconcentrées. En effet :   

 

(i) les missions de l’ANPE qui ont été définies en 2004 étaient adaptées au contexte 

d’avant 2006 où il n’existait pas au Burkina Faso un Ministère plein dédié à 

l’emploi et à la formation professionnelle. Aujourd’hui, avec la création d’un 

Ministère en charge de l’emploi et de la formation professionnelle, les attributions 

de l’ANPE paraissent trop larges et sont sources de confusions, ainsi que de 

manque de coordination avec les autres structures du Ministère aussi bien au niveau 

central, qu’au niveau déconcentré ; 

 

(ii) la multiplicité des fonds de promotion de l’emploi favorise une grande dispersion 

du peu de ressources financières disponibles et des énergies, ainsi que les difficultés 

de mobilisation des ressources extérieures. Aussi, les guichets uniques des fonds 

créés dans les régions n’ont aucun pouvoir de décision en matière d’octroi de crédit 

et ne sont par conséquent que des points d’information et de dépôts des dossiers de 

demande de financement ;  

 

(iii) des difficultés existent encore dans l’organisation du travail entre les structures 

centrales, les structures déconcentrées et les structures rattachées du MJFPE, à 

cause notamment du fait que la plupart des structures rattachées fonctionnaient 

avant la création du Ministère. Ainsi, les structures centrales qui devraient se 

consacrer uniquement au travail de réflexion, de conception et de suivi des 

politiques et programmes, exécutent des projets et programmes sur le terrain. 

Aussi, certaines structures rattachées telles que l’ANPE maintiennent encore le 

travail de réflexion et de conception, au lieu de se consacrer aux tâches 

d’exécution des programmes et politiques conçues par les structures centrales. 

Une telle situation ne favorise pas l’utilisation par les structures rattachées des 
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politiques nationales en matière d’emploi et de formation professionnelle comme 

les références principales de leurs interventions.  

 

 

 

III Revue des documents de politiques de promotion de l’emploi au 
Burkina Faso, 2001-2010 

 

Au cours de la période 2001-2010, le Burkina Faso a élaboré et mis en œuvre deux documents 

de politiques/stratégies de promotion de l’emploi. Le premier document de politiques est le 

Cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle au Burkina 

Faso (CSPEFP-BF) dont la mise en œuvre a concerné la période 2001-2005. Le second 

document de politiques est la Politique nationale de l’emploi (PNE) adoptée par le 

Gouvernement en mai 2008.  

 

3.4. Le Cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la formation 

professionnelle au Burkina Faso (CSPEFP-BF), 2001-2005 

 

3.4.1. Contenu du CSPEFP-BF 

 

L’emploi a toujours constitué une préoccupation des différents gouvernements du Burkina 

Faso. Cependant, ce n’est qu’au début des années 1990 que le besoin d’avoir une stratégie 

structurée de promotion de l’emploi a été exprimé. Le colloque national sur la politique de 

l’emploi au Burkina Faso organisé en 1993 autour du thème « Quelle politique de l’emploi 

dans une dynamique de développement économique et social au Burkina Faso » est le premier 

signe de la volonté de l’Etat de mieux organiser ses actions de promotion de l’emploi. A partir 

de cette date, plusieurs concertations avec les partenaires sociaux, les institutions et les 

départements ministériels ont été organisés, ainsi qu’un atelier national sur la politique de 

l’emploi (août 1996) en vue de l’élaboration d’une stratégie de promotion de l’emploi.   

 

Ces différentes concertations ont abouti en octobre 1996 à la tenue des états généraux de 

l’emploi au Burkina Faso. Ces états généraux de l’emploi ont connu la participation de 225 

représentants de tous les secteurs socio-économiques du Burkina Faso. Ils avaient pour 

objectifs d’examiner les propositions de politiques de promotion de l’emploi issues des 

concertations et de formuler des recommandations.  

 

Les états généraux de l’emploi ont permis de poser les bases de l’esprit de dialogue et de 

concertation pour la promotion de l’emploi au Burkina Faso. Par ailleurs, ils ont permis de 

relever la nécessité (i) de mettre en cohérence les produits du système éducatif avec les 

besoins réels ; (ii) d’intégrer de manière systématique la variable emploi dans les plans et 

politiques sectoriels ; (iii) de la prise en compte de la spécificité des groupes cibles ; (iv) de 

bien gérer le marché du travail sur le plan de l’information et de l’application de la 

réglementation. 

 

Après les états généraux de l’emploi en 1996, ce n’est qu’en août 2001 que le Cadre 

stratégique de la promotion de l’emploi et de la formation professionnelle au Burkina Faso 
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(CSPEFP-BF) fut adopté en Conseil des ministres en sa séance du 1
er

 août 2001
2
. Les mesures 

du CSPEFP-BF sont organisées autour de deux grandes stratégies : la stratégie de promotion 

de l’emploi et la stratégie de développement de la formation professionnelle.   

 

La stratégie de promotion de l’emploi du CSPEFP-BF visait à contribuer à créer un 

environnement législatif et institutionnel plus propice à l’emploi et à accroitre davantage le 

potentiel de créations d’emplois des projets et programmes de développement sectoriel. Pour 

ce faire, les mesures visaient plus spécifiquement (i) l’amélioration de la visibilité sur le 

marché du travail ; (ii) la mise en cohérence de l’environnement législatif et institutionnel 

avec l’option de promotion de l’emploi ; (iii) l’amélioration de l’accès au financement des 

entreprises et des promoteurs ; (iv) le développement d’un réseau de services d’appui conseil 

aux promoteurs, aux micro, petites et moyennes entreprises ; (v) la conception et la mise en 

œuvre de programmes de création directe d’emplois aptes à réduire la pauvreté.  

 

 La stratégie de développement de la formation professionnelle était structuée en deux 

principales mesures de politiques. La première mesure de politiques concerne la mise à niveau 

de l’appareil national de formation professionnelle. Elle visait (i) le renforcement le cadre 

juridique de la formation professionnelle, (ii) le développement de l’ingenierie de formation ; 

(iii) la réhabilitation et l’accroissement du dispositif national de formation, (iv) la définition 

des filières prioritaires de formation professionnelle, (v) la coordination du système national 

de formation professionnelle. La seconde mesure de politiques de la stratégie de 

développement de la formation professionnelle est relative à la mise en œuvre d’un 

programme de renforcement de la formation professionnelle en vue du développement de la 

formation par apprentissage de type dual, l’amélioration de la qualité des formations, 

l’accroissement des capacités d’accueil, l’instauration d’un système stable de financement du 

dispositif national de formation professionnelle.  

 

Le plan d’actions du cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la formation 

professionnelle a été articulé en trois grands axes comportant chacun des programmes à 

réaliser.  

 

Le premier axe du plan d’actions vise à créer un environnement favorable à la promotion de 

l’emploi. Cet axe comporte cinq programmes. Le programme n°1 vise l’instauration d’une 

visibilité sur le marché du travail et de l’emploi à travers la mise en place d’un observatoire de 

l’emploi et de la formation professionnelle et l’élaboration d’un repertoire opérationnel des 

métiers et des emplois. Le programme n°2 vise le renforcement de la cohérence de 

l’environnement législatif, réglementaire et institutionnel avec l’objectif de promotion de 

l’emploi à travers l’adoption ou la relecture des textes législatifs et réglementaires relatifs à la 

promotion de l’emploi, la mise en place des cadres de concertation sur la promotion de 

l’emploi, et l’intégration de la dimension création/préservation des emplois dans les textes 

régissant les activités des entreprises. Le programme n°3 vise l’amélioration de l’accès au 

financement des promoteurs, des micro et petites entreprises à travers l’accroissement des 

capacités opérationnelles des structures de financement sous tutelle, la mise en place du Fonds 

d’intervention pour l’emploi (FIPE), la création d’un projet de capital investissement. Le 

programme n°4 vise la création d’un réseau efficace de services d’appui conseils aux 

promoteurs et demandeurs d’emplois. Le programme n°5 vise la création d’emplois aptes à 

réduire la pauvreté en milieu rural, urbain et péri-urbain à travers la définition, l’adoption et la 

                                                 
2
 Décret n°2001-474/PRES/PM/METSS portant adoption du document intitulé « cadre stratégique de la 

promotion de l’emploi et de la formation professionnelle au Burkina Faso ».  
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mise en oeuvre d’un « plan d’action national pour les emplois aptes à réduire la pauvreté 

(PANERP) ». 

 

Le seconde axe du plan d’actions du CSPEFP-BF porte sur le développement de la formation 

professionnelle et de l’apprentissage. Cet axe comprend quatre programmes. Le programme 

n°1 vise l’amélioration du cadre juridique de la formation professionnelle et de 

l’apprentissage par (i) l’adoption des textes d’application de la loi d’orientation de l’emploi et 

de la formation professionnelle et (ii) l’élaboration ou la relecture des textes relatifs à 

l’organisation et au fonctionnement des établissements et structures de formation 

professionnelle et d’apprentissage. Le programme n°2 vise la mise en place d’un dispositif 

d’ingénierie de la formation professionnelle de l’apprentissage et de la formation des 

formateurs en créant un centre national d’ingénierie de la formation professionnelle, de 

l’apprentissage et de la formation des formateurs, et en mettant en place un Comité 

scientifique d’élaboration et de normalisation des programmes de formation professionnelle. 

Le programme n°3 vise l’accroissement de l’offre de formation professionnelle et 

d’apprentissage sous tutelle en procédant à l’extension et à la modernisation du CEFP de 

Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso, ainsi que des antennes régionales du CEFP, à la 

réhabilitation des services de l’ONPE, à la création d’un centre polytechnique des métiers. Le 

programme n°4 vise la mise en place d’un mécanisme stable de financement de la formation 

professionnelle et de l’apprentissage à travers la création d’un Fonds d’appui au financement 

de la formation professionnelle et de l’apprentissage.  

 

Le troisième axe du plan d’actions du CSPEFP-BF vise à accroitre et renforcer les capacités 

opérationnelles des services en charge de la promotion de l’emploi et de la formation 

professionnelle. Il comprend cinq programmes portant respectivement sur (i) la rédéfinition 

des missions des services centraux, extérieurs et rattachés, en charge de la promotion de 

l’emploi et de la formation professionnelle, (ii) le renforcement des ressources humaines, (iii) 

l’extension et la modernisation des infrastructures immobilières, (iv) l’équipement des 

services centraux de l’emploi et de la formation professionnelle en matériel et mobilier de 

bureau, (v) l’équipement des services centraux de l’emploi et de la formation professionnelle 

en moyens logistiques. 

 

3.4.2. Les forces et faiblesses du CSPEFP-BF 

 

Le CSPEFP a eu le mérite d’être le premier cadre de référence des actions de promotion de 

l’emploi et de la formation professionnelle au Burkina Faso. Il comportait d’importantes 

forces. Il sagit notamment (i) la large participation des acteurs de la vie socio-économique ; 

(ii) la reconnaissance de la transversalité de la problématique de l’emploi ; (iii) la prise en 

compte de la formation professionnelle et l’apprentissage ; (iv) la prise en compte des 

préoccupations liées au système d’information sur le marché du travail ; (v) un chronogramme 

de mise en œuvre et un budget estimatif ont été élaborés. Cependant, le CSPEFP comporte 

également quelques insuffisances au plan stratégique, institutionnel et opérationnel.  

 

Premièrement, l’analyse de la situation de l’emploi et de la formation professionnelle n’a pas 

été assez approfondie et les préoccupations majeures n’ont été mises en évidence. Cette 

insuffisance de l’analyse diagnostique est en partie liée à l’indisponibilité d’informations 

statistiques sur le marché du travail au cours des années 1990.  

 

Deuxièmement, la vision ou la finalité du CSPEFP-BF n’a pas été clairement définie dans le 

document. Aussi, le CSPEFP-BF ne comporte pas de principe directeurs. Pourtant la vision et 
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les principes directeurs constituent la ligne directrice d’une stratégie. Ils permettent de mieux 

définir les orientations stratégiques et de fédérer les énergies de l’ensemble des acteurs pour la 

réalisation de l’idéal commun.  

 

Troisièmement, au lieu d’être un ensemble d’actions cohérentes à mettre en œuvre pour la 

réalisation d’un objectif fixé, les options stratégiques définies dans le document cadre 

stratégique de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle sont chacune une 

action isolée. Par conséquent, les programmes du plan d’actions n’ont pas la dimension d’un 

programme. Ils ont la dimension de petits projets ou d’une activité. Alors, la stratégie de mise 

en œuvre du CSPEFP-BF est un ensemble d’actions superposées dont la cohérence globale 

n’est pas assurée compte tenu de l’absence d’une vision et des orientations stratégiques. 

Aussi, bien que reconnues comme des aspects essentiels lors des états généraux, la 

transversalité de la problématique de l’emploi et la dimension genre n’ont pas été 

correctement prise en compte dans le CSPEFP. Ni l’emploi des jeunes ni l’emploi des femmes 

n’ont été évoqués dans le Cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la formation 

professionnelle.  

 

Quatrièmement, les insuffanses sus-évoquées n’ont pas permis l’identification d’actions 

concrètes visant à renforcer directement la promotion de l’emploi. Ce que confirme le contenu 

du programme relatif à la « création d’emplois aptes à réduire la pauvreté en milieu rural, 

urbain et péri-urbain ». En effet, dans ce programme du plan d’actions, il est question de 

définir, adopter et mettre en œuvre un  « Plan d’action national pour les emplois aptes à 

réduire la pauvreté (PANERP) ». Ce qui est le signe évident d’une fuite en avant en matière 

de planification, étant donnée que l’objet du PANERP est l’objet princpal du CSPEFP. Par 

ailleurs, aucun élément de risque n’a été identifié et analysé afin de proposer des solutions 

alternatives au cas où il se produirait.  

 

Cinquièmement, le dispositif institutionnel de mise en œuvre et de suivi a été très 

partiellement défini. Seul le cadre de concertation a été indiqué. Il a été prévu la création d’un 

« Comité de concertation et de coordination sur l’emploi et la formation professionnelle » en 

attendant la mise en place du CNEFP institué par le Code du travail. L’unité de gestion du 

Plan d’actions, les rôles et responsabilités, les relations entre les acteurs dans la mise en œuvre 

du CSPEFP n’ont pas été précisés. Aussi, aucun indicateur de suivi (indicateurs d’activités, de 

produits, d’effets ou d’impacts) n’a été défini.   

 

Sur le plan opérationnel, la mise en œuvre du CSPEFP n’a pas fait l’objet d’évaluation. Ainsi, 

les acquis n’ont pas pu être mesurés et les enseignements permettant de mieux orienter et 

d’améliorer l’action de promotion de l’emploi n’ont pas pu être tirés de cette première 

expérience de promotion de l’emploi. Pourtant le processus d’élaboration d’une nouvelle 

politique a été engagé en 2006.  

 

3.5. La Politique nationale de l’emploi (PNE),  

 

3.5.1. Contenu de la Politique nationale de l’emploi (PNE) 

 

Dès 2006, le Gouvernement a engagé dans un processus d’élaboration d’une politique 

nationale de l’emploi. Tout comme le CSPEFP, la PNE a été élaborée sur une base tripartite 

élargie (organisations syndicales de travailleurs, organisations d’employeurs, Etat, OSC). En 
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plus, elle considère la problématique de l’emploi dans toute sa globalité (transversalité, genre, 

chômage, sous-emploi, etc.).  

 

Adoptée en Conseil de ministres en mars 2008, la Politique nationale de l’emploi constitue le 

cadre de référence des interventions en matière de promotion de l’emploi au Burkina Faso. 

Tous les projets et programmes de promotion de l’emploi (anciens ou nouveaux) s’inscrivent 

donc dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’actions de la PNE. C’est un cadre 

conceptuel et pratique de toutes les interventions nationales dans le domaine de l’emploi qui a 

pour finalité d’accroitre les opportunités d’emplois décents afin de contribuer à la lutte contre 

la pauvreté au Burkina Faso. Pour ce faire, elle cherche à répondre au besoin d’amélioration 

de la qualité des emplois sans oublier le défi de la création d’emplois pour les nouveaux 

arrivants sur le marché du travail. Pour la réalisation de cet objectif principal, la stratégie de la 

PNE est structurée autour de quatre objectifs stratégiques et huit objectifs immédiats :  

 

Objectif stratégique 1 : Renforcer le lien entre la PNE et les autres politiques nationales. Il 

s’agit de promouvoir un progrès économique davantage favorable à l’emploi décent à 

travers des politiques macroéconomiques et sectorielles plus soucieuses de la promotion 

de l’emploi. La stratégie consiste à faire en sorte que le pays s’engage dans une 

approche cohérente et active qui lie à la fois les politiques macroéconomiques, les 

politiques sectorielles et la stratégie de lutte contre la pauvreté. De ce fait deux objectifs 

immédiats suivants sont poursuivis. 

 

Objectif immédiat 1 : Assurer la prise en compte de l’emploi dans les politiques 

transversales. Pour cet objectif immédiat, l’accent est mis d’une part sur le type de 

croissance à favoriser à travers des options de politiques macroéconomiques, 

d’investissements et de la politique de décentralisation qui améliorent la qualité des 

emplois et maximisent l’absorption de la demande d’emploi.  

 

Objectif immédiat 2 : Assurer la prise en compte de l’emploi dans les politiques 

sectorielles de développement. Cet objectif immédiat vise à impulser une synergie 

intersectorielle en matière de promotion de l’emploi pour lutter contre la pauvreté en 

termes de vision, d’objectifs, d’actions et de suivi-évaluation. Les politiques 

sectorielles mise en avant dans la PNE sont relatives au développement rural, au 

développement de l’artisanat, au développement industriel, à l’expansion 

commerciale.  

 

Objectif stratégique 2 : Renforcer la création d’emplois. Ce deuxième objectif stratégique 

vise à renforcer la dynamique de création d’emplois au-delà des résultats que l’on peut 

attendre de la croissance économique et des politiques sectorielles. Pour ce faire, deux 

objectifs immédiats sont visés. 

 

Objectif immédiat 3 : Promouvoir les activités privées créatrices d’emplois. Les 

options prises par la PNE en la matière consistent d’une part à promouvoir 

l’entreprise de type moderne et d’autre part à soutenir la micro-entreprise par 

l’amélioration de l’environnement institutionnel et de l’accès au financement.  

 

Objectif immédiat 4 : Renforcer l’action ciblée de promotion de l’emploi. Le 

renforcement de l’action ciblée de promotion de l’emploi est centré sur deux axes 

d’interventions : (i) la promotion de l’emploi en faveur des groupes sociaux 

spécifiques tels que les jeunes, les femmes, les personnes handicapées, les migrants 
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et les rapatriés ; (ii) la promotion de l’emploi à travers l’approche « Haute intensité 

de main-d’œuvre (HIMO). 

 

Objectif stratégique 3 : Améliorer l’employabilité. Cet objectif vise à accroître chez les actifs 

urbains et ruraux, les possibilités d’insertion dans des entreprises, de création d’auto-

emploi et/ou d’accroissement de la productivité dans l’emploi. Ainsi, au regard des 

insuffisances du système de formation, deux objectifs immédiats sont poursuivis.  

 

Objectif immédiat 5 : Accroitre l’offre de formation. Il s’agit pour les acteurs de la 

formation technique et professionnelle d’œuvrer à accroître l’offre de formation 

technique et professionnelle en adéquation avec les besoins ou les potentialités 

économiques du pays, notamment dans le secteur agro-pastoral qui regroupera dans 

le moyen et long terme la majorité de la population active.  

 

Objectif immédiat 6 : Améliorer l’offre de formation. Dans cet objectif immédiat, il est 

question d’améliorer la qualité de l’offre de formation technique et professionnelle 

afin qu’elle soit capable (i) de doter le pays de compétences et de qualifications 

diversifiées permettant une dynamique de développement et d’émancipation par le 

travail ; (ii) de répondre dans de bonnes conditions de spécificité, de niveau, de 

qualité, de lieu aux besoins d’emplois actuels et potentiels.  

 

Objectif stratégique 4 : Améliorer l’organisation et le fonctionnement du marché de 

l’emploi. Cet objectif vise à promouvoir un fonctionnement harmonieux du marché du 

travail afin qu’il favorise davantage le progrès vers le travail décent. Pour ce faire, deux 

axes d’intervention sont envisagés. 

 

Objectif immédiat 7 : Améliorer la gouvernance du marché de l’emploi. L’accent est 

mis dans cet objectif sur l’amélioration du cadre réglementaire du marché du travail,  

de l’intermédiation entre l’offre et la demande d’emploi, du système d’information 

sur le marché de l’emploi.  

 

Objectif immédiat 8 : Evoluer vers le travail décent. Il vise l’amélioration du niveau de 

respect des droits fondamentaux au travail, l’extension de la protection sociale aux 

groupes de travailleurs vulnérables, ainsi que le renforcement du dialogue social.  

 

L’ensemble de ces objectifs de la PNE ont été déclinés en un plan d’actions programmé sur la 

période 2008-2011. Ce plan définit par ailleurs le dispositif institutionnel de sa mise en œuvre 

qui se compose (i) du Conseil national de l’emploi et de la formation professionnelle 

(CNEFP) qui est l’organe d’orientation, (ii) d’une Unité de gestion opérationnelle (UGOP) 

qui assure l’animation, l’organisation et le suivi de la mise en œuvre du plan d’actions sous la 

responsabilité du Ministre en charge de l’emploi, (iii) les structures techniques de relais au 

niveau régional (Directions régionales en charge de l’emploi) ; (iv) l’ensemble des acteurs 

d’exécution des projets et programmes de promotion de l’emploi sur le territoire national. 

 

3.5.2. Les forces et faiblesses de la PNE 

 

Au plan stratégique, la principale force de la Politique nationale de l’emploi a trait à la grande 

cohérence de sa stratégie de mise en œuvre basée sur une finalité, des principes directeurs et 

des orientations stratégiques assez claires. Contrairement au CSPEFP, la planification de la 

PNE s’est fait à plusieurs niveaux (objectifs stratégiques, objectifs immédiats, actions et 
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activités). Ce qui donne une grande cohérence à la stratégie d’ensemble de promotion de 

l’emploi. Par ailleurs, la transversalité des questions d’emploi et la dimension genre ont été 

adressées dans la PNE.   

 

Aussi, le docuement du Plan d’actions de la PNE est relativement bien élaboré. En effet, il 

détaille d’une part le cadre de mise en œuvre qui comprend le rôle et les fonctions des 

structures de mise en œuvre, la conduite opérationnelle du plan d’actions, la mobilisation des 

ressources. D’autre part, pour chaque objectif stratégique, le plan d’actions rappelle la 

stratégie de mise en œuvre, définit le cadre logique de mise en œuvre, ainsi qu’une matrice 

des indicateurs de suivi-évaluation.  

 

Au plan institutionnel, le dispositif de mise en œuvre de la PNE est dans sa forme l’un des 

atouts de cette politique. En effet, il est relativement complet, et les rôles et responsabilités de 

chaque groupe d’acteurs dans la mise en œuvre et le suivi de la PNE sont clairement définis. 

Le dispositif est composé du CNEFP qui est l’organe de concertation et d’orientation de la 

PNE, du Comité technique permanent du CNEFP qui assure le pilotage de la PNE, d’une 

Unité de gestion opérationnelle de la PNE qui est chargé de l’exécution, des Directions 

régionales en charge de l’emploi qui sont les structures de relai à l’échelon régional.     

 

Comme le CSPEFP, la PNE comporte également quelques insuffisances notamment au plan 

opérationnel. En effet, le dispositif institutionnel de la PNE est pertinent da sa forme, il faut 

noter qu’il est constitué d’organes qui n’existaient pas encore en 2008. La mise en place des 

principaux organes n’a été achevée qu’en 2012. Par ailleurs, l’Unité de gestion opérational n’a 

pas encore été officiellement mise en place.    

 

Deuxièmement, la matrice des indicateurs de suivi-évaluation de la PNE n’est pas assez 

opérationnelle pour le suivi de la mise en œuvre du Plan d’actions. D’une part, la plupart des 

indicateurs proposés sont complexes, difficiles à calculer ou ne sont pas toujours disponibles. 

D’autre part, les indicateurs ne sont pas hiérarchisés selon le niveau du suivi-évaluation 

(indicateurs de produits, indicateurs d’effets, indicateurs d’impact). La complexité de la 

matrice d’indicateur a été résolue par la suite avec la définition en 2009 de 12 indicateurs clés 

de la PNE, au lieu de 68 indicateurs définis dans la matrice. 

 

Troisièmement, le Plan d’actions de la PNE n’a pas été structuré conformement à l’approche 

programme en vigueur au Burkina Faso depuis 2010. Ce qui rend moins visibles les 

contributions escomptées par la PNE aux objectifs nationaux de développement et ne facilite 

pas par conséquent la mobilisation des ressources publiques pour la mise en œuvre du Plan 

d’actions. La révision de la PNE prévu pour 2012/2013 serait l’occasion d’adapter le Plan 

d’actions à l’approche programme. 
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IV Revue des projets et programmes de promotion de l’emploi  

 

Le Burkina Faso a exécuté plusieurs programmes et projets de promotion de l’emploi et/ou de 

l’entreprenariat au cours de la période 2001-2010. Ces programmes et projets peuvent être 

classés en cinq grandes catégories : (i) les fonds nationaux de promotion de l’emploi ; (ii) les 

programmes d’accroissement des revenus dans le secteur agropastoral, (iii) les programmes 

des travaux à Haute intensité de main-d’œuvre ; (iv) les programmes d’accroissement de 

l’employabilité des jeunes ; (v) le dispositif d’intermédiation sur le marché de l’emploi.     

4.1. Les fonds de promotion de l’emploi ou de l’entreprenariat 

 

Selon les populations cibles, on peut distinguer trois types de fonds de promotion de l’emploi 

et de l’entreprenariat au Burkina Faso. On a les fonds dédiés aux jeunes, les fonds dédiés aux 

femmes et les fonds ouverts à toutes les catégories de population. Dans cette sous-section, 

nous distinguons d’une part les fonds de promotion de l’emploi non dédiés spécifiquement 

aux jeunes et d’autre part les fonds de promotion de l’emploi des jeunes.  

 
Tableau 4.1 : Montant des financements et nombre d’emplois promus par les fonds 

de promotion de l’emploi non destinés spécifiquement aux jeunes 

  Montant des financements (en millions de FCFA) 

 
FAPE FASI FONA-DR FAARF PAPME Total 

2001 403,5 355,5 213,8 2 207,0 694,6 3 874,4 

2002 519,1 500,4 119,8 2 983,5 867,1 4 989,9 

2003 650,0 452,9 197,6 2 815,4 425,9 4 541,8 

2004 451,5 504,5 234,1 2 141,5 574,3 3 905,9 

2005 580,9 578,0 298,0 2 197,5 201,9 3 856,3 

2006 478,0 755,7 290,1 2 132,3 99,2 3 755,3 

2007 414,3 764,1 155,0 2 556,6 - 3 890,0 

2008 227,8 382,3 169,5 3 111,0 - 3 890,6 

2009 421,9 646,5 160,4 3 344,1 - 4 572,9 

2010 278,5 532,5 347,5 3 400,5 - 4 559,0 

 Total 4 425,5 5 472,4 2 185,8 26 889,4 2 863,0 41 836,1 

 
Nombre d’emplois promus 

 
FAPE FASI FONA-DR FAARF PAPME Total 

2001 402 963 166 66 439 20 67 990 

2002 698 912 134 94 353 29 96 126 

2003 780 1 000 251 78 290 97 80 418 

2004 500 1 093 425 54 896 45 56 959 

2005 875 1 065 513 55 458 93 58 004 

2006 762 1 391 442 50 640 57 53 292 

2007 497 1 546 231 60 203 - 62 477 

2008 394 763 245 68 138 - 69 540 

2009 412 2 583 345 70 765 - 74 105 

2010 474 3 178 385 66 108 - 70 145 

 Total 5 794 14 494 3 137 665 290 341 689 056 

Sources : A partir des données des annuaires statistiques de l’ONEF & Rapports d’activités du FAARF. 

 



27 

 

 

4.1.1 Les fonds de promotion de l’emploi non dédiés spécifiquement aux jeunes 

 

Sur la période 2001-2010, il a existé sept fonds nationaux de promotion de 

l’emploi/l’entreprenariat par le microcrédit non destinés spécifiquement aux jeunes. Ce sont le 

Fonds d’appui aux activités rémunératrices des femmes (FAARF), le Fonds d’appui à la 

promotion de l’emploi (FAPE), le Fonds d’appui au secteur informel (FASI), le Fonds 

national d’appui aux travailleurs déflatés et retraités (FONA-DR), le Projet d’appui à la 

création des petites et moyennes entreprises (PAPME), le projet d’appui aux micro-petites 

entreprises rurales (PAMER), le Fonds de développement de l’élevage (FODEL).  

 

Le Fonds d’appui à la promotion de l’emploi (FAPE) : créé en 1998, le FAPE octroie des 

crédits de 1 500 000 FCFA à 10 000 000 FCFA à des promoteurs de petites et moyennes 

entreprises afin de promouvoir l’emploi et de lutter contre le chômage. Le FAPE octroie les 

crédits à des taux de 8% pour les activités agropastoraux, 10% pour l’artisanat et 12% pour le 

commerce et les services.  

 

Au cours de la période 2001-2010, le FAPE a octroyé un montant total de 4 425,5 millions de 

FCFA, soit un financement moyen annuel de 442,5 millions de FCFA. Le financement annuel 

le plus élevé a été enregistré en 2002, tandis que le montant le plus bas a été observé en 2008. 

Ce qui a permis au FAPE de promouvoir un total de 5 794 emplois au cours de la décennie 

2001-2010, avec un nombre d’emplois promus plus élevé en 2005.  

   
Graphiques 4.1 : Tendance des interventions du FAPE, 2001-2010. 
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Source : A partir des données des annuaires statistiques de l’ONEF. 

 

 

De façon tendancielle, l’action du FAPE en termes de montant de crédits distribués et du 

nombre d’emplois promus est en baisse depuis 2005 comme le montrent les graphiques 4.1. 

Deux périodes se distinguent dans les interventions du FAPE au cours des dix dernières 

années.  

 

Au cours de la période 2001-2005 qui coïncide avec la mise en œuvre du Cadre stratégique de 

promotion de l’emploi et de la formation professionnelle, les activités de financement du 

FAPE étaient globalement à la hausse et le nombre d’emplois promus a augmenté en passant 

de 402 emplois promus en 2001 à 875 emplois promus en 2005. Cela s’expliquerait par le fait 

qu’une plus grande attention était accordée au FAPE qui constituait pour le Plan d’actions du 

CSPEFP-BF un outil privilégié de promotion de l’accès au financement des promoteurs des 
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micros, petites et moyennes entreprises. Ainsi, les allocations budgétaires octroyées au FAPE 

par le Budget de l’Etat étaient en hausse.  

 

Cependant, entre 2005-2010, les activités de financement ont connu une régression importante 

et le nombre d’emplois promus a baissé de 875 en 2005 à 474 emplois promus en 2010, à 

cause d’une part des difficultés de recouvrement que connait le FAPE et de la création de 

nouveaux fonds nationaux de promotion de l’emploi qui ont entrainé une baisse des 

allocations budgétaires du FAPE.  

 

Le Fonds d’appui au secteur informel (FASI) : il a été créé en 1998 et a pour objectifs de 

promouvoir l’auto-emploi dans le secteur informel et de contribuer à la lutte contre le 

chômage et la pauvreté à travers l’octroi de microcrédits aux promoteurs de microprojets. Il 

vise plus spécifiquement à accroitre les opportunités de création d’emplois dans le secteur 

informel, à familiariser les opérateurs du secteur informel avec les outils de crédit. Le public 

cible du FASI est composé des promoteurs du secteur informel sans distinction de sexe et 

d’âge. Il octroie des crédits d’un montant variant entre 500 000 FCFA et 1 500 000 FCFA à 

un taux de 10% pour les projets agropastoraux et 13% pour les autres types d’activités. Quel 

que soit leur secteur d’activité, les personnes handicapées bénéficient d’un taux débiteur de 

4%.  

 

Au cours de la décennie 2001-2010, le montant total des financements du FASI s’élève à 

5 472,4 millions de FCFA, soit en moyenne 547,2 millions par an. Le montant annuel des 

financements a évolué en dents de scie sur la période sous revue. Les montants les plus élevés 

ont été enregistrés en 2006 et 2007, tandis que les montants les plus bas ont été réalisés en 

2001 et 2008. Les interventions du FASI au cours de la décennie ont permis de créer ou 

consolider un total de 14 494 emplois, soit une moyenne de 1450 emplois promus par an. 

L’impact des actions du FASI est devenu relativement plus important au cours des dernières 

années où le nombre d’emplois promus est de 2 583 en 2009 et 3 178 en 2010.  

 

Tout comme le FAPE, la tendance du montant des financements du FASI a été à la hausse 

entre 2001 et 2005, puis elle a baissé entre 2006-2010 (graphiques 4.2). Cependant le nombre 

d’emplois promus par le FASI s’est globalement accru entre 2004 et 2010. Cela s’explique 

part le fait que les financements du FASI sont désormais davantage orientés vers la 

consolidation d’emplois déjà existant que vers la création de nouveaux emplois qui nécessite 

plus de moyens financiers.   

 
 Graphiques 4.2 : Tendance des interventions du FASI, 2001-2010. 
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Source : A partir des données des annuaires statistiques de l’ONEF. 
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Le Fonds national d’appui aux travailleurs déflatés et retraités (FONA-DR) : le FONA-DR 

est né de la restructuration en 2007 du Programme national d’appui à la réinsertion des 

travailleurs déflatés (PNAR-TD) créé en 1991. Il a pour rôle d’aider les travailleurs déflatés 

touchés par les différentes mesures de restructuration, ainsi que les retraités qui le souhaite, à 

accroitre leur aptitude et leur capacité à réintégrer la vie active et ce, au moyen d’actions de 

formation et de financement de leurs projets d’auto-emploi.   

 
Graphiques 4.3 : Tendance des interventions du FONA-DR, 2001-2010. 
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Source : A partir des données des annuaires statistiques de l’ONEF. 

 

Le FONA-DR octroie des crédits de 10 millions de FCFA au maximum, sur une durée 

maximum de 5 ans à des taux d’intérêt de 10%. Au cours de la période 2001-2010, le FONA-

DR a distribué 2 185,8 millions de FCFA de crédits à des travailleurs déflatés et des retraités, 

soit une moyenne de 218,6 millions de FCFA de crédits distribués par an. Ces actions de 

financement ont permis de promouvoir 3 137 emplois. 

 

Au cours de la période de mise en œuvre du cadre stratégique de promotion de l’emploi et de 

la formation professionnelle (2001-2005), les activités de financement du FONA-DR (ex 

PNAR-TD) se sont globalement accrues (graphiques 4.3). Le montant des crédits distribués a 

presque doublé entre 2001 et 2005. Aussi, le nombre d’emplois promus par an a triplé au 

cours de cette période. Mais entre 2005 et 2008, les activités de financement ont enregistré 

une baisse significative pour se situer à leur niveau de 2001/2002. On note un début 

d’accroissement des activités de financement et du nombre d’emplois promus à partir de 

2008/2009. Tout comme le FAPE, le FONA-DR est limité par la faiblesse de ses capacités 

financières.  

 

Le Fonds d’appui aux activités rémunératrices des femmes (FAARF) : il a été créé en 1990 

afin de promouvoir l’accès des femmes au crédit en leur octroyant des prêts et/ou des 

garanties, en leur dispensant des formations qui permettent une meilleure gestion de leurs 

affaires. Le montant des crédits octroyés par le FAARF varie entre 5000 FCFA et 500 000 

FCFA pour les prêts individuels et 2 000 000 FCFA pour les groupements. Le FAARF 

intervient dans tous les départements du Burkina Faso, plus précisément dans 3 316 villes et 

villages.  Environ 35% des financements du FAARF ont octroyés dans le secteur agropastoral 

et 27% dans les activités de transformation. 

 

Au cours de la décennie 2001-2010, le FAARF a distribué 26 889,4 millions de FCFA, soit un 

montant annuel de financement de 2 688,9 millions de FCFA. Ainsi, parmi les cinq 
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principaux fonds de promotion de l’emploi, le FAARF est de loin le plus important en termes 

de capacités de financement. On note que l’activité de financement du FAARF a connu une 

légère baisse au cours des années 2002-2006, avant d’augmenter régulièrement entre 2006-

2010 pour se situé à 3,4 milliards de FCFA en 2010.  

 
Graphiques 4.4 : Tendance des interventions du FAARF, 2001-2010. 
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Source : A partir des données des Rapports d’activités du FAARF. 

 

Les interventions du FAARF ont permis de promouvoir 665 290 emplois au cours des dix 

dernières années, soit en moyenne 66 529 emplois promus par an. Parallèlement à la baisse du 

montant des crédits distribués entre 2002 et 2006, le nombre d’emplois promus a baissé avant 

d’enregistrer un accroissement relativement moins accentué sur la période 2006-2010 

(graphiques 4.4).      

 

Les atouts du FAARF résident dans l’efficacité de son système de gestion et de recouvrement 

qui permettent de réaliser des taux de recouvrement proche de 100%. Mais la faiblesse du 

montant des crédits octroyés ne permet pas de promouvoir des emplois décents. Avec un 

montant moyen de moins de 50 000 FCFA par bénéficiaire, les financements du FAARF 

permettent aux femmes de participer ou de se maintenir dans une activité de production, mais 

ils ne favorisent pas l’émergence de petites et moyennes entreprises susceptibles de 

promouvoir des gains adéquats et du travail productif. 

 

Le Projet d’appui à la création des petites et moyennes entreprises (PAPME) : il a été créé 

en 1995 avec l’appui de l’Union Européenne, en vue d’apporter (i) un appui technique aux 

entreprises dans le domaine du conseil, orientation et montage de dossiers, (ii) le suivi et la 

formation, (iii) le financement des projets. En matière de crédit aux entreprises, le PAPME 

avait trois produits : un financement à court terme d’un montant variant entre 500 000 FCFA 

et 30 millions de FCFA, un financement à moyen terme de 5 à 30 millions de FCFA, un 

cofinancement avec une banque de 50 millions de FCFA maximum. Suite au retrait de 

l’Union Européenne et à des difficultés financières, le PAPME n’a pas pu poursuivre ses 

activités de financement en 2007 et 2008.    

 

Au cours de la période 2001-2006, le PAPME a distribué 2 863 millions de FCFA, soit une 

moyenne de 477,2 millions de FCFA de crédits distribués par an. Cependant, l’activité de 

financement du PAPME a commencé à régresser fortement à partir de 2005 en liaison avec la 

faiblesse des capacités financières. Le PAPME n’a pu octroyer que 201,9 millions de FCFA 

en 2005 et 99,2 millions de FCFA en 2006. Ces financements ont permis au PAPME de 
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promouvoir 341 emplois au cours de la période 2001-2006, soit une moyenne de 57 emplois 

promus par an. Parallèlement à ses activités de financement, le PAPME à former environ 100 

promoteurs sur différents modules de l’organisation et de la gestion des PME.  

 

Au regard de ces résultats, l’impact des activités du PAPME ont été relativement faible 

comparé aux défis d’emplois à relever. Cela s’expliquerait en partie par le fait qu’en dehors 

des garanties demandées, les conditions de financement du PAPME qui n’était pas assez 

souples que celles des banques et donc ne facilitait pas l’accès des petites entreprises au 

crédit. En effet, les critères de sélection étaient assez rigides comme dans les banques, les taux 

d’intérêts étaient élevés, l’accompagnement individuel des promoteurs financés était très 

insuffisant. Pourtant, la gamme des produits offerts par le PAPME était limitée, ses capacités 

financières étaient insuffisantes, le système de garantie du PAPME était inefficace.  

 

Compte tenu des difficultés et des insuffisances du PAPME, il a été créé en décembre 2008, 

l’Agence nationale de promotion des investissements (ANPI) qui est un établissement public 

doté de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion. L’ANPI a élaboré un plan 

d’action quinquennal 2012-2016 pour le démarrage effectif de ses activités.       

 

 Le Projet d’appui aux micro-entreprises rurales (PAMER) : le PAMER avait pour objectif 

de contribuer à l’accroissement et à la diversification des revenus des populations rurales à 

travers la promotion et le développement de micro-entreprises rurales non agricoles viables. Il 

s’agissait pour le PAMER de contribuer (i) à la mise en place et au développement de 

mécanisme décentralisé durable chargé de la promotion des micro-entreprises rurales, (ii) à la 

création de nouveaux emplois non agricoles en milieu rural, (iii) à la réduction de la migration 

vers les zones urbaines grâce à la création d’opportunités attrayantes d’emplois au niveau 

local, (iv) à l’accroissement de l’offre de biens et services dans l’économie rurale, notamment 

en amont et en aval de l’activité agricole.  

 

Le PAMER a réalisé ses activités sur la période 2001-2008. Au cours de cette période, le 

PAMER a financé 381 projets de micro-entreprises rurales pour un montant global de 97,2 

millions de FCFA. L’ensemble des interventions (microcrédits et appuis techniques) ont 

permis de créer ou de consolider 2690 entreprises rurales et 5277 emplois dont 51% 

d’emplois permanents.  

 

Fonds de développement de l’élevage (FODEL) : créé en juillet 1996 pour la mobilisation, la 

coordination et la gestion des fonds destinés à la promotion des activités de développement 

socio-économique du sous secteur de l’élevage, le FODEL a fonctionné comme un fonds 

d’équipement jusqu’en 2008. En janvier 2008, le FODEL a acquis le statut de fonds national 

de financement.  

 

Désormais, en tant que fonds national de financement, le FODEL permet de financer toute 

action visant l’amélioration de la situation zoo-sanitaire et de santé publique, de soutenir les 

initiatives des professionnels, de promouvoir la formation professionnelle, de financer les 

missions de suivi et de contrôle des activités sur le terrain, de faire du crédit pour les activités 

d’élevage. Le FODEL finance les microprojets sous forme de subvention et de crédit.  

 

Les activités de financement du FODEL ont effectivement démarré en 2010, au cours de 

laquelle un montant de 139,1 millions de FCFA a été distribué au profit de 322 bénéficiaires 

dont 122 femmes et 200 hommes.   
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Le FODEL intervient dans un sous-secteur très stratégique pour la lutte contre la pauvreté au 

Burkina Faso. En effet, ce sous secteur constitue la première source de revenus monétaires 

pour les ménages ruraux ; et respectivement 56% et 42% des ménages ont recours à la vente 

de produits d’élevage pour l’achat de produits alimentaire et pour des soins de santé. Pour ce 

faire, il est important que ce fonds soit doté de moyens financiers suffisants. Par ailleurs, les 

conditions de financement du fonds méritent d’être revues pour sa pérennisation, car les 

systèmes de subvention des microprojets ont montré leurs limites. Ils sont généralement 

moins efficaces et moins pérennes que les systèmes de microcrédit où l’engagement du 

bénéficiaire à rembourser le crédit est une source de détermination supplémentaire pour ce 

dernier.        

 
Tableau 4.2 : Dimension genre dans les interventions des Fonds en cours d’exécution, 2008-2010 

  FAPE FASI FONA-DR FAARF FODEL Ensemble 

Nombre de projets financés 426 3546 165 12630 69 16836 

Financement (millions de FCFA) 790,5 1512,5 677,3 9855,7 139,1 12975,1 

dont Agropastoral (%) 46,1 17,5 16,0 34,4 100,0 32,9 

Nombre d'emplois créés ou 

consolidés 
1 543 8 595 980 205 011 322 216451 

    dont femmes (%) 34,1 37,2 32,0 100,0 37,9 96,6 

Financement moyen par emploi (en 

milliers de FCFA) 
512,3 176,0 691,1 48,1 432,0 59,9 

Sources : Annuaires Statistiques 2007-2010 de l’ONEF, Rapports d’activités de FAARF et de FODEL, 2011. 

 

Sur la base des résultats des trois dernière années (tableau 4.2), on note que l’impact des fonds 

nationaux de promotion de l’entreprenariat sur la qualité des emplois reste globalement faible 

et moins satisfaisant que leur impact quantitatif. En effet, bien que le secteur privé formel soit 

sous-financé, le montant moyen de crédit bancaire par emploi est d’environ 3,5 millions de 

FCFA (5336 euros), contre un financement moyen de 60 000 FCFA (91 euros) par emploi 

promu par les fonds nationaux. La différence entre ces deux chiffres traduit dans une certaine 

mesure la faiblesse de l’impact sur la qualité des emplois que l’on peut escompter des fonds 

nationaux de promotion de l’entreprenariat dans les conditions actuelles de financement. En 

effet, un financement moyen de 60 000 FCFA est loin de pouvoir promouvoir de l’emploi 

décent notamment des gains adéquats, une productivité du travail élevée et une couverture 

sociale acceptable. Les emplois promus par le FAARF et le FASI seraient de loin de moins 

bonne qualité que ceux promus par les trois autres fonds. En moyenne, le FAARF et le FASI 

promeuvent un emploi avec respectivement un financement de 48 100 FCFA (73 euros) et de 

176 000 FCFA (268 euros), contre 691 100 FCFA (1053 euros) pour le FONA-DR. 

 

Les femmes sont les plus nombreuses (96,6%) à bénéficier des microcrédits des fonds 

nationaux grâce au FAARF qui leur est exclusivement destiné. S’agissant des quatre autres 

fonds, les femmes représentent entre 32% et 39% des emplois promus selon les fonds. Ainsi, 

l’impact qualitatif des fonds sur les emplois promus en faveur des femmes est encore plus 

faible que la moyenne. Pour les emplois promus en faveur des femmes, le montant du 

financement moyen par emploi n’est que de 52 400 FCFA (80 euros), contre une moyenne 

globale de 60 000 FCFA (91 euros) par emploi.  

 

Les conditions d’accès à la plupart de ces fonds nationaux non destinées spécifiquement aux 

jeunes ne sont pas à la portée de ces jeunes. En effet, ces fonds exigent à tort ou à raison des 

garanties physiques ou financières que la plupart des jeunes de 18 à 35 ans ne peuvent pas 
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fournir. Pour palier cette exclusion des jeunes du dispositif de financement, il a eu la nécessité 

de créer des fonds de promotion de l’emploi mieux adaptés aux préoccupations des jeunes.  

   

4.1.2. Les fonds de promotion de l’emploi des jeunes 

 

Sur la période 2001-2010, il a existé trois fonds de promotion de l’emploi des jeunes. Il s’agit 

du Fonds d’insertion des jeunes (FIJ), du Fonds d’investissement local d’appui aux jeunes 

(FILAJ) et du Fonds d’appui aux initiatives des jeunes (FAIJ).  

 
Tableau 4.3 : Interventions des fonds de promotion de l’emploi destinés aux jeunes, 2001-2010 

 FIJ FILAJ FAIJ Ensemble 

Montant du financement (millions de FCFA) 110,1 305 2 073,2 2 488,3 

Nombre de projets financés 97 316 2 122 2 535 

Nombre d’emplois promus 320 980 8 264 9 564 

  Source : A partir des données des annuaires statistiques de l’ONEF & Rapports du FIJ et du FILAJ. 

 

Le Fonds d’insertion des jeunes (FIJ) : créé en 1994 et alimenté par les ressources de la 

Conférence des Ministres de la jeunesse et des sports des pays d’expression française 

(CONFEJES), le FIJ est destiné à la formation et au financement de microprojets des jeunes 

de 16 à 30 ans. Les capacités financières du FIJ sont relativement limitées. Les interventions 

du FIJ ont permis la formation et le financement de microprojets au profit de 97 jeunes au 

Burkina Faso pour un montant de 110,1millions de FCFA et environ 320 emplois promus.  

 

Le Fonds d’investissement local d’appui aux jeunes (FILAJ) : Créé en aout 2000, le FILAJ 

s’était assigné pour objectif la fixation de 30 000 jeunes âgés de 18 à 40 ans dans leurs terroirs 

à travers le financement de microprojets. Le FILAJ octroyait des crédits d’un montant variant 

entre 200 000 FCFA et 3 millions de FCFA à un taux d’intérêt de 10% au profit des jeunes de 

façon individuelle ou collective. Au cours des 5 années d’intervention (2001-2005), le FILAJ 

a financé un total de 316 projets à 305 millions de FCFA. Le nombre d’emplois promus est 

estimé à 980.   

 

Le Fonds d’appui aux initiatives des jeunes (FAIJ) : Créé en 2007, le FAIJ est de loin le 

plus important fonds de promotion de l’emploi destiné aux jeunes. Il a pour objectifs (i) de 

réduire la pauvreté, le chômage et le sous-emploi des jeunes aussi bien en milieu urbain que 

rural à travers la formation, le financement et l’encadrement des jeunes promoteurs. La FAIJ 

octroie des crédits d’un montant variant entre 200 000 FCFA et 2 millions de FCFA à des 

taux d’intérêt de 2% à 4%. Le FAIJ est présent dans la région du centre par son siège et dans 

les 12 autres régions à travers les guichets uniques des fonds. 

 

Pour bénéficier du financement du FAIJ, les jeunes doivent (i) avoir fait la formation en 

entreprenariat du Programme de formation de 5000 jeunes en entreprenariat du MJFPE, (ii) 

disposer de l’aval d’un mentor ou d’un parrain, (iii) présenter un projet figurant parmi les 

meilleurs. Au cours de sa phase opérationnelle 2008-2010, le FAIJ a financé 2122 projets 

dont 34,5% au profit des femmes. Le montant global des crédits distribués est de 2 073,2 

millions de FCFA dont 910 millions ont financé des activités agropastorales. Ces 

interventions ont permis de promouvoir 8 264 emplois, soit 250 900 FCFA par emploi promu.  

 

Au cours de la dernière décennie, les trois fonds de promotion de l’emploi destinés aux jeunes 

ont financé 2 535 projets à 2 488,3 millions de FCFA. Ces interventions ont permis de 
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promouvoir 9 564 emplois dont environ le tiers en faveur de jeunes femmes (tableau 4.3). En 

dehors du FAIJ, les capacités financières des deux autres fonds étaient très faibles ; ce qui 

limite leurs interventions. Par ailleurs, les financements du FAIJ ne sont pas accessibles aux 

jeunes non instruits. Pourtant, au Burkina Faso, 71% des jeunes de 15 à 35 ans n’ont aucun 

niveau d’instruction.   

      

4.2. Les programmes d’accroissement des revenus dans le secteur 

agropastoral  

 

Au Burkina Faso, le secteur agropastoral occupe environ 80% de la population active. 

Cependant, les revenus de travail restent assez bas à cause du faible niveau de productivité. 

Alors, l’Etat met en œuvre une dizaine de projets et programmes qui contribuent à améliorer 

la productivité agricole, ainsi qu’à réduire le sous-emploi et la pauvreté en milieu rural. Aussi, 

dans la mise en œuvre de l’objectif immédiat 2 « assurer la prise en compte de l’emploi dans 

les politiques sectorielles de développement », l’accent a été mis sur le secteur rural. Dans ce 

cadre, une revue des dépenses publiques agricoles centrée sur l’emploi a été réalisée en vue 

d’améliorer l’impact des projets/programmes du secteur agricole sur l’emploi.   

 

Le Projet de la petite irrigation : Débuté au cours de la campagne 2001/2002, il vise à 

renforcer les bases de durabilité, de productivité et de rentabilité de l’agriculture irriguée afin 

de contribuer plus efficacement à réduire l’insécurité alimentaire et la pauvreté rurale. Du 

point de vu de l’emploi, le projet de la petite irrigation contribue à réduire le sous-emploi des 

actifs agricoles à travers la culture de saison sèche. Pour atteindre cet objectif, le projet 

aménage des périmètres de petite irrigation au profit des producteurs, leur permet d’acquérir 

des équipements agricoles à travers le microcrédit et appui la réalisation des fosses fumières 

et la formation des producteurs.  

 
Tableau 4.5 : Interventions du Projet de la petite irrigation 2001-2010 

Campagne 

Montant des 

crédits alloués 

Nombre de bénéficiaires 

Hommes Femmes Total 

2001-2002             99,7              6 251              3 365           9 616    

2002-2003            303,0            18 990            10 225          29 215    

2003-2004            246,1            20 595            11 090          31 685    

2004-2005         1 278,9            68 491            36 879        105 370    

2005-2006         1 034,8            65 129            46 379        111 508    

2006-2007         1 245,4            77 215            56 989        134 204    

2007-2008            927,8            62 412            37 571          99 983    

2008-2009            807,3            53 614            33 379          86 993    

2009-2010            812,5            54 702            32 854          87 556    

Total         6 755,5          427 399          268 731        696 130    
Source : A partir des données des Rapports d’activités du Projet de la petite irrigation, MAH. 

 

 

Au cours de sa phase pilote 2001-2005, le coût d’exécution du projet s’est situé à environ 6 

milliards de FCFA dont 1,9 milliards FCFA de crédits alloués aux producteurs. Pour la 

deuxième phase (2006-2010), un montant de 127,5 milliards de FCFA a été mobilisé pour la 

mise en œuvre du projet dont 4,8 milliards de FCFA ont été alloués aux producteurs.  
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Au total, au cours de la période 2001-2010 (tableau 4.5), le projet a alloué environ 6,7 

milliards de FCFA de microcrédits à 696 130 producteurs dont 38,6% de femmes. Le nombre 

d’emplois promus est estimé à plus de 800 000 dont 350 000 emplois au profit des femmes. 

 

Le Programme d’appui aux filières agro-sylvo-pastorales (PAFASP) : Le PAFASP a 

démarré ses activités en 2007. Il a pour objectif l’amélioration de la compétitivité des filières 

agro-sylvo-pastorales sur les marchés nationaux, sous régionaux et internationaux en vue de 

contribuer à la croissance agricole. Pour ce faire, il subventionne des microprojets dans cinq 

filières de production (mangue, oignon, volaille traditionnelle, bétail-viande, maïs/sésame) au 

profit des organisations de producteurs, des organisations et associations professionnelles, 

ainsi que des groupes spécifiques (jeunes et femmes).  

 

Entre 2007 et 2010, un total de 1758 microprojets ont été financés pour un total de 3,2 

milliards de FCFA. Le nombre d’emplois promus par le PAFASP est estimé à 48 675 

emplois. 

 

Le Programme d’appui au développement de l’agriculture (PADAB II) : D’un coût global 

de 27 milliards de FCFA, le PADAB II couvre la période 2006-2011 et a pour objectif de 

réduire la pauvreté en milieu rural à travers l’augmentation et l’amélioration des revenus des 

producteurs et productrices dans trois régions (Est, Sud-ouest, Centre-Ouest)). Le PADAB II 

appuie les producteurs et productrices à travers le financement de microprojets, la formation 

et la mise en place de paysans relais.  

 

Entre 2007 et 2009, le programme a financé 1221 microprojets pour un montant de 1,1 

milliards de FCFA. L’ensemble des bénéficiaires des actions du PADAB II est de 11 189 

personnes dont 58,7% de femmes et 41,3% d’hommes. Ainsi, le PADAB II a permis de 

promouvoir environ 11 200 emplois ruraux.  

 

Le programme Dynamisation des filières agricoles du Burkina Faso (DYFAB) : couvrant la 

période 2006-2012, la DYFAB a un coût global de 4,2 milliards de FCFA. Il vise à contribuer 

à réduire la pauvreté via le développement du potentiel productif national par la 

diversification de la base de production, l’amélioration de sa compétitivité et du bilan 

alimentaire.  

 

Plus spécifiquement, la DYFAB vise à dynamiser les filières lait frais, banane et karité et à 

augmenter les revenus des acteurs de ces filières, en renforçant leurs capacités et celles de 

leurs organisations professionnelles. Pour ce faire, les interventions sont structurées en trois 

composantes : (i) la dynamisation des interprofessions de filières, (ii) la professionnalisation 

des services des organisations professionnelles aux opérateurs et opératrices et (iii) les 

innovations et l’accès aux marchés. A travers la troisième composante, la DYFAB finance des 

petits projets d’intérêts collectifs.  

 

De 2006 à 2010, le programme a financé 510 projets pour un montant global de 750 millions 

de FCFA. Ce financement a bénéficié à 62 540 producteurs des filières lait, karité et banane, 

et a permis de promouvoir 64 780 emplois. 

 

Le Programme d’investissement communautaire en fertilité agricole (PICOFA) : d’un coût 

global de 17,0 milliards de FCFA, le PICOFA est financé par la BAD, la BOAD et le FIDA à 

hauteur de 77,6%, et par l’Etat burkinabè et les bénéficiaires à hauteur de 22,4%. Le PICOFA 
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couvre la période 2005-2012. Son objectif général est d’améliorer les conditions de vie et les 

capacités des populations rurales pauvres de la région de l’Est. Pour ce faire, il vise à (i) 

intensifier les systèmes traditionnels de culture et d’élevage pratiqués par les petits exploitants 

familiaux, (ii) parvenir à une gestion durable des ressources en eau, (iii) inverser la tendance 

actuelle à la destruction du capital naturel de production agricole et d’élevage (ressources 

agropastorales).  

 

Pour atteindre ces objectifs, le PICOFA octroie des crédits à des groupements de producteurs 

pour les activités de maraîchage, de l’embouche, du petit commerce, de la transformation, 

ainsi que pour le warrantage et pour l’achat d’intrants agricoles. Au cours de la période 2005-

2010, le PICOFA a financé 67 groupements de producteurs dans la région de l’Est à un 

montant de 62,7 millions de FCFA. Ces activités de financement ont concerné 1008 

bénéficiaires dont 84% de femmes et 16% d’hommes.  

 

Le Projet de développement rural décentralisé et participatif, Bazega-Kadiogo (PDRDP) : 

d’un coût de 19,6 milliards de FCFA, le projet couvre la période 2002-2009 et est financé par 

le FAD. Le projet visait à contribuer à la réduction de la pauvreté dans les provinces du 

Bazéga et du Kadiogo par (i) le renforcement de la sécurité alimentaire, (ii) l’amélioration de 

la gestion des ressources naturelles, (iii) l’accroissement des productions agro-sylvo-

pastorales, (iv) l’accroissement des revenus des populations du Bazéga et du Kadiogo, (v) le 

renforcement des services sociaux de base.   

 

L’accroissement des productions agro-sylvo-pastorales et des revenus des populations a 

consisté en (i) l’amélioration génétique des espèces animales au profit de 359 producteurs 

dont 35% de femmes, (ii) l’aménagement de 263 ha de périmètres maraichers pour 1800 

exploitants dont 42% de femmes, (iii) la formation et l’équipement de 12 groupements de 82 

apiculteurs, (iv) le financement des activités génératrices de revenus d’environ 850 femmes à 

hauteur de 41,7 millions de FCFA. 

 

Au total, les interventions du projet ont bénéficié à 3000 producteurs dont 57,6% de femmes. 

Le nombre d’emplois promus est estimé à 4500 dont 2700 emplois promus en faveurs des 

femmes. 

 

Le Projet pilote d’embouche bovine et d’équipement des jeunes maraichers : Afin de faire 

face à l’ampleur du sous-emploi des jeunes en milieu rural, le Ministère en charge de l’emploi 

envisage de mettre en œuvre un programme d’équipement des jeunes ruraux (équipements 

nécessaires à la production et à la transformation des produits). Pour ce faire, un projet pilote 

d’appui à l’embouche bovine et à l’équipement des jeunes maraîchers a démarré en 2008. 

 

Ce projet pilote, installé à Ziniaré dans la province de l’Oubritenga vise à accroître la 

productivité des jeunes et à promouvoir l’emploi rural. Il vise à appuyer la réalisation de 

l’embouche bovine en faveur de 105 jeunes éleveurs et de 7 groupements d’éleveurs, à 

appuyer le développement du maraîchage en faveur de 210 jeunes maraîchers et de 7 

groupements de maraîchers, à former tous les bénéficiaires en technique de production 

maraîchère, d’embouche bovine, et en gestion des microprojets et des microcrédits, ainsi qu’à 

équiper tous les bénéficiaires en matériel de production maraîchère et d’embouche bovine. 

 

Exécuté sur la période 2008-2010, il avait été prévu que ce projet connaitrait un renforcement 

et une extension à l’ensemble des régions sous réserve de résultats probants de la phase pilote. 

Cependant, l’exécution du projet pilote d’embouche bovine et d’équipement des jeunes 
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maraichers n’a fait l’objet d’aucun suivi. Ainsi, aucun rapport d’exécution ou d’évaluation n’a 

été produit au cours des trois ans. Ainsi, jusqu’à preuve du contraire, il peut être considéré que 

le projet pilote d’embouche bovine et d’équipement des jeunes maraichers a été un échec dans 

sa mise en œuvre. 

 

  
Tableau 4.6 : Résultats des programmes d’accroissement des revenus agropastoraux, 2001-2010 

 

Période 

couverte 

Coût global 

(milliards de 

FCFA) 

Montant du 

financement 

direct des 

bénéficiaires, 

2001-2010 

Emplois promus 

2001-2010 

Projet de la petite irrigation 2001-2010 6,7 5,2 800 000 

PAFASP 2007-2012 46 3,2 48 675 

PADAB II 2006-2011 27 0,3 11 189 

DYFAB 2006-2012 4,2 0,8 64 780 

PICOFA 2005-2012 17 0,06 1 008 

PDRPD 2002-2009 19,6 0,04 4 500 

Projet pilote embouche bovine 2008-2010 0,2 ND ND 

Ensemble 
 

120,7 9,8 930 152 

Source : A partir des données des Rapports d’activités des programmes. 

 

 

Au cours de la période 2001-2010, le Burkina Faso a exécuté sept programmes visant à 

accroitre les revenus dans le secteur agricole (tableau 4.6). Le coût global de ces programmes 

est estimé à 120,7 milliards de FCFA.  

 

En plus de composantes spécifiques à chaque programme, les huit programmes 

d’accroissement des revenus agricoles comportent chacune un volet de formation des 

producteurs et un volet de financement de microprojets. Le renforcement des capacités 

humaines et matérielles des producteurs étant essentiel pour l’amélioration de la productivité 

agropastorale, les volets de la formation et du financement de microprojets constituent un 

atout pour ces programmes. Cela est d’autant important étant donné que la plupart des fonds 

nationaux de promotion de l’emploi ne sont pas suffisamment orientés vers le secteur 

agricole. 

 

Cependant, le volet financement de microprojets reste assez marginal dans les programmes 

visant à accroitre les revenus agricoles. Il ne représente que 8,1% en moyenne du coût globale 

de ces programmes, soit à peine 1 milliard de FCFA par an. 

 

4.3.   Les programmes des travaux à Haute intensité de main-d’œuvre 

 

Depuis les années 1990, le Burkina Faso s’est engagé dans l’exécution de programmes des 

travaux à Haute intensité de main-d’œuvre en vue notamment de faire face au sous-emploi 

saisonnier des actifs ruraux. Une dizaine de programmes des travaux à haute intensité de 

main-d’œuvre ont été exécutés au Burkina Faso au cours des vingt dernières années. Mais, au 

cours de la période 2001-2010, quatre programmes HIMO ont été exécutés. Il s’agit (i) du 

Programme d’aménagement de pistes à Haute intensité de main-d’œuvre, (ii) de l’Agence 
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Faso Baara, (iii) du Programme de pistes rurales à l’Est (PrEst) et (iv) du Fonds 

d’investissement pour les collectivités décentralisées (FICOD) (tableau 4.7). 

 
Tableau 4.7 : Résultats des programmes HIMO exécutés entre 2001 et 2010 au Burkina Faso 

 

 

 

Programme HIMO 

Période 

d’exécution 

concernée  

Coût des 

travaux 

réalisés 

(milliards 

de FCFA) 

Masse 

salariale 

(milliards 

de FCFA) 

Ratio 

main-

d’œuvre 

(%) 

Programme d’aménagement des pistes HIMO 2001-2005 3,4 1,3 38,2 

Agence Faso BAARA 2001-2010 166,7 25,0 15,0 

Programme de pistes rurales à l’Est (PrEst) 2002-2010 4,4 1,4 31,8 

Fonds d’investissement des collectivités 

décentralisées (FICOD) 
2005-2010 5,7 1,7 29,8 

Ensemble 2001-2010 180,2 29,4 16,3 

Source : A partir des données des Rapports d’activités des Programmes. 

 

Le Programme d’aménagement de pistes à Haute intensité de main-d’œuvre : ce 

programme a démarré en 2001 avec l’appui de la République fédérale d’Allemagne. Il a été 

exécuté sur la période 2001-2005 et avait comme activité principale le financement des 

projets HIMO à travers des entreprises locales.  

 

Sur sa période d’exécution (2001-2005), le programme a financé 160 projets pour un montant 

total de 3 257,5 millions de FCFA. Ces interventions ont permis de créer 76 440 emplois dont 

440 emplois qualifiés et 76 000 emplois non qualifiés, ainsi que de distribuer une masse 

salariale de 1 250 millions de FCFA.    

 

L’Agence Faso Baara : créé en 1991 par l’Etat burkinabè avec l’appui de la Banque 

mondiale, l’Agence Faso Baara a pour objectif d’exécuter des travaux HIMO en vue de la 

création d’emplois de courte durée au profit des populations locales à travers la construction 

de pistes, d’ouvrages hydrauliques et des infrastructures socio-économiques.  Sur la période 

1991-2010, les travaux HIMO réalisés par l’Agence s’élèvent à 226,6 milliards de FCFA et 

ont permis de créer 215 000 emplois dont 5300 emplois permanents (2,5%). La masse 

salariale distribuée s’élève à 34 milliards de FCFA, soit 15% des montants investis. 

 

 Sur la période 2001-2010, Faso Baara a créé environ 117 500 emplois dont 3 500 emplois 

permanents et a distribué une masse salariale de 25 milliards de FCFA. Au plan qualitatif, les 

emplois créés par l’Agence Faso Baara sont à 97% des emplois temporaires dont la durée 

moyenne de travail correspond à 96 hommes/jour par emploi créé, soit environ 4 mois de 

travail en moyenne par emploi créé. Les emplois temporaires sont généralement rémunérés au 

SMIG.  

 

Le Programme de pistes rurales à l’Est (PrEst) : c’est un programme de désenclavement qui 

a été exécuté en trois phases sur la période 2002-2011 et dont les activités sont relatives à (i) 

l’aménagement et entretien durable des pistes rurales, (ii) l’apprentissage dans l’action des 

comités villageois de pistes et (iii) la formation des bureaux d’études techniques et des PME à 

l’approche HIMO, aux techniques de mise en œuvre, de gestion et d’entretien des pistes.  
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Sur la période 2002-2010, le PrEst a créé 54 000 emplois en moyenne dont 20% de femmes. 

La masse salariale distribuée est estimée à 1,4 milliards de FCFA, soit 31% du coût des 

investissements réalisés. La rémunération mensuelle moyenne versée aux travailleurs est de  

 

Le Fonds d’investissement pour les collectivités décentralisées (FICOD) : Créé en 2005, le 

FICOD est un instrument qui accompagne le processus de décentralisation en vue d’améliorer 

la situation économique et sociale des populations à travers notamment le renforcement des 

infrastructures économiques et sociales dans les communes. Le FICOD comprend deux 

composantes : (i) les projets particuliers de construction d’infrastructures marchandes, 

éducatives et socio-sanitaires, (ii) les projets HIMO qui financent la construction de pistes 

selon la technique HIMO.  

 

Exécuté en 4 phases sur la période 2005-2010, le FICOD a réalisé des infrastructures dans 

plusieurs communes du pays d’un montant total de 5,7 milliards de FCFA. Il a distribué une 

masse salariale de 1,7 milliards de FCFA, soit 29,8% du coût de réalisation. Les emplois créés 

dans le cadre des projets HIMO du FICOD sont rémunérés au SMIG.  

 

Au cours de la période 2001-2010, quatre programmes des techniques à haute intensité de 

main-d’œuvre ont été exécutés au Burkina Faso. Le montant global des 

investissements/travaux réalisés dans le cadre de l’exécution de ces programmes HIMO est 

estimé à 180,2 milliards de FCFA pour la décennie, soit une moyenne de 18,0 milliards de 

FCFA de travaux réalisés par la technique HIMO par an.  

 

La masse salariale distribuée au cours de la décennie grâce aux programmes HIMO est de 

29,4 milliards de FCFA. Ainsi, au cours de la période 2001-2010, les programmes HIMO ont 

permis de verser en moyenne une masse salariale de 2,9 milliards de FCFA par an aux 

populations. La masse salariale moyenne ainsi versée par an correspond à environ 8100 

emplois permanents rémunérés au salaire minimum au cours d’une année. Par ailleurs, une 

proportion importante (75% environ) des emplois non qualifiés créés dans le cadre des 

travaux HIMO bénéficient à des jeunes de 20 à 35 ans. Alors, les programmes HIMO ont 

significativement contribué à la promotion de l’emploi au cours des dix dernières années, 

notamment en faveur des jeunes non qualifiés. 

 

Cependant, on note d’une part que ces programmes HIMO ont été créés avant la seconde 

moitié des années 2000, aucun programme HIMO n’a été créé entre 2006 et 2010. Ainsi, le 

nombre de programmes HIMO en cours d’exécution est passé de 6 entre 2001 et 2006 à 3 

programmes entre 2006 et 2010. Cela traduit un faible niveau d’engagement des autorités 

pour les techniques à haute intensité de main-d’œuvre.   

 

D’autre part, le ratio main-d’œuvre des programmes HIMO est faible. Il est de 16,3% en 

moyenne. L’Agence Faso Baara enregistre le ratio main-d’œuvre le plus bas (15%), contre 

30% à 38% pour les trois autres programmes, 20% pour l’AGETIP du Bénin et 18,3% pour 

l’AGETIP du Mali. Cela peut s’expliquer par le faible niveau de rémunération des emplois 

créés par les techniques HIMO au Burkina Faso, mais également par la faible intensité en 

emploi des investissements réalisés par l’Agence Faso Baara, comparé aux AGETIP des 

autres pays. Il est à noter que la faible qualification de la main-d’œuvre disponible ne facilite 

pas toujours la mise en œuvre des approches HIMO pouvant atteindre des performances plus 

élevées en matière de création d’emplois.   
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4.4.   Les programmes d’accroissement de l’employabilité des jeunes  

 

Au regard des difficultés d’insertion sociprofessionnelle des jeunes, le gouvernement a mis en 

place différents programmes visant à améliorer l’employabilté des jeunes. Il s’agit (i) du 

Programme de formation de 5000 jeunes par an à l’entreprenariat (PFE), (ii) du Programme 

de formation de 10000 jeunes par an aux métiers (PFM), (iii) du programme d’appui à 

l’insertion socioprofessionnelle des jeunes diplômés en fin de cycle (PA/ISJD), (iv) du 

Programme national de volontariat au Burkina Faso (PNVB), (v) du Projet milles jeunes 

filles, (vi) du Fonds d’appui à la formation professionnelle et à l’apprentissage (FAFPA).   

 

Le Programme de formation de 5000 jeunes par an à l’entreprenariat (PFE) : Exécuté par 

le Ministère en charge de l’emploi en collaboration avec le FAIJ, ce programme a démarré ses 

activités en 2008. Il vise à promouvoir l’entreprenariat des jeunes en s’appuyant sur leurs 

initiatives créatrices d’emploi et sur leurs motivations à créer des micro, petites et moyennes 

entreprises. Il permet d’accroitre les capacités des jeunes sans emploi à la création et à l’esprit 

d’entreprise afin de promouvoir l’auto-emploi.  

 

Le programme est destiné aux jeunes de 20 à 35 ans qui ont au moins le niveau de la classe de 

troisième. La participation à la formation est conditionnée par le versemement d’une somme 

de 2500 FCFA. La formation dure cinq jours. A l’issue de la formation, les jeunes sont 

accompagnés dans le montage du plan d’affaires de leur projet individuel ou collectif. Les 

meilleurs projets sont sélectionnés et financés par le Fonds d’appui aux initiatives des jeunes 

(FAIJ). 

 

En 2008, le programme a formé 3532 jeunes, 1481 plans d’affaires ont été élaborés par des 

jeunes formés. En 2009, un total de 4179 jeunes ont été formés et 2088 plans d’affaires ont été 

montés. En 2010, le nombre de jeunes formés en entreprenariat a dépassé l’objectif de 5000 

jeunes par an ; en effet 5505 jeunes ont été formés en 2010. Au total, 13 216 jeunes ont été 

formés en entreprenariat dans le cadre de ce programme entre 2008 et 2010, dont 32% de 

femmes.  

 

Les atouts du programme de formation à l’entreprenariat sont relatifs (i) au fait qu’il est 

déconcentré dans son exécution au moins au niveau régional à travers les directions régionales 

de l’emploi, (ii) à l’appui pour le montage des projets de demande de financement, (iii) au 

financement des meilleurs projets par le FAIJ. Ainsi, le programme permet à de nombreux 

jeunes d’améliorer leurs capacités entreprenariales, de disposer de plans d’affaires pour la 

recherche de financement et/ou de bénéficier du financement du FAIJ. 

 

Mais, le programme n’est pas accessible à tous les jeunes. En effet, 85% des jeunes de 20 à 35 

ans sont exclus de fait du programme de formation en entreprenariat parce qu’ils ont au plus 

le niveau primaire. Pourtant certains de ces jeunes, sans avoir le niveau de la classe de 

troisième, ont acquis des qualifications professionnelles dans des centres privés ou publics de 

formation professionnelle dans divers métiers. Il s’agit par exemple des formés des différents 

Centres de promotion rurale (CPR) et des Centres de production et de formation pour jeunes 

filles (CFP/JF). 

 

Afin de pourvoir prendre en compte les 85% de jeunes exclus de la formation en 

entreprenariat et, ainsi, du financement du FAIJ, il est nécessaire d’adapter les modules de 

formation au niveau d’instruction de ces jeunes. Cela est d’autant important quand on sait que 

la promotion des petites et moyennes entreprises rurales (PMER) dans les filières agropastoral 
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et les filières en amont et en aval est l’une des principales solutions pour réduire 

significativement le sous-emploi et la pauvreté au Burkina Faso.    

  

Le Programme de formation de 10 000 jeunes par an aux métiers (PFM) : lancé par 

l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) en 2007, le PFM a démarré ses activités en 2008. Il 

vise à renforcer l’employabilité des jeunes filles et garçons de toutes les couches sociales du 

pays, à travers des actions de formation souples et adaptées.  

 

Quatre objectifs spécifiques sont poursuivis par ce progrmme : (i) outiller les jeunes d’un 

savoir faire afin de leur permettre d’exercer efficacement un emploi salarié ou de s’auto-

employer ; (ii) donner aux artisans ruraux à travers des formations modulaires, des 

connaissances théoriques et pratiques requises pour exercer efficacement leur métier et leur 

permettre d’accroître leur productivité ; (iii) donner aux artisans ruraux à travers des 

formations modulaires, des connaissances théoriques et pratiques requises pour exercer 

efficacement leur métier et leur permettre d’accroître leur productivité ; (iv) donner aux chefs 

d’ateliers et d’entreprises à travers des formations modulaires,  les compétences requises pour 

exercer efficacement leur métier en vue d’accroitre leur performance et leur productivité.       

 

Le programme est exécuté dans les 13 régions du pays, à travers les centres de formation 

professionnelle de l’ANPE et des centres partenaires. Il concerne une vingtaine de filières 

réparties dans les régions selon leurs potentialités économiques. Il s’agit notamment des 

filières de la mécanique, de la menuiserie, des TIC, du BTP, de la couture, de 

l’agroalimentaire, du textile, etc. La durée de la formation est de trois semaines, soit 15 jours 

de formation. Les frais de formation sont de 10 000 FCFA par bénéficiaire.   

 
Tableau 4.8 : Résultats du Programme de formation aux métiers, 2008-2010. 

 
2008 2009 2010 Total 

Nombre de jeunes formés 8 270 11 910 11 047 31 227 

Proportion de filles formées (%) 6,0 39,9 33,3 28,6 

Contribution des centres partenaires (%) 66,4 64,7 77,9 69,8 

Sources : A partir des données des annuaires de L’ONEF & Rapports d’activités de l’ANPE 

 

De 2008 à 2010, le programme a permis de former un effectif de 31 227 jeunes à différents 

métiers, dont 28,6% de jeunes de sexe féminin (tableau 4.8). Respectivement 35% et 25% de 

ces jeunes ont été formés dans les filières de la mécanique (mécanique rurale, mécanique 2 

roues et mécanique auto) et de la mesuiserie (métallique, bois). Le coût dexécution du 

programme sur la période 2007-2010 est de 500 millions de FCFA environ, soit un coût 

moyen de 16 012 FCFA par jeune formé. 

 

Au regard de ses résultats et du faible niveau d’employabilité des jeunes ruraux notamment, le 

PFM constitue un atout important pour la promotion de la formation professionnelle et de 

l’emploi. Il a l’avantage d’être accessible à la majorité des jeunes ruraux et urbains 

(accessibilité physique, technique et financière) et de former les jeunes dans les filières liées 

aux potentialités locales.  

 

Cependant, l’absence d’un mécanisme d’insertion socioprofessionnelle des jeunes formés 

constitue la faiblesse majeure du PFM. Les jeunes formés n’ont généralement pas les moyens 

nécessaires pour acquérir les kits d’installation. Par ailleurs, ils éprouvent d’énormes 

difficultés pour se faire employer dans des ateliers ou des entreprises pour exercer leur métier. 

Alors, par manque de pratique, la plupart des jeunes formés finissent par désapprendre le peu 
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de connaissances qu’ils ont acquis, surtout que la durée de la formation est relativement 

insuffisante pour permettre aux apprenants d’avoir un niveau de qualification moyen.     

 

La mise en place d’un mécanisme d’insertion socioprofessionnelle à plusieurs composantes 

permettrait au PFM d’atteindre sa finalité. Ce mécanisme d’insertion pourrait comporter trois 

composantes : (i) le financement de jeunes formés en partenariat avec les structures de 

financement existant (FASI, FAARF, etc.) ; (ii) le placement de jeunes formés en stage ou en 

apprentissage pour accroitre davantage leur niveau de qualification ; (iii) la distribution de kits 

d’installation notamment pour les métiers qui n’exigent pas d’importants équipements.  

     

Le Programme d’appui à l’insertion socioprofessionnelle des jeunes diplômés en fin de 

cycle (PA/ISJD) : ce programme a été initié en 2006 par l’ANPE. Il vise à accroitre 

l’employabilité des sortants de l’enseignement supérieur à travers les placements en stage, la 

formation en technique de recherche d’emploi et la formation en entreprenariat. Couvrant au 

départ les régions du centre et des hauts-bassins, le programme touche  depuis 2009 six 

régions du pays.  

 

Le programme a bénéficié d’un appui financier de 135,8 millions de FCFA de la part du 

FAFPA, du Ministère en charge de l’enseignement supérieur et d’une banque commerciale 

pour la période 2006-2007. Depuis 2008, il bénéficie d’une dotation budgétaire de 350 

millions de FCFA par an.    

 

Pour le placement en stage, les jeunes diplômés ont la charge de prospecter et d’obtenir eux-

mêmes leur poste de stage en vue de les familiariser aux rouages et contraintes du marché du 

travail. L’ANPE délivre aux jeunes candidats des attestations de prise en charge pour faciliter 

l’obtention des postes de stage. Chaque stagiaire bénéficie d’une allocation de 30 000 FCFA 

supportée par le programme pendant une durée de 3 mois. La formation en entreprenariat se 

déroule sur 3 jours et la formation en technique de recherche d’emploi dure une journée.   

 
Tableau 4.9 : Résultats du Programme d’appui à l’insertion socioprofessionnelle des 

jeunes diplômés  

  2006 2007 2008 2009 2010 Total 

Formation en TRE 249 405 855 210 166 1885 

Formation en entreprenariat 242 425 830 231 210 1938 

Placements en stage 314 674 1 030 1 105 542 3 665 

Source : ONEF, Annuaire statistique de l’ONEF, 2007-2011. 

  

Au cours de la période 2006-2010, un total de 1938 jeunes diplômés ont été formés en 

entreprenariat dans le cadre du programme ; 1885 jeunes ont été formés en technique de 

recherche d’emploi ; 3665 jeunes ont été placés en stage. Environ 31% des jeunes 

bénéficiaires du programme sont de sexe féminin (tableau 4.9).  

 

L’évaluation de l’impact du programme faite par l’Observatoire national de l’emploi et de la 

formation professionnelle en septembre 2009 a montré que 1,8% des bénéficiaires ont créé 

leurs propres entreprises, 21,5% ont trouvé un emploi dans le secteur non étatique, 56,9% sont 

au chômage ou en stage.  

 

Les résultats du programme sont encourageants et montrent la nécessité de son amélioration et 

de son extension surtout qu’il bénéficie de l’adhésion des administrations publiques et des 

entreprises privées, ainsi que de l’engouement massif des jeunes diplomés.  
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En dépit de ses résultats, le programme comporte de nombreuses insuffisances. Il s’agit 

notamment (i) de l’absence de suivi régulier des jeunes en stage ; (ii) de l’incapacité du 

programme à trouver des postes de stage pour les jeunes diplômés ; (iii) la faiblesse des 

capacités de coordination du programme ; (iv) l’absence de dispositif d’appui à l’insertion 

professionnelle des jeunes formés en entreprenanriat ; (v) l’absence d’un dispositif de suivi 

des bénéficiaires du progamme à l’issue de leur participation ; (vi) la faiblesse des capacités 

financières du programme par rapport à l’engouement des jeunes diplômés. 

 

Le Groupement d’intérêt public – Programme national de volontariat au Burkina Faso 

(GIP-PNVB) : Depuis 2006, le Burkina Faso s’est engagé dans la promotion du volontariat à 

travers la mise en œuvre du Programme national de volontariat en partenariat avec le PNUD 

et le Programme VNU. L’évolution de ce programme a permis sa transformation en un 

Groupement d’intérêt public.  

 

Le GIP-PNVB a pour principal objectif de contribuer à la lutte contre la pauvreté et à la bonne 

gouvernance au Burkina Faso, en maximisant l’engagement volontaire et la participation 

active de la société civile, notamment des jeunes femmes et hommes, au développement du 

pays. Il vise plus spécifiquement à offrir aux jeunes des possibilités d’acquérir de l’expérience 

professionnelle, à mener toute action et à développer tout outil permettant de valoriser et de 

promouvoir l’engagement volontaire des burkinabè pour le développement de leur pays et 

l’atteinte des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD).  

 

Le GIP-PNVB compte à ce jour une dizaine de Centres régionaux de volontaires (CRV) 

répartis sur le territoire national. Outre la création du GIP-PNVB, le corps de volontaires 

nationaux est désormais reconnu officiellement au Burkina Faso grâce à l’adoption de la loi 

n°031-2007/AN portant institution d’un corps de volontaires nationaux au Burkina Faso.  

 

A travers ces actions au cours de la période de son opérationnalisation (2008-2010), le PNVB 

a permis d’accroître l’employabilité de plus d’un millier de jeunes, en leur offrant la 

possibilité d’acquérir une expérience dans le milieu professionnelle. En effet, un total de 1913 

jeunes ont été placés en position de travail dans diverses structures pour une durée d’au moins 

6 mois. Les interventions du GIP-PNVB ont coûté environ 774,8 millions de FCFA.  

 

L’un des défis majeurs que le GIP-PNVB devra relever à moyen terme est relatif à  

l’extension du programme à d’autres secteurs tels que les collectivités locales, le secteur privé 

et le secteur agropastoral. En effet, les placements du programme sont fortement concentrés 

dans le secteur public central et surtout dans le secteur de l’enseignement. Pourtant le GIP-

PNVB devrait pouvoir placer des volontaires dans des entreprises privés afin de leur 

permettre de renforcer leurs compétences et leurs qualifications professionnelles dans divers 

domaines du secteur privé. Pour ce faire, un partenariat entre le GIP-PNVB et les 

organisations professionnelles des employeurs est recommandé.  

 

Le Projet mille (1000) jeunes filles : créé en juin 1994 dans le cadre des engagements 

nationaux et placé sous la tutelle du Ministère de l’action sociale et de la solidarité nationale, 

le Projet mille jeunes filles concerne les jeunes filles de 14 à 18 ans sans distinction de niveau 

d’instruction. Il vise (i) à assurer la promotion socio-économique de la jeune fille rurale ; (ii) à 

contribuer à l’accroissement de la production agricole ; (iii) à contribuer à réduire le chômage 

des jeunes filles.  
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Pour ce faire, les interventions du Projet consiste à former les jeunes filles dans les métiers du 

textile (couture, teinture, tissage), de l’agropastoral (élevage, marichage), de la patisserie et de 

la restauration, à travers les Centres de production et de formation pour jeunes filles (CPF/JF). 

A l’issue de la formation de deux ans, le projet fournit à chaque jeune fille formée un kit 

d’intallation d’une valeur de 150 000 FCFA et un fonds de roulement de 120 000 FCFA. Soit 

un total de 270 000 FCFA par fille formée quelle que soit la filière.   

 

Au cours de la période 2001-2010, le Projet mille jeunes filles a formé et équipé 990 jeunes 

filles, sur un total de 1000 filles inscrits au départ. Soit un taux de succès de 99% pour la 

décennie. Les actions du Projet ont coûté 2 milliards de FCFA au cours de la période 2001-

2010. 

 

Le Fonds d’appui à la formation professionnelle et à l’apprentissage (FAFPA) : Le FAFPA 

est un fonds national de financement créé en 2003 afin de contribuer à la mise en œuvre de la 

politique du Gouvernement en matière de formation professionnelle et d’apprentissage. Il est 

chargé (i) de financer tout ou une partie des actions individuelles et collectives de formation 

rapide à finalité de l’emploi, (ii) d’appuyer les opérateurs de formation professionnelle par le 

financement du perfectionnement de leurs formateurs et de l’élaboration de stratégies 

novatrices et d’ingénieries pédagogiques appropriées, (iii) d’appuyer les instituts de formation 

à moderniser leurs équipements et de contribuer à l’identification des besoins en matière de 

formation professionnelle et d’apprentissage.  

 

Les interventions du FAFPA consistent à subventionner à hauteur de 75% maximum les 

actions de formation approuvées et à hauteur de 25% maximum les investissements 

d’équipements pédagogiques approuvés. Pour ce faire, le FAFPA bénéficie d’une dotation 

budgétaire annuelle de l’Etat variant entre 350 millions de FCFA à 420 millions de FCFA.  

 
Tableau 4.10 : Résultats des interventions du FAFPA, 2005-2010 

 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 Total 

Nombre de formés 453 1 011 2 495 2 895 3 084 2 005 11 943 

Montant du financement 54,7 93,2 228,5 292,0 211,2 163,6 1 043,2 

Satisfaction des demandes reçues (%) 25,0 30,8 27,3 32,4 19,5 12,7 24,4 
Source : Annuaires statistiques de l’ONEF, 2006-2011. 

 

Les actions du FAFPA ont permis de former 11 943 personnes dont 52,8% de femmes 

(tableau 4.10). Environ 25% des bénéficiaires des interventions du FAFPA ont été concernés 

par la formation par apprentissage, 31% des artisans qui ont suivi des actions de 

perfectionnement, 43% sont des travailleurs d’entreprises ayant bénéficé de formation 

continue, 3% des formés sont des actifs du monde rural.  

 

Le coût de financement de ces actions de formation s’est levé à 1 043,2 millions de FCFA 

dont 30% pour la formation par apprentissage, 22% pour le perfectionnement des artisans, 

45,5% pour la formation continue en entreprise et 2,5% pour la formation du monde rural. 

 

L’analyse des actions du FAFPA montre qu’un effort important est déployé en faveur des 

femmes. Cependant, le financement de la formation du monde rural reste faible au regard de 

la proportion de la population active rurale et de l’importance du sous-emploi en milieu rural. 

Aussi, les capacités financières du FAFPA sont très limitées. En effet, le FAFPA arrive à 

satisfaire que 24,4% des demandes de financement des actions de formation qui lui sont 

adressées à cause de la faiblesse de ces capacités financières.  
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Au regard de cette situation, l’Etat doit avoir le courage d’opter pour le reversement de la 

Taxe patronale d’apprentissage (TPA) dans le fonds de la formation professionnelle, comme 

c’est le cas dans la plupart des pays de la sous-région. En effet, en 2009, le fonds d’appui à la 

formation professionnelle et à l’apprentissage a bénéficié d’une subvention de 426 millions de 

FCFA du Budget national, contre un montant d’environ 7,5 milliards de FCFA versée par le 

secteur privé en 2008 au titre de la TPA.   

 

Parmi les pays de la sous-région membres du Réseau africain des fonds et institutions de 

formation professionnelle (RAFIPRO), le Burkina Faso est le pays (i) qui alloue moins de 

ressources financières à son fonds de financement de la formation professionnelle, (ii) dont la 

part de contribution des demandeurs du soutien à la formation professionnelle est plus élevé, 

(iii) ainsi que le seul pays qui ne reverse pas les produits de la TPA au fonds de financement 

de la formation professionnelle. Au Mali, le reversement de la TPA au FAFPA a permis la 

gratuité de l’apprentissage aux métiers pour les jeunes, le financement de programmes de 

reconversion des militaires et l’accroissement de son budget à plus de 4 milliards de FCFA en 

2009.  

  
Tableau 4.11 : Nombre de bénéficiares des programmes d’accroissement de 

l’employabilité des jeunes 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 Total 

Formation en entreprenariat 
  

242 425 4 362 4 410 5 715 15 154 

Formation aux métiers 493 263 587 2 146 9 998 13 303 12 349 39 139 

Formation en TRE 
  

249 405 855 210 166 1 885 

Placement en stage  
  

314 674 1 030 1 105 542 1 530 

Volontariat 
    

38 925 950 1 913 

Formation continue 
 

190 424 846 1167 1691 703 5 021 

Total 493 453 1 816 4 496 16 420 20 539 20 425 64 642 
Source : A partir des données des annuaires statistiques de l’ONEF. 

 

 

Les Programmes visant à accroitre l’employabilité des jeunes ont permis de toucher un total 

de 64 642 jeunes au cours de la dernières décennie. On note que les actions d’accroissement 

de l’employabilité des jeunes se sont intensifiées sur la période 2008-2010. En effet, avec la 

mise en place de plusieurs programmes entre 2006 et 2008, le nombre de jeunes touchés est 

passé de 4 496 en 2007 à une moynne de 19 128 jeunes entre 2008-2010 (tableau 4.11).  

 

Environ 60,5% des jeunes bénéficiaires des programmes d’accroissement de l’employabilité 

ont été formés à des métiers, soit 39 139 jeunes dont environ 30% de jeunes de sexe féminin. 

La formation en entreprenariat a concerné 15 154 jeunes, soit 23,4% du total des jeunes 

bénéficiaires. La formation continue en entreprise arrive en troisième position avec un effectif 

de 5 021 individus formés, soit 7,8% de l’ensemble des bénéficiaires des programmes 

d’accroissement de l’employabilité. Les actions de formation en TRE, de placement en stage 

et du volontariat ont concerné chacune 2% à 3% de l’ensemble des bénéficiaires. 

 

Alors, l’intensification des actions d’accroissement de l’employabilité des jeunes au cours des 

trois dernières années a permis de renforcer les capacités d’environ 20 000 jeunes par an. 
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Cependant, ce résultat fort encourageant correspond à 12% de l’effectif des jeunes ni 

scolarisés ni occupés dans un emploi au Burkina Faso. Dans la mesure où il est admis que de 

façon générale, l’offre d’éducation au Burkina Faso n’est pas en adéquation avec les besoins 

d’emploi, les actions visant à accroitre l’employabilité des jeunes méritent d’être intensifiées 

davanatage. C’est l’une des raisons pour lesquelles, il a été lancé en février 2012, le 

programme spécial de création d’emploi en faveur des jeunes et des femmes (PSCE/JF) qui 

permettrait, entre autres, l’extension des actions d’accroisssement de l’employabilité des 

jeunes et des femmes. 

 

4.5. Le dispositif public d’intermédiation sur le marché de l’emploi 

 

Au Burkina Faso, le dispositif public de rapprochement de l’offre et de la demande d’emploi 

est composé de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et de l’Agence générale de 

recrutement de l’Etat (AGRE). L’ANPE a, entre autres, pour missions d’assurer le 

rapporchement de l’offre et de la demande d’emplois dans le secteur privé et parapublic ; 

tandis que l’AGRE assure le rapprochement de l’offre et de la demande d’emplois dans le 

secteur public. 

 

Dans le cadre des ses activités d’intermédiation sur le marché de l’emploi, l’ANPE enregistre 

les offres et les demandes d’emplois qu’elle reçoit respectivement des employeurs et des 

demandeurs d’emplois. Elle délivre à chaque demandeur d’emploi une carte de demandeur 

d’emploi qui est utilisée pour accéder aux services qu’elle offre. Conformément aux 

dispositions législatives en la matière, ni les demandeurs d’emplois ni les employeurs ne sont 

obligés de s’adresser à l’ANPE pour trouver un emploi ou recruter un travail. De ce fait, le 

niveau d’activité de l’ANPE dépend de sa notoriété, de ses capacités et des approches 

utilisées. 

 
Tableau 4.12 : Résultats de l’intermédiation de l’ANPE, 2001-2010 

 

Offres d'emplois 

enregistrées 

Demandes 

d'emplois 

enregistrées 

Taux de 

satisfaction des 

demandes 

2001 1 588 6 300 25,2 

2002 1 705 4 202 40,6 

2003 871 5 009 17,4 

2004 1 644 8 091 20,3 

2005 417 8 539 4,9 

2006 624 6 240 10,0 

2007 669 6 315 10,6 

2008 785 9 594 8,2 

2009 1 014 10 358 9,8 

2010 1 153 10 081 11,4 

Moyenne 1 047 7 473 14,0 
Source : A partir des données des annuaires statitiques de l’ONEF 

 

 

Deux canaux d’information sont utilisés par l’ANPE pour la diffusion des informations sur les 

offres d’emplois enregistrées. Il s’agit des communiqués par le canal de la Radio nationale 

burkinabè (RNB) et de l’affichage des offres d’emplois dans les Directions régionales de 
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l’ANPE. Ces offres d’emplois sont par ailleurs publiées par l’ONEF sur son site internet. 

Jusqu’en 2012, le dispositif actuel de l’ANPE ne permettait pas leur diffusion à l’endroit des 

employeurs les profils des demandeurs d’emploi. Cette insuffisance a été levée en 2013 avec 

la publication des profils des demandeurs d’emploi enregistrés l’ANPE, à travers la plate-

forme CV-thèque accessible via l’internet. 

 

Alors, les employeurs n’avait pas toujours la possibilités d’avoir l’information sur les profils 

des demandes d’emplois disponibles à l’ANPE.   

 

La confrontation entre l’offre et la demande d’emplois se fait à travers un test de recrutement 

qui peut se dérouler en plusieurs étapes selon la nature de l’emploi à pourvoir.  

 

Entre 2001 et 2010, l’ANPE a enregistré en moyenne 7 473 demandes d’emplois par an 

(tableau 4.12). Le nombre de demandes d’emplois enregistrées par l’ANPE s’est suffisament 

accru à partir de 2008. Il est passé de 6 315 demandes en 2007 à une moyenne d’environ 

10 000 demandes d’emploi par an pour la période 2008-2010. Cet accroissement des 

demandes d’emplois s’explique en partie par l’exécution notamment du Programme d’appui à 

l’insertion socioprofessionnelle des jeunes diplômés (PA/ISJD) qui contribue à faire connaître 

l’APNE.   

 

Face à cette demande annuelle d’emplois, l’ANPE a enregistré en moyenne 1 047 offres 

d’emplois par an, soit un taux de satisfaction des demandeurs d’emplois de 14%. On note 

qu’au cours de la période 2001-2004, le déséquilibre entre l’offre et la demande d’emplois 

enregistrées par l’ANPE était relativement moins accentué. En effet, l’ANPE arrivait à 

satisfaire environ le quart (24,6%) des demandeurs d’emplois enregistrés. Cependant, au 

cours des trois dernières années, le taux de satisfaction des demandeurs d’emplois est de 

9,8%.  

 

En outre, l’activité d’intermédiation est relativement faible par rapport à l’ensemble des offres 

et des demandes d’emplois exprimées annuellement sur le marché de l’emploi. D’une part, le 

nombre moyen de demandeurs d’emplois inscrits à l’ANPE au cours des trois dernières 

années ne représente qu’environ 5% de l’ensemble des chômeurs et 6,7% des chômeurs de 16 

à 35 ans. D’autre part, au cours des trois dernières années, l’ensemble des offres d’emplois 

publiées par la presse écrite et par l’ANPE correspond à 13 017 offres d’emplois en moyenne 

par an, contre 984 offres d’emplois enregistrées par l’ANPE, soit 7,6% de l’ensemble des 

offres de ces deux canaux officiels du marché de l’emploi. Alors, en prenant en compte les 

offres d’emplois qui ne passent pas par les canaux officiels du marché de l’emploi, il ressort 

que les offres d’emplois enregistrées par l’ANPE représentent au plus 5% des offres 

d’emplois du secteur privé formel et parapublic.  

 

Alors, il y a lieu d’améliorer l’intermédiation sur le marché de l’emploi afin d’assurer la 

transparence et l’équité dans l’accès des jeunes à l’emploi. Pour ce faire, il est nécessaire de 

(i) restructurer l’ANPE afin de mieux recadrer ses missions en fonction de la nouvelle 

organisation de son département de tutelle et de les centrer sur les activités de courtage et 

d’information sur le marché de l’emploi ; (ii) renforcer les capacités techniques de l’ANPE, 

(iii) développer des approches plus actives de courtage et d’information sur l’emploi.    

 

Créé en 2011, l’Agence Générale de Recrutement de l’Etat (AGRE) est chargée des questions 

relatives au recrutement des agents de la fonction publique et de la promotion de l’expertise 

publique nationale. A ce titre, elle est chargée de :  
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(i) la gestion des besoins de recrutement des départements ministériels et des 

institutions ;  

(ii) l’organisation des concours directs et des concours et examens professionnels de 

la fonction publique ;  

(iii) la transparence et à l’équité dans l’organisation des concours de la fonction 

publique ;  

(iv) la gestion des concours Inter-Etats ;  

(v) la participation à la sélection des candidats nationaux aux postes statutaires 

revenant au Burkina Faso dans les organisations sous-régionales, régionales et 

internationales ;  

(vi) la gestion des offres de formations exprimées au niveau international ;  

(vii) l’exploitation et de la diffusion des avis de vacances de postes au niveau de la 

fonction publique internationale ; 

(viii) la coordination des écoles professionnelles de formation ;  

(ix) des questions se rapportant à la formation initiale et continue des agents de la 

fonction publique ;  

(x) la valorisation de l’expertise publique.  

 

Avant la création de l’AGRE, les missions relatives au recrutement des agents de l’Etat 

étaient assurées par les services techniques du Ministère en charge de la fonction publique.   

Les informations sur les offres d’emplois sont diffusées à travers le canal de la Radio 

nationale burkinabè (RNB), ainsi que par des affiches dans les Directions régionales. Les 

demandeurs d’emploi intéressés par les offres déposent leurs dossiers de candidature afin de 

prendre part aux concours de recrutement à la fonction publique organisés une fois l’an. Au 

cours de ces trois dernières années, les conditions de réception des dossiers de candidature ont 

été significativement améliorées permettant ainsi à tous les candidats de pouvoir déposer leurs 

dossiers avant la date de clôture de dépôt des candidatures. 

 

Tableau 4.13 : Statistiques des recrutements sur concours de la fonction publique 

 

2007 2008 2009 2010 

Nombre de candidatures 312 704 307 056 362 826 390 518 

Offres d'emploi 8 685 8 488 7 420 7 550 

Taux de satisfaction de la demande (%) 2,8 2,8 2,0 1,9 

Effectif total du secteur public 86 181 93 360 98 606 107 726 

Offres d’emploi (en % de l’effectif total) 10,1 9,1 7,5 7,0 

Candidatures (en % de l’effectif total) 362,8 328,9 368,0 362,5 

Source : A partir des données des annuaires statistiques de l’ONEF.  

 

Les candidatures enregistrées aux concours de recrutement à la fonction publique restent de 

loin plus nombreuses que les demandes d’emplois enregistrées par l’ANPE (tableau 4.13). 

Elles représentent environ 360% de l’effectif total du secteur public, contre un total d’offres 

d’emplois qui ne représentent que 7% à 10% de l’effectif total du secteur public. Ainsi, le 

taux de satisfaction des demandeurs d’emplois du secteur public ressort très faible (2% à 3% 

selon les années). Ces chiffres viennent confirmer une fois de plus la nécessité de trouver les 

voies et moyens nécessaires pour promouvoir des emplois décents en faveur des jeunes. 
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V Réformes spécifiques visant à favoriser une croissance 
économique riche en emploi décent 

 

Avant d’examiner, les mesures engagées par l’Etat depuis plus d’une dizaine d’années pour 

promouvoir une croissance plus riche en emploi décent, il est important de faire l’état des 

lieux de la teneur de cette croissance économique en emploi décent. Alors cette section 

comprend deux sous sections. La première sous section analyse le contenu en emploi décent 

de la croissance et la deuxième sous section porte sur les réformes engagés pour créer les 

conditions d’une croissance plus intensive en emploi.  

   

5.1.  Intensité de la croissance économique en emploi décent au Burkina 

Faso 

 

Cette sous section se base essentiellement sur les résultats de recherche de Zerbo (2010) qui a 

utilisé des approches économétriques pour cerner la teneur de la croissance économique en 

emploi décent au Burkina Faso. Ces résultats font le constat de la faible teneur de la 

croissance économique en emploi décent et appréhendent comment l’investissement, les 

exportations, les importants et la consommation finale influencent l’intensité de la croissance 

en emploi décent.  

 

Premièrement, les résultats économétriques montrent que l’élasticité du taux des emplois 

réguliers couverts par une protection sociale (emplois protégés) par rapport au PIB ou 

l’intensité de la croissance économique en emploi protégé est de 0,185. C’est-à-dire une 

croissance économique de 1% permet d’accroitre le taux des emplois protégés de 0,185%. 

Ainsi, avec le taux moyen de croissance économique de 5% par an, le taux des emplois 

réguliers couverts par une protection sociale s’accroit de 1% à peine par an. Pourtant, selon 

les résultats de l’enquête QUIBB-2007, les emplois réguliers bénéficiant d’une protection 

sociale représentent à peine 4% de la population active. Alors, avec le rythme actuel de 

croissance (5%) et une intensité de la croissance en emploi décent de 0,185, il faut attendre au 

moins 253 ans pour que la moitié des actifs du Burkina Faso bénéficient d’emplois réguliers 

avec une protection sociale. Aussi, sous l’hypothèse d’une forte accélération de la croissance 

économique autour d’une moyenne de 15% par an, environ 85 ans seront nécessaires pour que 

seulement la moitié de la population active burkinabè accède à des emplois réguliers couverts 

par une protection sociale, dans le cas où la teneur de la croissance économique en emploi 

décent n’est pas améliorée.  

 

Ainsi, en matière de promotion de l’emploi, la teneur de la croissance économique en emploi 

décent est aussi importante que son rythme annuel. Pour ce faire, Zerbo (2010) a cherché à 

comprendre la faiblesse de la teneur de la croissance économique burkinabè en emploi décent 

en la décomposant en des effets-intensité et des effets-quantité des composants 

macroéconomiques du PIB : l’investissement, la consommation, les exportations et les 

importations.
 3

 En effet, selon le théorème de décomposition de l’élasticité de l’emploi par 

rapport au revenu national, la teneur de la croissance en emploi est égale à la moyenne des 

effets-intensité en emploi des composants macroéconomiques, pondérés par les effets-

                                                 
3
 Selon Zerbo (2010), une variable macroéconomique a a priori deux effets distincts sur la teneur de la 

croissance en emploi : un effet dû à l’intensité de la variable en emploi (effet-intensité) et un autre effet lié à la 

dynamique de la variable par rapport à la croissance (effet-quantité).  
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quantité. Les valeurs estimées des effets-intensité et des effets-quantité sont données dans le 

tableau 5.1.  

  
Tableau 5.1 : Effets-intensité et effets-quantité des variables macroéconomiques sur la 

teneur de la croissance économique en emploi protégé au Burkina Faso, 1985-2005. 

Variables macroéconomiques 

Effet-intensité Effet-quantité 

Contribution à 

la teneur de la 

croissance en 

emploi décent 

Exportations de biens manufacturés 0,4416 2,1750 0,9605 

Exportations de produits bruts 0,2938 5,7684 1,6948 

Importations de biens et services - 1,5440 1,9120 -2,9521 

Investissements 0,8643 0,5178 0,4475 

Consommation finale 1,9247 0,0178 0,03426 

Source : Zerbo, A. (2010) 

 

Les effets-intensité en emploi des exportations, de l’investissement et de la consommation 

finale sont positifs, tandis que celui des importations est négatif. Les statistiques permettent de 

constater que la demande intérieure (consommation finale + investissement) est plus intensive 

en emploi de qualité que la demande extérieure (exportations). En effet, les effets-intensité 

respectifs de l’investissement et de la consommation finale sur le contenu de la croissance en 

emploi protégé sont supérieurs à ceux des exportations de produits manufacturés et de 

produits bruts. Aussi, l’effet-intensité des exportations de produits bruts est assez faible 

(0,29%) par rapport à celui des exportations de produits manufacturés (0,44%) qui est 

relativement bas.  

 
 

Graphique 5.1 : Plan d’identification des leviers de l’emploi décent au Burkina Faso 

 
Source : Zerbo A. (2010). 
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La représentation des effets-intensité et des effets-quantité en emploi de qualité permet 

d’obtenir le graphique 5.1 dans lequel est représentée également la loi d’Okun selon laquelle 

l’élasticité de l’emploi par rapport au PIB est de 0,33. Ce graphique représente le Plan 

d’identification des leviers de l’emploi décent au Burkina Faso. Il permet d’avoir une vue 

d’ensemble de la façon dont les différentes politiques macroéconomiques sectorielles influent 

sur la teneur de la croissance économique en emploi de qualité, ainsi que d’identifier les 

leviers sur lesquels il faut agir et comment il faut agir sur ces leviers pour promouvoir 

l’emploi décent. Une variable macroéconomique contribue fortement à enrichir la croissance 

économique en emploi décent si sa position sur le graphique est proche du point (A) : c’est-à-

dire son effet-intensité et son effet-quantité sont élevés.   

 

Au Burkina Faso, on note que pour chacune des variables macroéconomiques considérées, 

l’effet-intensité ou l’effet-quantité est relativement faible.  

 

L’investissement et la consommation ont des effets-intensité relativement élevés, mais leurs 

effets-quantité sont faibles. Ce qui suppose qu’il est important pour le Burkina Faso de 

promouvoir l’accroissement significatif des investissements, mais de veiller également à leur 

intensité en emploi de qualité. Ainsi, la demande intérieure et surtout l’investissement, 

constitue un levier potentiel de promotion de l’emploi décent pour le Burkina Faso.  

 

Les exportations de produits manufacturés ont un effet-quantité relativement élevé, mais leur 

intensité en emploi protégé reste assez faible. Ainsi, toutes les mesures visant à améliorer 

l’intensité des exportations de produits manufacturés en emploi de qualité telle que la 

promotion de petites et moyennes industries de transformation de produits locaux pour 

lesquels le Burkina Faso a un avantage comparatif est une voie pour enrichir la croissance 

économique en emploi de qualité.  

 

Les exportations de produits bruts ont un effet-quantité suffisamment élevé en liaison avec 

l’évolution des exportations dans le secteur coton et minier. Cependant, l’effet-intensité est 

encore plus faible que celui des exportations de produits manufacturés. Ce qui réduit 

fortement la contribution des exportations dans leur globalité à l’amélioration du taux 

d’emploi protégé au Burkina Faso et vient confirmer une fois de plus la nécessité de passer 

progressivement à la transformation des matières premières afin de pouvoir améliorer 

sensiblement la teneur de la croissance économique en emploi décent.  

 

Les importants contribuent négativement et significativement à l’intensité de la croissance 

économique en emploi protégé au Burkina Faso : leur effet-intensité est fortement négatif et 

leur effet-quantité est élevée. Cela s’explique par le fait que d’une part, les importations se 

composent en proportion importante de produits finis qui sont directement mis sur le marché 

et d’autre part, la dynamique de l’offre intérieure est insuffisante pour freiner l’accroissement 

des importations.  

 

A cause de l’effet-intensité négatif et de la forte dynamique des importations, l’effet global du 

commerce extérieur du Burkina Faso sur l’emploi de qualité est  négatif. (-0,298), tandis que 

les contributions de l’investissement et de la consommation à la teneur de la croissance 

économique en emploi sont positives et respectivement de 0,447 et 0,034. Cela traduit un réel 

manque de compétitivité de l’économie nationale et du secteur privé en particulier, qui est 

resté pendant longtemps confronté à de nombreuses contraintes telles que (i) les difficultés 

d’accès au crédit, (ii) le coût élevé des facteurs de production, (iii) une pression fiscale assez 
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élevée dans le secteur privé, (iv) des formalités administratives et réglementaires 

contraignantes pour le secteur privé.   

 

5.2. Réformes visant à promouvoir le secteur privé et à renforcer la création 

d’emplois 

 

Pour améliorer l’environnement des affaires afin de promouvoir le développement du secteur 

privé et renforcer la création d’emplois, le Burkina Faso a engagé depuis le début des années 

1990 un certain nombre de réformes : (i) l’adoption de code d’investissements plus incitatifs, 

(ii) la simplification et l’allègement de la fiscalité, (iii) la simplification des formalités de 

créations d’entreprises au Burkina Faso, (iv) la révision de la législation du travail en vue 

d’une plus grande flexibilité du marché du travail. 

 

Au cours des années 2000, ces réformes s’appuient notamment sur les recommandations du 

Cadre de concertation Gouvernement/Secteur privé qui se tient régulièrement chaque année et 

au cours duquel les parties discutent sur leurs préoccupations respectives notamment en ce qui 

concerne l’environnement des affaires en général.  

   

5.2.1. Les codes d’investissements et minier  

 

Depuis quelques années, l’Etat burkinabè a engagé des réformes visant à promouvir 

l’investissement privé pour favoriser la création d’emplois productifs. Ainsi, le Code des 

investissements a été relu à plusieurs reprises (1991, 1995, 2010) et un code minier a été 

adopté en 2003. Dans ces différents codes la promotion de l’emploi apparait comme un 

objectif prioritaire de la promotion des investissements.  

 

En son article 3, le code des investissement en vigueur depuis 2010 stipule que « le présent 

code vise la création et le développement des activités orientées vers la promotion de l’emploi 

et la formation d’une main d’œuvre nationale qualifiée … ». Ainsi, dans la définition des 

quatre régimes privilégiés du Code des investissements, le nombre d’emplois permanents est 

pris en compte dans les critères (tableau 5.2).  

 
Tableau 5.2 : Régimes privilégiés du code des investissements du Burkina 

Faso -2010. 

Régimes privilégiés 

Critères à remplir 

Investissements HT et hors 

fonds de roulement 

(millioons) 

Emplois 

permanents 

(minimum) 

Part de la 

production 

exportée 

A 100  à moins de 500 20 - 

B 500 à moins de 2 000 30 - 

C 2 000 et plus 40 - 

D 1 000 et plus 30 80% 

 

La loi accorde des avantages fiscaux importants aux entreprises bénéficiaires de l’un des 

quatres régimes privilégiés. En retour, les entreprises bénéficiaires d’un régime privilégié sont 

tenues, entre autres, (i) d’employer en priorité les nationaux et de réaliser des actions de 

formation professionnelle à tous les niveaux et (ii) d’utiliser en priorité, à qualité égale et à 

prix égal les services des entreprises de prestation régulièrement établies au Burkina Faso.  
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5.2.2. Réformes fiscales en faveur du secteur privé 

 

Dans le but de simplifier la fiscalité, l’Etat burkinabè a refondu l’ensemble de son dispositif 

fiscal dans le cadre du processus de libéralisation de l’économie engagé en 1991. Ces 

réformes fiscales ont concerné : (i) la taxe sur le chiffre d’affaires (TCA) qui a été remplacée 

en 1992 par la taxe sur la valeur ajoutée ; (ii) l’ensemble des prélèvements du secteur informel 

remplacé en 1992 par la contribution du secteur informel (CSI) qui est exclusive de toute 

autre forme de prélèvement ; (iii) l’instauration de l’impôt sur les bénéfices industriels et 

commerciaux (BIC) en 1993, (iv) l’instauration de l’impôt sur les revenus fonciers en 1994. 

Paralèlement, le code douanier est passé a été suffisamant simplifié en passant de 117 taxes de 

base à 3 taxes de base.  

 

Cette logique de simplication fiscale s’est poursuivie au cours des années 2000 avec quelques 

réformes adiministratives et réglementaires, ainsi que des allègements fiscaux. Ainsi, en 2005 

par exemple, le code des impôts a été modifié pour notamment mieux définir le champ des 

régimes fiscaux en vigueur au Burkina Faso, à travers la loi n°054-2004/An du 16/12/2004 

portant loi de finances pour l’exécution du budget de l’Etat-Gestion 2005. En 2008, l’impôt 

BIC a été allégé de 35% à 30% et, à partir de 2011, le versement des avances sur l’impôt BIC 

qui s’effectuait à la fin de chaque trimestre ne s’effectue désormais qu’à la fin des trois 

derniers trimestres.   

 

Aussi, à partir de 2010, les capacités techniques de l’administration fiscale ont été 

progressivement renforcées avec notammment l’informatisation des opérations de caisse, la 

mise en ligne des formulaires de déclaration des impôts et taxes. Par ailleurs, la logique de 

répression des contribuables laisse peu à peu place à une politique de sensibilisation à traves 

les médias et sur le terrain. 

 

5.2.3. Simplification des formalités de création d’entreprises 

 

Au Burkina Faso, avant 2006, les formalités d’établissement d’une entreprise n’étaient pas 

accessibles à toutes personnes physiques ou morales désireuses de créer une entreprise 

conforme à la réglementation nationale. Elles étaient très coûteuses en termes de délais 

d’attente et de frais financiers.  

 

A partir de 2006, pour améliorer l’envorionnement des affaires, l’Etat s’est engagé dans des 

réformes visant à allèger les formalités de création d’entreprises au Burkina Faso. Ainsi, il a 

été créé au niveau de la Maison des entreprises du Burkina Faso, le Centre des formalités des 

entreprises (CEFORE). Ce centre offre désormais la possibilité aux promoteurs de déposer à 

un seul guichet leur dossier de création d’entreprises. Avec le CEFORE, les frais et les délais 

de création d’entreprises se sont réduits, avec une plus grande transparance dans formalités à 

accomplir et les frais à payer. En effet, les frais et les différents docuements nécessaires pour 

la création d’une entreprise sont désormais accessible sur le site de la Maison de l’entreprise.  

 

Créer dès le départ à Ouagadougou, le CEFORE se décentralise progressivement dans les 

chefs lieux de régions du pays.     
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5.2.4. Réformes de la législation du travail 

 

Dans le cadre du programme d’amélioration de l’environnement des affaires engagé en 2006 

par l’Etat burkinabè avec l’appui de la Banque mondiale, la législation du travail a été révisée 

en 2008. Ainsi, un nouveau code du travail a été adopté en mai 2008 en remplacement de loi 

qui était en vigueur depuis septembre 2004. Cette révision du code du travail vise 

principalement à améliorer la flexibilité du facteur travail dans le secteur privé, afin de 

permettre aux entreprises d’embaucher et de licencier plus facilement. Alors, les procédures 

d’embauche et de licenciement ont été révisées.  

 

En matière d’embauche, la limitation du nombre de renouvellement du contrat à durée 

déterminée a été levée par le code du travail de 2008 (art. 52 du code de travail 2008). En 

matière de licenciement, les révisions ont porté sur plusieurs aspects : (i) le montant des 

dommages et intérêts en cas de licenciement abusif a été plafonné à 18 mois de salaire (art. 78 

du code du travail 2008), (ii) l’implication de l’inspection du travail dans le processus de 

licenciement pour motif économique a été réduite (art. 99 à 102 du code du travail 2008), (iii) 

la loi n’impose plus des critères de licenciement pour motif économique (l’ancienneté, les 

charges famililaes et les aptitudes professionnelles), la définition de ces critères est laissée à 

l’appréciation de l’employeur (art. 10 du Code du travail 2008).  

 

Ainsi, ces nouvelles dispositions du code du travail accroissent sensiblement la flexibilité de 

la législation du travail notamment en matière d’embauche et de licenciement. Cette flexibilité 

peut inciter le secteur privé formel à créer plus d’emplois. Cepedant, ces nouvelles 

dispositions accroissent également le risque de l’insécurité de l’emploi dans un contexte où 

l’inspection du travail n’a pas les moyens humains et matériels nécessaires pour mener à bien 

ses missions de contrôle.  

 

VI Perspectives de la promotion de l’emploi des jeunes  

 

En matière de promotion de l’emploi et de l’emploi des jeunes au Burkina Faso, plusieurs 

initiatives en cours augurent de bonnes perspectives. Ces initiatives sont relatives (i) à la mise 

en œuvre de la PN-EFTP, (ii) à la seconde phase de la mise en œuvre de la PNE et (iii) à 

certains programmes de grande envergure, à savoir le Projet Pole de croissance de Bagré et le 

Programme de développement de l’agriculture de MCA.  

 

6.1. Mise en œuvre de la Politique nationale d’enseignement et de formation 

techniques et professionnels (PN-EFTP) 

 

Au Burkina Faso, compte tenu de la forte inadéquation de l’offre éducative avec les 

potentialités économiques nationales, les progrès en matière de promotion de l’emploi des 

jeunes à moyen et long terme vont dépendre de l’accroissement et de l’amélioration de la 

qualité de l’offre de formation technique et professionnelle. C’est pour cette raison qu’il a été 

adopté en juillet 2008, la Politique nationale d’enseignement et de formation techniques et 

professionnels. Mais, ce n’est qu’en juillet 2010 que le Plan d’actions pluriannuel de cette 

politique a été validé. Ce qui signifie que la Politique nationale de l’enseignement et de la 

formation techniques et professionnels n’a pas pu être mise en œuvre au cours de la période 
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2008-2010. La décennie 2011-2020 sera marquée par la mise en œuvre véritable de la PN-

EFTP.  

 

Certaines mesures déjà entreprises ou en cours laissent envisager une mise en œuvre efficace 

de la PN-EFTP et par conséquent un développement satisfaisant de la formation technique et 

professionnelle à moyen et long terme. Il s’agit (i) du renforcement du cadre institutionnel et 

juridique de la formation technique et professionnelle, (ii) du programme d’appui à la 

politique sectorielle d’enseignement et de formation techniques et professionnels (PAPS-

EFTP), (iii) du programme de renforcement de la formation professionnelle (PRFP). 

 

6.1.1. Renforcement du cadre juridique et institutionnel de la formation technique 

et professionnelle 

 

Avant juin 2011, le sous-secteur de la formation technique et professionnelle relevait de deux 

départements ministériels, à savoir, le ministère en charge des enseignements et celui en 

charge de l’emploi. Ce qui a été source de nombreuses difficultés liées souvent à des conflits 

de leadership pour l’opérationnalisation de la Politique nationale d’enseignement et de 

formation techniques et professionnels. Le long délai entre la signature du décret portant 

composition, organisation, attribution et fonctionnement du Conseil national de l’emploi et de 

la formation professionnelle (septembre 2009) et l’installation des membres dudit Conseil 

(mars 2012) est une illustration des effets de cette situation institutionnelle.  

 

Alors, afin de permettre une meilleure opérationnalisation de la PN-EFTP, le Gouvernement 

du Burkina Faso a décidé, à travers le Décret du 06 juin 2011 portant attributions des 

membres du gouvernement, de consacrer la formation technique et professionnelle à un seul 

département ministériel, à savoir le Ministère en charge de l’emploi et de la jeunesse. Ce qui 

règle au plan institutionnel les problèmes de leadership pour le pilotage de la formation 

technique et professionnelle.  

 

Par ailleurs, l’installation en mars 2012 du Conseil national de l’emploi et de formation 

professionnelle qui est l’organe d’orientation de la PN-EFTP répond au souci de mieux 

opérationnaliser la PN-EFTP. L’installation du CNEFP devra permettre d’achever la mise en 

place du dispositif institutionnel de mise en œuvre de la politique de formation technique et 

professionnelle et de démarrer véritablement l’exécution et le suivi de son plan d’actions.  

 

A tout cela, s’ajoute la création par décret en novembre 2011 de cinq nouveaux titres de 

qualification professionnelle qui ouvre des perspectives importantes pour le dispositif de 

formation et les populations de pouvoir valoriser leurs qualifications professionnelles acquises 

le plus souvent dans des circuits non formels ou informels. De ce fait, il est nécessaire de :  

 

(i) renforcer les capacités du Secrétariat permanent de la Commission nationale de 

certification afin qu’il puisse assurer dans un bref délai, l’opérationnalisation du 

décret portant création des titres de qualification professionnelle ; 

 

(ii) baser davantage la certification des qualifications professionnelles sur l’évaluation 

des compétences des candidats ; 
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(iii) élargir la certification à nombre significatif de métiers afin de permettre aux 

travailleurs de tous les corps de métiers de pouvoir disposer de titres de qualification 

professionnelle.   

 

Enfin, en vue de mieux organiser/structurer le sous-secteur de la formation technique et 

professionnelle afin que tous les centres de formation forment en fonction des besoins 

d’emplois présents et/ou futurs de l’économie nationale, il est envisagé l’adoption d’une loi 

d’orientation de la formation technique et professionnelle au cours de l’année 2012. 

 

6.1.2. Programme d’appui à la politique sectorielle de l’enseignement et de la 

formation techniques et professionnels (PAPS-EFTP), 2012-2016.  

 

Un Programme d’appui à la politique sectorielle de l’enseignement et de la formation 

techniques et professionnels (PAPS-EFTP) a été élaboré et est prévu être exécuté au cours de 

la période 2012-2016, avec l’appui technique et financier de l’Agence française de 

développement (AFD), de la Coopération Autrichienne et de la Coopération 

Luxembourgeoise à hauteur de 15 milliards de FCFA.  

 

Le Comité de pilotage du PAPS-EFTP réunit tous les représentants de tous les ministères 

concernés par la PN-EFTP, des partenaires sociaux et des partenaires techniques et financiers. 

Le PAPS-EFTP est coordonné par le Ministère de la jeunesse, de la formation professionnelle 

et de l’emploi à travers sa Direction générale de la formation professionnelle (DGFP).  

 

Sur le plan de l’ingénierie de formation, le PAPS-EFTP vise à privilégier davantage 

l’approche par les compétences (APC) et la validation des acquis de l’expérience (VAE).  

 

Pour le succès du PASP-EFTP, il est important que :  

 

(i) le PASP-EFTP soit le principal cadre d’intervention des partenaires techniques et 

financiers du sous-secteur de la formation technique et professionnelle ;  

(ii) les collectivités décentralisées soient représentées dans le Comité de pilotage du 

PASP-EFTP ;  

(iii) la mise en œuvre du PASP-EFTP soit une occasion d’impliquer effectivement les 

collectivités territoriales dans la promotion de la formation professionnelle au niveau 

régional conformément aux dispositions du code général des collectivités 

territoriales ; 

(iv) la PN-EFTP et son plan d’actions soient largement disséminés auprès des acteurs du 

sous secteur de l’EFTP, des collectivités décentralisées et des partenaires techniques 

et financiers.  

 

6.1.3. Valorisation des acquis du Programme de renforcement de la formation 

professionnelle (PRFP) et du CEFPO 

 

Financer principalement par la Coopération Taïwanaise, le PRFP est prévu pour être exécuté 

sur la période 2007-2013 et vise notamment à doter le Burkina Faso des infrastructures de 
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formation technique et professionnelle adaptées aux potentialités locales. Ainsi, le programme 

a pour objectif : 

 

(i) la consolidation des capacités humaines du pays en matière de formation 

professionnelle à travers le renforcement des capacités pédagogiques de l’Ecole 

normale supérieure de l’Université de Koudougou en vue de la formation des 

enseignants techniques, des formateurs professionnels, des planificateurs en 

enseignement technique et professionnel, et des planificateurs en formation 

professionnelle.  

 

(ii) la construction de quatre lycées professionnels (Koudougou, Dédougou, Dori et 

Gaoua) et d’un centre de référence (Ziniaré) et d’un Centre de formation à vocation 

industrielle (Bobo-Dioulasso). 

  

(iii) la consolidation des treize centres régionaux de formation de l’ANPE en améliorant 

les capacités d’accueil dans les filières de formation existantes et/ou en augmentant 

le nombre de filières de formation selon les potentialités régionales.   

 

Les acquis du PRFP et les réalisations à venir constituent d’importants atouts pour la PN-

EFTP. En effet, à ce jour, les capacités pédagogiques de l’Ecole normale supérieure de 

Koudougou ont été renforcées ; des enseignants ont été formés ; le centre de référence de 

Ziniaré et le lycée professionnel de Koudougou ont été inaugurés ; les autres projets sont 

encours de réalisation. Ainsi, à la fin de l’exécution de ce programme prévue pour 2013, le 

Burkina Faso devrait disposer d’infrastructures et d’équipements pédagogiques de grande 

qualité et de ressources humaines compétentes pour développer suffisamment la formation 

technique et professionnelle.      

   

Parallèlement à l’exécution du Programme de renforcement de la formation professionnelle, il 

a été procédé à la rénovation du Centre d’évaluation et de formation professionnelle de 

Ouagadougou (CEFPO) avec l’appui de la Banque islamique de développement (BID). Le 

CEFPO a désormais une capacité d’accueil de 300 places en salles de cours et de 200 postes 

de travail en ateliers. Avec, l’organisation de la formation selon le mode dual, le CEFPO a 

une capacité de formation de 960 apprenants par an dans dix filières de formation 

professionnelle. La formation initiale du CEFPO est ouverte aux détenteurs du BEPC, du 

CAP et du CQP. Le centre délivre après 2 à 3 ans de formation le Brevet de qualification 

professionnelle (BQP).  

 

La valorisation de tous ces outils de formation technique et professionnelle nécessite (i) la 

mise en place de mécanismes efficaces de gestion et d’entretien des différents centres et 

lycées professionnels ; (ii) l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de recrutement, de 

formation et de recyclage de personnels enseignants de ces centres et lycées professionnels ; 

(iii) un partenariat fort entre les centres de formation et le secteur privé national ou local ; (iv) 

l’existence d’un fonds d’entretien, d’équipement et de formation des enseignants des centres 

et lycées professionnels qui pourrait être logé au FAFPA. 
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6.2.   La seconde phase de la mise en œuvre de la PNE  

 

6.2.1. Première revue de la Politique nationale de l’emploi en 2012/2013  

 

Adoptée en 2008, la PNE a rencontré beaucoup de difficultés dans sa mise en œuvre à cause 

de la mise en place inachevée de son dispositif institutionnel, du manque de moyens 

financiers et du faible engagement de certains acteurs. En dépit de ces difficultés, les trois 

premières années de mise en œuvre de la PNE ont permis d’atteindre quelques résultats 

importants et de tirer de nombreux enseignements essentiels pour la mise en œuvre de la PNE 

dans l’avenir.    

 

Alors, la révision du Plan d’actions de la PNE prévue pour 2012/2013 devrait tirer 

suffisamment profit des enseignements et leçons apprises au cours de la première phase de 

mise en œuvre de la PNE. Il est envisagé que le nouveau plan d’actions soit structurés en des 

programmes.  

 

Au plan institutionnel, la mise en place du CNEFP offre un cadre idéal pour réaliser une revue 

de la politique nationale de l’emploi et de son Plan d’actions sur une base participative. Par 

ailleurs, l’enquête intégrale sur les conditions de vie des ménages (EICVM) 2009/2010 

réalisée par l’Institut national de la statistique et de la démographie (INSD) et l’existence de la 

situation de référence de l’évaluation de la PNE (document d’analyse des indicateurs clés de 

la PNE) constituent des atouts importants pour la revue de la Politique nationale de l’emploi. 

 

6.2.2. La mise en œuvre des Stratégies régionales de l’emploi (SRE), 2012-2014  

 

Selon la Loi 055/2004 portant Code général des collectivités territoriales, la région a une 

fonction de planification et de coordination des actions de développement régional. Aussi, en 

son article 95, cette loi stipule que la région reçoit pour compétences, entre autres, « la prise 

en charge avec l’appui de l’Etat de la promotion de l’emploi, de la formation professionnelle 

et de l’alphabétisation ».  

 

Cette disposition se justifie par le fait que les collectivités locales sont théoriquement plus à 

même d’identifier les besoins des populations, de les analyser et de proposer les solutions les 

plus adaptées. Aussi, les collectivités locales seraient plus à mêmes d’organiser les initiatives 

locales de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle en adéquation avec les 

besoins de développement local. Alors, dans des conditions normales, les collectivités locales 

ont un grand rôle à jouer dans la promotion de l’emploi.  

 

Pour ces raisons, plusieurs collectivités territoriales ont essayé de prendre en compte les 

préoccupations locales de promotion de l’emploi dans leurs Plans régionaux ou communaux 

de développement (PRD ou PCD) afin de relever les défis locaux de promotion de l’emploi. 

Cependant, les collectivités se sont heurtées aux difficultés résultant de la faiblesse de leurs 

capacités techniques et financières, ainsi qu’à la complexité des problématiques de l’emploi. 

 

 Pour ce faire, la politique nationale de l’emploi a prévu l’élaboration des stratégies régionales 

de l’emploi qui s’inscriraient dans le cadre des plans régionaux de développement (PRD). 

Alors, le Ministère en charge de l’emploi, avec l’appui du PNUD, a initié en 2010 un 
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processus d’accompagnement de l’élaboration des Stratégies régionales de l’emploi (SRE). Il 

s’est agit dans un premier temps de sensibiliser et d’informer les acteurs locaux sur 

l’importance et le rôle des collectivités locales dans la promotion de l’emploi, ainsi que de 

renforcer les capacités des représentants des acteurs locaux sur la planification de l’emploi au 

niveau régional afin de constituer un groupe technique régional du processus d’élaboration de 

la stratégie régionale de l’emploi de chaque région.  

 

Ensuite, un atelier de planification s’est tenu en 2011 dans chaque région pour la rédaction de 

la version provisoire de la Stratégie régionale de l’emploi et du Plan d’actions régional de 

l’emploi (PARE), avec l’appui technique du Ministère en charge de l’emploi. Ces ateliers de 

planification ont eu le mérite de faire participer activement tous les acteurs locaux à la 

détermination des résultats attendus, des objectifs et choix stratégiques, des programmes et 

des activités à mettre en œuvre, ainsi que le mécanisme de mise en œuvre de la SRE. Par 

conséquent, cette troisième phase a permis à chaque région d’élaborer des projets de stratégie 

et de plan d’actions régionaux de l’emploi adaptés à leurs réalités locales et à leurs besoins. 

Par ailleurs, ces ateliers ont été l’occasion de renforcer les capacités d’un grand nombre 

d’acteurs locaux sur les problématiques locales de l’emploi et de les sensibiliser/informer 

davantage sur leur rôle dans la mise en œuvre de la SRE.      

 

La phase de validation des documents de stratégie et de plans d’action régionaux de l’emploi 

est achevée pour douze régions. Une fois validés, les documents de SRE et de PARE sont 

soumis au Conseil régional pour adoption afin que la SRE et le PARE soient reconnus 

officiellement comme faisant partie intégrante du PRD de la région. 

 

La Stratégie régionale de l’emploi s’organise autour d’une vision régionale et d’objectifs de 

résultats (effets attendus) propres à chaque région. Les problématiques de l’emploi des 

femmes et des jeunes occupent une bonne place dans les SRE. Structurés en 3 ou 4 

programmes selon les régions, les Plans d’actions de la SRE couvrent une période de trois ans 

(2012-2014). Les actions sont suffisamment intégrées en vue de permettre une dynamique 

inclusive de promotion de l’emploi.  

 

Les SRE constituent désormais le cadre de référence de toutes les actions de promotion de 

l’emploi au niveau régional, dans lesquels doivent s’inscrire les interventions de tous les 

partenaires nationaux et internationaux des collectivités territoriales, y compris l’Etat central. 

 

Au regard (i) de l’engouement et l’engament des acteurs locaux pour les stratégies régionales 

de l’emploi, (ii) du caractère très participatif du processus, (iii) de la pertinence des 

programmes formulés par les acteurs locaux dans les plans d’actions régionaux de l’emploi, le 

processus de décentralisation de la politique nationale de l’emploi laisse entrevoir de très 

bonnes perspectives en matière de promotion de l’emploi au Burkina Faso.  

 

Par ailleurs, les stratégies régionales de l’emploi et de leurs plans d’actions, ainsi que la mise 

en place des dispositifs régionaux de mise en œuvre des SRE constituent de véritables 

instruments de mise en œuvre et de suivi de la politique nationale de l’emploi au cours de la 

seconde phase.  

 

Pour ce faire, les acteurs locaux méritent d’être suffisamment accompagnés dans la mise en 

œuvre des stratégies régionales de l’emploi aussi bien par l’Etat, que par les partenaires 

techniques et financiers des collectivités décentralisées.  
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6.2.3. Programme spécial de création d’emplois pour les jeunes et les femmes 

 

En février 2012, le Gouvernement a lancé le Programme spécial de création d’emplois pour 

les jeunes et les femmes (PSCE/JF) pour la période 2012-2014. Le PSCE/JF est une réponse 

conjoncturelle à la situation d’emploi des jeunes et des femmes qui s’inscrit dans le cadre de 

la réalisation des objectifs 2 et 3 de la Politique nationale de l’emploi (PNE). En rappel, à 

travers ses objectifs 2 et 3, la PNE vise respectivement à renforcer la création d’emploi et à 

améliorer l’employabilité. 

  

Pour ce faire, le PSCE/JF a pour objectif général de « contribuer à réduire le chômage et le 

sous-emploi des jeunes et des femmes ». Il vise plus spécifiquement (i) à favoriser l’accès à 

l’emploi des jeunes diplômés, (ii) à faciliter l’accès des jeunes déscolarisés et non scolarisés à 

l’emploi, (iii) à renforcer les capacités productives des jeunes ruraux, (iv) à renforcer l’accès 

des femmes aux technologies de production, de transformation et de conservation, (v) à 

renforcer la création d’emplois par les PME et entreprises locales.  

 

En termes de résultats attendus, le PSCE/JF vise à contribuer à faire baisser le taux de 

chômage  de son niveau actuel de 2,4% à moins de 1% en 2014. Ainsi, le programme 

permettra de créer environ 64 200 emplois/occupations et de former de 45 100 jeunes 

diplômés et jeunes ruraux en moyenne par an. 

 

Pour atteindre ces résultats, la stratégie d’intervention du programme est articulée autour de 

cinq composantes déclinées en actions ciblées pour chaque catégorie de jeunes (urbains, 

ruraux, jeunes diplômés) et pour les femmes, ainsi que d’une composante de gestion et suivi 

du programme.  

 

La première composante du PSCE/JF regroupe les trois types d’actions en faveur des jeunes 

diplômés : (i) la mise en stage d’initiation à la vie professionnelle et le placement en 

entreprise des jeunes diplômés de l’enseignement supérieur, (ii) la promotion de l’auto-emploi 

des jeunes diplômés et (iii) le placement des jeunes diplômés dans les institutions nationales 

et les collectivités décentralisées.  

  

La deuxième composante du PSCE/JF est consacrée au recrutement des jeunes non scolarisés 

et déscolarisés pour des activités à haute intensité de main-d’œuvre (HIMO). En termes 

d’activités, il s’agit d’une part de former 5 jeunes par région à la conduite de camions et 

autres engins lourds des sociétés minières et d’autre part de réaliser des travaux à haute 

intensité de main-d’œuvre dans le cadre de l’aménagement des voies non bitumées, l’entretien 

des bosquets, le curage de caniveaux dans les 49 communes urbaines. Cette composante qui 

vise à créer un total de 11 000 emplois en 2012, est mise en œuvre par le Ministère des 

infrastructures et du désenclavement en collaboration avec les collectivités locales.  

 

Les actions envisagées dans la troisième composante du PSCE/JF sont en faveur des jeunes 

ruraux. Elles sont relatives à la formation et au financement des jeunes ruraux aux métiers 

agricoles. L’objectif de la formation aux métiers agricoles est de contribuer au développement 

rural par la mise à  disposition de ressources humaines qualifiées et compétentes. Pour réaliser 

cet objectif, la formation aux métiers et à l’entreprenariat agricoles (maraîchage, embouche 

bovine, aviculture etc.) de 30 200 jeunes (soit 100 jeunes ruraux par commune rurale) issus 

des groupements de producteurs est envisagée. S’agissant des actions de financement, 

l’objectif est de financer 10 groupements de producteurs ruraux par commune rurale à l’aide 

des fonds nationaux de promotion de l’emploi. 
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La quatrième composante du PSCE/JF porte sur l’autonomisation économique des femmes. 

Elle est structurée en deux actions qui sont : la dotation des femmes en technologies de 

production, de transformation et de conservation, le renforcement du programme des 

Plateformes multifonctionnelles (PTFM). Pour ce faire, il est prévu d’une part l’identification 

des besoins en technologies des groupements féminins, la formation et le financement desdits 

groupements, et d’autre part la mise en place de plateformes multifonctionnelles et la création 

de structure de gestion. Cette composante est placée sous la responsabilité du Ministère de la 

promotion de la femme.  

 

La cinquième composante est relative aux mesures incitatives de création d’emploi par les 

entreprises. Il s’agit principalement de procéder à des réformes du code des marchés publics 

en vue de permettre aux PME et entreprises locales de participer aux appels d’offres 

publiques et d’utiliser davantage de main-d’œuvre locale dans l’exécution desdits marchés. 

 

Par rapport à la mobilisation des ressources financières nécessaires à la mise en œuvre du 

programme, il est prévu que le PSCE/JF bénéficiera annuellement d’un financement du 

budget de l’Etat d’environ 11 milliards de FCFA.    

 

Au regard de ses ambitions et des moyens financiers mobilisés, le PSCE/JF est un programme 

qui peut avoir des effets positifs significatifs et durables sur la situation de l’emploi des jeunes 

et des femmes aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Pour ce faire, le PSCE/JF doit 

être davantage concret et orienter vers des activités permettant d’avoir des impacts importants 

et durables sur les groupes cibles. Alors, plusieurs mesures s’imposent : 

 

Premièrement, il s’agit de veiller à ce qu’il y ait une réelle appropriation des actions et 

activités du PSCE/JF par les acteurs locaux afin que ses effets soient durables et cumulatifs 

dans le temps. Aussi, le PSCE/JF doit être une occasion pour les collectivités décentralisées 

d’acquérir une expérience en matière d’organisation et des gestions des initiatives locales de 

promotion de l’emploi et de formation professionnelle. De ce fait, l’arrimage des actions du 

PSCE/JF au niveau régional avec le Plan d’actions de la stratégie régionale de l’emploi 

s’avère essentielle. Ceci devrait favoriser l’implication des décideurs et acteurs locaux dans 

l’exécution et le suivi des actions du PSCE/JF dans leur région respective, à travers 

notamment le dispositif de mise en œuvre de la SRE.  

 

Deuxièmement, pour être efficaces, les actions de placement en stage d’initiation à la vie 

professionnelle doivent tenir compte à la fois du profil du candidat au stage et du besoin de 

l’entreprise d’accueil. D’une part, les jeunes diplômés candidats à un stage d’initiation 

doivent être placés en stage dans des entreprises qui ont un besoin de stagiaire et/ou qui ont la 

capacité d’accueillir et d’encadrer un stagiaire ; d’autre part, les postes de stages proposés des 

candidats doivent correspondre à leur profil respectif afin que ces stages servent réellement à 

consolider leur employabilité. La qualité des postes de stages, l’adéquation entre le profil du 

candidat et son poste de stage sont les principaux déterminants de la réussite d’un programme 

de placement en stage. Alors, dans la première composante du PSCE/JF l’accent doit être mis 

davantage sur les aspects qualitatifs des stages que sur le nombre de stagiaires placés.      

 

Troisièmement, outre la mise en place de nouvelles plateformes multifonctionnelles, le 

PSCE/JF doit intensifier la promotion des emplois autour des PTFM qui existent déjà dans les 

régions. En effet, les potentialités d’emplois liées aux PTFM sont le plus souvent très peu 
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exploitées à cause du manque de formation des jeunes et des femmes pouvant en profiter, du 

manque de moyens financiers conséquents (équipement et fonds de roulement).    

 

Quatrièmement, pour la promotion de l’accès des femmes aux technologies de production, de 

transformation et de conservation, ainsi que la promotion des métiers agricoles au profit des 

jeunes ruraux,  il est important que les montants des financements soient plus élevés que les 

crédits habituellement octroyés aux femmes, afin de favoriser l’émergence de l’entreprenariat 

féminin et de l’entreprenariat agricole en milieu rural. Aussi, le mécanisme de financement du 

PSCE/JF doit être assez inclusif afin de permettre une prise en charge intégrale des besoins 

des promoteurs (investissements, exploitation, approvisionnement, stockage et 

commercialisation).   

 

6.3. Programmes d’envergure en perspective dans le secteur agricole 

 

Le projet Pôle de croissance de Bragré et le Projet de développement de l’agriculture du MCA 

constiuent pour le Burkina Faso de bonnes perspectives pour la promotion de l’emploi des 

jeunes en milieu rural. 

 

6.3.1. Le projet Pôle de croissance de Bragé  

 

Le projet Pôle de croissance de Bagré s’inscrit dans le cadre de développement de pôles de 

croissance qui est l’une des orientations majeurs de la SCADD. L'objectif du projet Pôle de 

croissance de Bagré au Burkina Faso est de contribuer à l'activité économique dans la zone du 

projet, à travers l’augmentation de l'investissement privé, la création d'emplois et la 

production agricole. Le projet comprend trois composantes.  

 

La première composante vise l'amélioration des capacités institutionnelles pour une meilleure 

gestion de la zone et du climat d'investissement dans la zone du projet par la réduction 

notamment des coûts et des risques des affaires dans la zone du projet.  

 

La deuxième composante vise le développement des infrastructures essentielles en vue de 

compléter l'infrastructure publique dans la zone du projet et à promouvoir le développement 

agricole. Il s’agit notamment de la construction et l'équipement de canaux d'irrigation de 

15.000 hectares, des travaux et équipements pour le bétail dans les zones d'élevage, des 

travaux et équipements pour la conservation et la transformation du poisson, et de la 

réhabilitation et la construction de routes d'accès vers et dans la zone irriguée.  

 

La troisième composante vise le développement des services essentiels et le soutien direct aux 

petits exploitants et aux petites et moyennes entreprises (PME). Les objectifs de ce volet sont 

de promouvoir la fourniture de services essentiels à la zone du projet par le secteur privé 

grâce à un financement partiel de l'assistance technique et le renforcement des capacités afin 

(i) d'alléger le coût pour les fournisseurs privés de ces services essentiels de fonctionnement 

dans la zone du projet, (ii) de stimuler la création de petites entreprises en aidant les petits 

exploitants à améliorer leur capacité de production et accroître leur compétitivité. 

 

A l’horizon 2017, le projet Pôle de Bagré vise (i) 30 000 hectarces de superficie irriguée, (ii) 

un flux d’investissements d’environ 10 milliards de FCFA dans la zone de projet, (iii) 40 
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entreprises dans la zone du projet, (iv) 450 000 tonnes de production céréalières par an, (v) 

30 000 emplois créés et (vi) une proportion de 30% femmes parmis les bénéficiares. 

 

 

6.3.2.  Projet de développement de l’agriculture du MCA Burkina Faso 

 

Le Millennium Chanlenge Account (MCA) Burkina Faso est un programme signé en juillet 

2008 entre le Gouvernement Américain et celui du Burkina Faso. D’un coût global de 480,9 

millions de Dollars US, ce programme a pour objectif général de réduire la pauvreté par la 

croissance économique en stimulant l’amélioration de la productivité agricole, du bétail et des 

aménagements, et en améliorant l’accès aux marchés nationaux et internationaux. Il comporte 

quatre composantes, à savoir (i) le Projet de sécurisation foncière, (ii) le projet de 

développement de l’agriculture, (iii) le projet de désenclavement et (iv) le projet BRIGHT II.  

 

Le MCA Burkina Faso constitue une réelle perspective pour la promotion de l’emploi rural à 

travers notamment le Projet de développement de l’agriculture qui couvre les quatre régions 

administratives du Burkina Faso ayant un fort potentiel agricole (Boucle du Mouhoun, Hauts-

Bassins, Cascades, Sud-Ouest). 

 

Le coût du Projet de développement de l’agriculture du MCA est estimé à 141,9 millions de 

Dollars US, soit environ 71 milliards de FCFA. Il vise la promotion d’une gestion intégrée 

des ressources en eau et l’irrigation, la vulgarisation des techniques modernes de production 

agricole, le développement des chaines de valeur, la construction des marchés et le 

développement d’un système d’information sur les marchés, l’appui aux services de santé 

animale, ainsi que l’accès aux finances rurales.  
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Conclusion et recommandations 
 

Depuis plus d’une décennie, le Burkina Faso fait face à d’importants défis de promotion de 

l’emploi et de l’emploi des jeunes. En effet, la population est très jeune et s’accroit à un 

rythme relativement élevé par rapport à l’offre éducative et à la capacité d’absorption du 

marché de l’emploi. Ce qui est source d’importantes préoccupations par rapport à l’emploi 

des jeunes.  

 

Premièrement, en général, les jeunes participent précocement au marché du travail parce que 

le système éducatif national n’offre pas la possibilité à la majorité d’entre eux d’avoir une 

alternative à leur participation au marché de l’emploi. Envion 66% des jeunes de 15 à 24 ans 

sont sur le marché de l’emploi. Ce déficit de libertés de participation des jeunes constitue une 

contrainte majeure à l’accroissement de la productivité du travail et à la réduction de la 

pauvreté à moyen et long terme.  

 

Deuxièmement, lorsque les jeunes décident, librement ou par manque d’alternative, de 

participer au marché du travail, ils rencontrent relativement plus de difficultés d’insertion 

socioprofessionnelle notamment en milieu urbain. Selon les résultats des enquêtes sur les 

condtions de vie des ménages, le taux de chômage urbain des jeunes de 15 à 24 ans s’est accru 

entre 2005 et 2007 de 12,6% à 14,4%, tandis qu’il a baissé de 9,5% à 8,6% pour l’ensemble 

des actifs. Aussi, le chômage touche davantage les actifs instruits sans qualification 

professionnelle. Ceci est le signe de l’inadéquation entre l’offre du système éducatif national 

et les besoins d’emplois de l’économie nationale.  

 

Troisièmement, les jeunes qui arrivent à s’insérer sur le marché de l’emploi ont en général des 

diffucltés d’accès aux segments décents du marché du travail. Au plan national, environ 97% 

des jeunes de 15 à 24 ans qui travaillent sont dans des emplois vulnérables dont 75% 

d’emplois non rémunérés. En milieu urbain, la part de l’emploi informel est de 55,4% chez les 

jeunes de 15 à 24 ans et de 48,4% chez les jeunes de 25 à 35 ans, contre environ 40% pour les 

actifs âgés de plus de 35 ans.  

 

Quatrièmement, en plus du chômage et de la vulnérabilté de l’emploi, le sous-emploi touche 

relativement plus les jeunes aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Environ 27% des 

jeunes de 15 à 24 ans qui travaillent sont sous-employés, contre un taux de sous-emploi de 

22,5% pour les actifs de plus de 36 ans. Ainsi, 27% des jeunes occupés n’ont pas la possibilité 

de travailler au moins 9 mois dans l’année en dépit du fait qu’ils souhaitent travailler 

davantage. En milieu rural, le taux de sous-emploi est de 28,5% chez les jeunes de 15 à 24 ans 

et 27,3% pour les jeunes de 25 à 35 ans, contre respectivement 18,7% et 13,1% en milieu 

urbain. L’ampleur du sous-emploi des jeunes surtout en milieu rural constitue un défi majeur 

pour l’accroissement des revenus de travail et de la productivité.  

     

Pour faire face à l’ensemble de ces défis de promotion de l’emploi, les réactions de l’Etat 

burkinabè ont été nombreuses au cours de la décennie 2001-2010.  

 

Au plan institutionnel :  le cadre institutionnel de promotion de l’emploi a été renforcé 

progressivement au fur et à mesure que de l’évolution de la perception des problématiques de 

l’emploi et de la jeunesse. Ainsi, si en 2001 les missions de promotion de l’emploi et de la 

jeunesse étaient séparées entre deux départements ministériels, elles sont aujourd’hui 
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associées et confiées à un seul département ministériel. Par ailleurs, plusieurs structures de 

promotion de l’emploi et de la formation professionnelle ont été créées au cours de la dernière 

décennie, dont certaines sont dédiées aux jeunes. Il s’agit notamment du Fonds d’appui aux 

initiatives des jeunes, du programme national de volontariat du Burkina Faso et du 

Programme spécial de création d’emploi pour les jeunes et les femmes. 

        

En dépit des avancées notables enregistrées au cours de la décennie 2001-2010, le Ministère 

de la Jeunesse, de la formation professionnelle et de l’emploi (MJFPE) restent encore 

confronté à des insuffisances au plan institutionnel qui contribuent à accentuer les problèmes 

de coordination dans la mise en œuvre des programmes et des politiques notamment entre les 

structures centrales, les structures rattachées et les structures déconcentrées.   

 

Premièrement, l’ONEF a désormais un statut juridique. Cependant, ses capacités humaines, 

techniques et matérielles demeurent très insuffisantes. Pour ce faire, nous recommandons de 

doter l’ONEF d’un local convenable et de renforcer les capacités techniques et humaines de 

l’ONEF. 

 

Deuxièmement, les missions de l’ANPE ne sont plus adaptées à l’environnement intentionnel 

de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle actuel. En effet, avec la création 

d’un Ministère en charge de l’emploi et de la formation professionnelle, les attributions de 

l’ANPE sont source de confusions, ainsi que de manque de coordination avec les autres 

structures du Ministère aussi bien au niveau central, qu’au niveau déconcentré. Alors, il est 

recommandé de restructurer l’ANPE pour mieux l’adapter au nouvel environnement 

institutionnel de promotion de l’emploi et de la formation professionnelle et afin qu’elle soit 

plus efficace en matière d’intermédiation sur le marché de l’emploi.  

 

Troisièmement, la multiplicité des fonds de promotion de l’emploi favorise une grande 

dispersion du peu de ressources financières disponibles et des énergies, ainsi que les 

difficultés de mobilisation des ressources extérieures. Aussi, les guichets uniques des fonds 

créés dans les régions n’ont aucun pouvoir de décision en matière d’octroi de crédit et ne sont 

par conséquent que des points d’information et de dépôts des dossiers de demande de 

financement. Alors, nous recommandons (i) la poursuite des réflexions en cours pour une 

fusion future des fonds de promotion de l’emploi, (ii) que les guichets uniques aient le 

pouvoir d’octroyer les crédits aux promoteurs.  

 

Quatrièmement, des difficultés existent encore dans l’organisation du travail entre les 

structures centrales, les structures déconcentrées et les structures rattachées du MJFPE, à 

cause notamment du fait que la plupart des structures rattachées fonctionnaient avant la 

création du Ministère. Les structures centrales qui devraient se consacrer uniquement au 

travail de réflexion, de conception et de suivi des politiques et programmes, exécutent des 

projets et programmes sur le terrain. Aussi, certaines structures rattachées telles que l’ANPE 

maintiennent encore le travail de réflexion et de conception, au lieu de se consacrer aux tâches 

d’exécution des programmes et politiques conçues par les structures centrales. Il s’avère 

nécessaire que les structures centrales restent dans le travail de réflexion, de conception et de 

suivi des politiques, projets et programmes, et que les structures rattachés se chargent de 

l’exécution. 
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En matière de cadre de référence de promotion de l’emploi : au cours de la période 2001-

2010, deux cadres de référence de promotion de l’emploi ont existé : le cadre stratégique de 

promotion de l’emploi et de la formation professionnelle 2001-2005 et la Politique national de 

l’emploi adoptée en 2008. Cependant, les problématiques d’emploi des jeunes n’ont été 

explicitement prise en compte dans le cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la 

formation. La Politique nationale de l’emploi constitue une avancée sigificative sur ce plan. 

Plusieurs mesures sont adressées aux problèmes d’employabilité, de chômage et de sous-

emploi des jeunes aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain. Aussi, les organisations de 

jeunesse sont prises en compte dans le dispositif institutionnel de mise en œuvre et de suivi de 

la PNE. 

 

Mais, la mise en œuvre du plan d’actions 2008-2011 de la PNE s’est heurtée à de nombresues 

difficultées d’ordre institutionnel et financier. Le dispositif institutionnel de la PNE n’a pas 

été mis en place dans les délais du plan d’actions, par conséquent les ressources n’ont pas pu 

être mobilisées comme prévu et ni la mise en œuvre ni le suivi n’ont pas pu être effectués 

correctement. Aussi, l’évaluation de la PNE n’a pas encore été réalisée. Alors, nous 

recommandons : (i) la revue de la PNE se fasse dans de meilleurs délais ; (ii) la mise en place 

de l’Unité de gestion opérationnelle du Plan d’actions ; (iii) la structuration en programmes du 

nouveau plan d’actions qui sera élaboré pour les trois prochaines années. 

 

En matière de programmes de promotion de l’emploi des jeunes : Au cours de la période 

2001-2010, le Burkina Faso a exécuté plusieurs types de programmes de promotion de 

l’emploi et de l’emploi des jeunes. On a : 

 

(i) trois fonds de promotion de l’emploi des jeunes qui ont permis de distribuer 2,4 

milliards de FCFA de crédits et de créer ou consolider 9 354 emplois au cours 

de la décennie ; 

 

(ii) sept fonds de promotion de l’emploi non dédiés spécifiquement aux jeunes qui 

ont distribué environ 42 milliards de crédit et promus environ 700 000 emplois 

entre 2001-2010, soit en moyenne 70 000 emplois promus par an  ; 

 

(iii) sept programmes visant à accroître les revenus des actifs agricoles d’un coût 

global de 129,4 milliards de FCFA qui ont distribués environ 10 milliards de 

crédits et promus environ 930 150 emplois entre 2001-2010, soit 93 000 

emplois promus par an ; 

 

(iv) quatre programmes de travaux à haute intensité de main-d’œuvre (HIMO) qui 

ont permis de réaliser environ 180 milliards de FCFA d’investissement et de 

distribuer une masse salariale de 29,4 milliards de FCFA, soit un ratio main-

d’œuvre de 16,3% ; 

 

(v) cinq programmes d’accroissement de l’employabilités des jeunes qui ont 

permis de renforcer les capacités de 65 000 jeunes environ dont 60,5% ont été 

formés à des métiers et 23,4% en entreprenariat.  

 

Ainsi, les programmes de promotion de l’emploi ont bénéficié en moyenne à plus de 

1 000 000 d’individus par an au cours des dix dernières années. Cependant, l’impact des 

programmes a été limité sur la qualité de l’emploi des bénéficiaires. En effet, (i) les montants 
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de crédits alloués par les fonds sont assez bas pour permettre aux bénéficiaires d’accroitre 

significativement leur productivité et leurs revenus, (ii) les programmes visant à accroitre les 

revenus agricoles se heurtent à des conditions climatiques difficiles et à des problèmes de 

gestion des ressources naturelles qui limitent l’impact de leurs actions ; (iii) les emplois créés 

dans le cadre des programmes HIMO ont en général une durée maximum de 4 mois et ne 

bénéficient à tous les jeunes sous-employés ; (iv) les programmes d’accroissement de 

l’employabilité des jeunes n’arrivent pas à faire face à toute demande de formation des jeunes 

et ne disposent pas le plus souvent de dispositif d’insertion socioprofessionnelle. 

 

De ce fait, l’extension de chacune des catégories de programmes identifiés est indispensable 

pour faire face aux défis de promotion de l’emploi et de l’emploi des jeunes. D’autre part, il 

est nécessaire de renforcer les capacités techniques des fonds nationaux de promotion de 

l’emploi. Pour ce faire, la fusion des fonds rattachés au Ministère en charge de l’emploi et le 

renforcement des capacités des guichets uniques sont recommandés. Aussi, il est recommandé 

de renforcer la synergie entre les programmes d’accroissement de l’employabilité des jeunes 

et les dispositifs d’insertion socioprofessionnelle existant.  

 

Le programme spécial de création d’emploi pour les jeunes et les femmes, le programme 

d’appui à la politique sectorielle d’enseignement et de formation techniques et professionnels, 

ainsi que la seconde phase de la mise en œuvre de la politique nationale de l’emploi doivent 

être des occasions d’étendre davantage l’action de promotion de l’emploi à l’ensemble des 

jeunes et d’améliorer l’impact des différentes initiatives de promotion de l’emploi sur la 

qualité de l’emploi des jeunes afin de pouvoir réduire significativement le déficit d’emploi 

décent et la pauvreté.  

 

Au terme de cette étude, les principales recommandations sont : 

(i) l’accroissement de la quantité et l’amélioration de la qualité de l’offre du système 

éducatif national afin de lutter contre les arrivées précoces sur le marché du travail 

qui accentue le chômage urbain, le sous-emploi et la précarité de l’emploi. Il 

s’agit notamment de renforcer les systèmes d’apprentissage et de formation, ainsi 

que l’éducation non formelle en faveur des jeunes/enfants non scolarisés et des 

déscolarisés en vue de leur offrir des compétences nécessaires à leur réussite sur le 

marché du travail ; 

(ii) le renforcement de l’employabilité des jeunes actifs en milieu urbain à travers des 

programmes de formation adaptés aux besoins et potentialités de l’économie 

nationale ; 

(iii) l’amélioration de l’accès des jeunes ruraux aux crédits et aux nouvelles techniques 

agricoles afin de réduire significativement leur sous-emploi ; 

(iv) la forte mobilisation de l’ensemble des acteurs de la formation professionnelle 

dans le cadre de la mise en œuvre du PAPS-EFTP afin d’accroitre 

significativement l’offre de formation et améliorer sa qualité ; 

(v) le reversement de la Taxe patronale d’apprentissage (TPA) au Fonds d’appui à la 

formation professionnelle et à l’apprentissage (FAFPA) en vue d’accroitre 

significativement les capacités financières du sous-secteur de l’enseignement et de 

la formation techniques et professionnels ; 

(vi) la redéfinition des missions de l’Agence nationale pour l’emploi pour mieux 

l’adapter au nouvel environnement institutionnel de promotion de l’emploi et de la 

formation professionnelle ; 
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(vii) la fusion des fonds de promotion de l’emploi pour obtenir un grand fonds avec des 

guichets spécifiques de financement afin notamment de réduire les coûts de 

gestion, de mieux centraliser les risques, d’améliorer la capacité et la crédibilité en 

matière de mobilisations de ressources extérieures ; 

(viii) l’accroissement du volume de financements des fonds de promotion de l’emploi 

afin de pouvoir répondre aux besoins d’investissements et d’innovations de 

PME/PMI à forte potentialités d’emplois ; 

(ix) le renforcement des capacités de décision et d’octroie de crédits des guichets 

uniques des fonds de promotion de l’emploi afin de réduire les délais de réponse 

aux demandes de crédits et de mise en place de crédits ; 

(x)  l’amélioration de l’organisation du travail entre les structures centrales du 

Ministère en charge de l’emploi et les structures rattachées afin d’optimiser 

l’impact du service public de l’emploi en matière de formation professionnelle, de 

promotion de l’emploi et de la jeunesse ; 

(xi) l’évaluation de la mise en œuvre et la révision du plan d’actions de la Politique 

nationale de l’emploi dans de meilleurs délais afin de l’adapter aux nouvelles 

exigences nationales en matière de gouvernance économique ; 

(xii) le renforcement ou l’opérationnalisation effective du dispositif institutionnel de 

mise en œuvre de la politique nationale de l’emploi  

(xiii) le renforcement du suivi et de l’évaluation des effets et des impacts des projets et 

programmes sectoriels sur l’emploi afin de permettre un suivi-évaluation exhaustif 

des actions directes et des actions indirectes de promotion de l’emploi au Burkina 

Faso ; 

(xiv) le renforcement de la synergie entre les programmes sectoriels et les structures en 

charge de la promotion de l’emploi et de la formation professionnelle. Une bonne 

synergie entre les programmes sectoriels et le service public de l’emploi 

permettrait d’accroitre l’efficacité desdits programmes et dudit service public de 

l’emploi grâce aux effets de complémentarité des expertises et de la fédération des 

moyens ; 

(xv) le renforcement de la synergie entre les programmes d’accroissement de 

l’employabilité et le dispositif d’insertion socioprofessionnelle afin d’améliorer 

l’impact de ces programmes sur l’emploi des jeunes ; 

(xvi) le renforcement des capacités nationales en technique de travaux à haute intensité 

de main-d’œuvre (HIMO) par (i) la formation d’entreprises de travaux publics et 

des bureaux d’études et de suivi à travers des chantiers écoles, (ii) la formation 

des jeunes (ruraux et urbains) aux travaux manuels sur les chantiers HIMO ; 

(xvii) le développement de l’enseignement de la culture d’entreprise dans les lycées, les 

universités et les grandes écoles afin de promouvoir l’entreprenariat des jeunes ; 

(xviii) le renforcement des capacités de l’administration du travail en général et de 

l’inspection de travail en particulier afin d’assurer un meilleur contrôle des 

conditions de travail et d’éviter les éventuels abus qu’entrainerait le nouveau code 

du travail ; 

(xix) la réalisation d’une étude prospective sur l’emploi,  les besoins et les potentialités 

de l’économie nationale ; 
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(xx) le renforcement de la prise en compte de la promotion de l’emploi dans les 

politiques macro-économiques et les politiques sectorielles afin d’améliorer 

l’impact de la croissance économique sur l’emploi productif ; 

(xxi) l’introduction de mesures fiscales incitatives en faveur des PME/PMI aussi bien 

dans le code des impôts que dans le code des investissements en vue 

d’accompagner les efforts de création de richesse et d’emplois, ainsi que de 

formation du secteur privé ; 

(xxii) le renforcement des capacités institutionnelles et techniques de l’ensemble des 

acteurs de la promotion de l’emploi et de l’EFTP. 
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1. Contexte et justification 
 
La population Burkinabè est essentiellement jeune et rurale. Près de 60% a moins de vingt ans et 
environ 80% vit en milieu rural contre 20% dans les centres urbains. En 2003, l’Institut National de la 
Statistique et de la Démographie (INSD) estimait le chômage global à 2,2% avec des disparités 
importantes entre villes et campagnes. Le taux de chômage dans les zones rurales était de l’ordre de 
0,5%contre 11,8% en milieu urbain et 14,3% pour les deux grandes villes de Ouagadougou et Bobo-
Dioulasso. Dans la capitale, le taux de chômage concerne surtout les jeunes. Les deux tiers des 
chômeurs ont un niveau d’instruction élevé. A cela s’ajoute l’importance du sous-emploi estimé à 
40% en milieu rural. Le milieu rural concentre près de 90% de la pauvreté nationale dont l’incidence a 
varié de 44,5% en 1994 à 43,9% en 2009. Au Burkina Faso 85% des actifs sont occupés dans le 
secteur primaire (agriculture, pêche, élevage, extraction minière, etc.), 12% dans le secteur tertiaire 
et 3% dans le secteur secondaire. Les principaux bassins d’emplois sont le secteur agricole (84,9% des 
actifs occupés), le secteur informel (11,4% des emplois au Burkina Faso, et  plus de 60% des actifs 
urbains occupés), le secteur formel (3,8% des actifs occupés).  
 
Les données de l’INSD montrent que la population active de 15 ans et plus largement dominée par 
les jeunes devrait augmenter de 140 000 à 150 000 personnes par an jusqu’en 2010, puis de plus de 
160 000 personnes par an entre 2010 et 2015. Cependant, la création d’emplois est estimée à 
environ 20 000 emplois par an au cours des dernières années. Il apparaît donc un déficit important 
de créations d’emplois par rapport à la demande.  
 
Au cours des dix (10) dernières années, plusieurs efforts de promotion de l’emploi ont été réalisés 
dont les plus importants sont : (1) le cadre stratégique de promotion de l’emploi et de la formation 
professionnelle pendant la période 2001-2005, (2) le Sommet extraordinaire de l’Union Africaine sur 
l’emploi et la lutte contre la pauvreté tenu le 8 septembre 2004 à Ouagadougou avec la participation 
d’une vingtaine de Chefs d’Etat et de gouvernement, (3) l’élaboration et la mise en œuvre, à partir de 
2008, de la Politique Nationale de l’Emploi (PNE) en vue de renforcer les mesures préconisées par le 
Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP 2000-2010),(4) l’élaboration et la mise en œuvre 
de la Stratégie de Croissance Accélérée et de Développement Durable (SCADD 2011-2015) en 
remplacement du CSLP,(5) la création de plusieurs fonds destinés à la promotion de l’emploi des 
jeunes et des femmes, (6) le lancement par le gouvernement, en février 2012, du Programme spécial 
de création de 54 209 emplois à l'horizon 2014 afin de réduire le chômage à 1%, (7) l’élaboration en 
cours dans les treize régions du Burkina Faso de Stratégies régionales de l'emploi (SRE)assorties de 
Plan d'actions 2012-2014. 
 
Au regard du déficit important de création d’emplois par rapport à la demande, notamment pour les 
jeunes, un examen critique de ces efforts et initiatives de promotion de l’emploi s’avère nécessaire. 
Un tel diagnostic aiderait à l’amélioration de l’efficacité des efforts nationaux de promotion de 
l’emploi. C’est dans ce cadre que la Fondation pour le Renforcement des Capacités en Afrique (ACBF) 
a initiée la présente étude qui sera menée concomitamment dans plusieurs pays africains.   
 
En effet, dans le cadre de la mise en œuvre du plan stratégique à long terme 2012-2016 de l’ACBF, et 
vu que l’emploi des jeunes représente un défi à relever pour le développement de l’Afrique, le 
Département des Opérations de l’Afrique de l’Ouest et du Centre se propose, en collaboration avec 
les Centres d’analyse de politiques dont le CAPES du Burkina Faso, de lancer cette étude nationale en 
vue d’évaluer les mesures de politiques mises en place en matière d’emploi de jeunes ces dix (10) 
dernières années.  
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2. Objectifs  
 
Le but de l’étude est de contribuer à l’amélioration de l’efficacité des efforts nationaux et régionaux 
en matière de promotion de l’emploi, en général, et de l’emploi des jeunes, en particulier.  
 
Les objectifs spécifiques de l’étude sont :  
 

1. Faire l’inventaite des défis à relever pour promouvoir l’emploi des jeunes au Burkina Faso ;  
2. Faire l’inventaite des mesures de politiques (Déclarations, politiques, stratégies, etc.) à 

l’échelle nationale dans le domaine de la promotion de l’emploi, en général, et de l’emploi 
des jeunes, en particulier ;  

3. Réaliser une analyse critique (échecs, réussites, leçons apprises, causes) des mesures de 
politiques nationales de promotion de l’emploi ;  

4. Identifier et analyser les principales opérations en cours ou achevées, par secteur de 
développement en matière de promotion de l’emploi ;  

5. Elaborer des recommandations pertinentes en rapport avec la formulation et la mise en 
œuvre des politiques globales et sectorielles au plan national ; 

6. Formuler des recommandations en rapport avec la préparation et la mise en œuvre des 
programmes et projets de promotion de l’emploi ou de réduction de la pauvreté, au plan 
national.   

 
3. Résultats attendus 
 
L’étude devrait produire un rapport d’analyse dans lequel :  
 

1. Les défis et les principales mesures de politiques en matière de promotion de l’emploi, en 
général, et de promotion de l’emploi des jeunes, en particulier sont inventoriées et 
analysées;  

2. Les principaux proprammes et projets nationaux de promotion de l’emlpoi sont identifiés et 
analysés ;  

3. Des recommandations pertinentes relatives à la formulation et à la mise en œuvre des 
politiques nationales et sectorielles sont formulées ; 

4. Des recommandations sont formulées en rapport avec la formulation de la mise en œuvre 
des programmes et projets de promotion de l’emploi, en général, et de l’emploi des jeunes, 
en particulier.   

 
4. Méthodologie et organisation de l’étude 
 
L’étude consistera en une recherche descriptive et analytique. La revue documentaire sera 
complétée par des entretiens avec des personnes ressources des organismes publics, privés et de la 
société civile impliquées dans la formulation et/ou la mise en œuvre des politiques, projets, 
programmes et opérations de promotion de l’emploi.  
 
L’étude sera réalisée par un consultant spécialiste de l’emploi et du marché de travail qui sera assisté 
par une équipe pluridisciplinaire composée des experts du CAPES. L’équipe travaillera sous la 
coordination et la supervision du Directeur du CAPES.  
 
Les rapports devront faire l’objet de discussions, puis de restitution et de validation au plan national. 
Un comité de suivi se réunira au moins deux fois pour discuter la méthodologie, et les résultats de 
l’étude. Ce comité de suivi sera présidé par le Ministère en charge de la jeunesse et de l’emploi et 
sera composé des principales institutions impliquées dans la promotion de l’emploi. Un atelier 
national de restitution et de validation sera organisé. Un atelier régional de restitution et de partage 
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d’expériences sera ensuite organisé sous la supervision du Département des Opérations de l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre de l’ACBF, et un rapport de synthèse sera produit.  
 
5. Déroulement de l’étude 
 
La durée de l’étude est de un mois et se déroulera principalement au mois d’avril à mai 2012. Elle 
devra être finalisée avant le 25 mai 2012.  
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